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Bilan (en millions de francs) 2009  2008 Evolution en %

Somme du bilan 7’250 6’299  15,1

Prêts à la clientèle 5’867 5’049  16,2

Avoirs de la clientèle 4’734 4’245  11,5

Capital et réserves (après emploi du bénéfi ce) 495 469  5,5

Résultats (en milliers de francs)

Produits d’exploitation 134’188 121’612  10,3

Charges d’exploitation 59’430 57’235  3,8

Bénéfi ce brut 74’758 64’377  16,1

Bénéfi ce net 42’525 37’453  13,5

Allocation au canton (en milliers de francs)

Montant alloué au canton 28’000 25’000  12,0

 dont intérêt sur capital de dotation 6’250 6’250  0,0

 dont attribution complémentaire 21’750 18’750  16,0

Chiffres repères (en %)  

Rentabilité des fonds propres 12,2 11,7 

Rentabilité du capital de dotation 22,4 20,0  

Taux de couverture des fonds propres 181,8 207,7  

Taux de couverture des hypothèques par l’épargne 46,3 45,4  

Ratio coûts / revenus 44,3 47,1  

Notre présence  

Nombre de points de vente 14 15

Nombre de bancomats 49 49  

Nombre d’appareils de versement 7 7  

Nombre de collaborateurs 317 319  

Nombre de postes de travail à 100% 284,0 288,7  

Nombre d’apprentis 17 16

Chiffres-clés
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A l’occasion de son 125e anniversaire, la Banque 
Cantonale Neuchâteloise a créé le prix BCN Culture, 
doté de CHF 120’000.–, ayant pour but d’aider de 
manière importante la création culturelle dans le canton 
et le prix BCN Innovation, en soutien au développement 
économique et scientifique du canton, doté de 
CHF 500’000.–. Ces prix sont distribués chaque année.

Les projets et leurs concepteurs, sélectionnés par leur 
jury respectif, ont été dévoilés lors de deux conférences 
de presse, tenues dans les locaux de la BCN à Neuchâtel.

Le Prix BCN Culture 2009 a été attribué à l’association 
Cod.Act pour son projet de spectacle Pendulum Choir 
(description en p. 72).

Le Prix BCN Innovation 2009 a été attribué à la société 
ARCoptix de Neuchâtel pour son projet, l’analyseur de 
gaz environnementaux (description en p. 74).

Les choix, les lauréats et la soirée de remise des prix 
font l’objet des illustrations de cet ouvrage. Nous vous 
invitons à les découvrir.

Première année des
Prix BCN Culture et Prix BCN Innovation
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Rapport du Conseil d’administration à l’intention
du Conseil d’État sur l’exercice 2009
Monsieur le Président du Conseil d’État,
Madame la Conseillère d’État,
Messieurs les Conseillers d’État,
Conformément aux prescriptions de la loi, nous avons l’honneur de 
vous présenter le rapport de gestion et les comptes de l’exercice 2009.
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Economies avancées

Production industrielle

2009 –12,5
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Croissance du commerce mondial (en %)

  Croissance Taux Taux de
  du PIB d’infl ation chômage

 2009
 Etats-Unis – 2,5 0,2 9,2
 Zone euro – 4,0 0,2 9,4
 Japon – 5,3 – 1,2 5,2
 OCDE – 3,5 0,5 8,2

 2010
 Etats-Unis 2,5 1,4 9,9
 Zone euro 0,9 0,9 10,6
 Japon 1,8 – 0,9 5,6
 OCDE 1,9 1,3 9,0

Principaux indicateurs (en %)

Source : OCDE

Situation économique
Trois observations relatives à l’économie mondiale méri-
tent une mention particulière pour l’année 2009.
La plus importante est que le monde a échappé à 
une contraction de la demande, de la production, des 
échanges et de l’emploi analogue à celle qui a été enre-
gistrée au cours de la crise des années trente. L’évolution 
intervenue dans le courant des derniers mois de 2008 et 
des premiers de 2009 pouvait pourtant laisser craindre 
le pire. L’action déterminée des autorités publiques 
des grandes économies (programmes de relance) et 
les interventions amples, innovantes et prolongées des 
banques centrales pour stabiliser le secteur fi nancier et 
assurer la liquidité des marchés interbancaires ont mani-
festement eu les effets escomptés. Le plongeon a certes 
été spectaculaire (voir le graphique ci-dessous), mais il 
a été relativement bref, et le rebond a été tout aussi 
impressionnant. 
La deuxième observation concerne la « théorie du 
découplage », évoquée succinctement dans nos deux 
précédents rapports. La question soulevée était de 
savoir si les économies des pays émergents (symbolisées 
par l’acronyme BRIC, pour Brésil, Russie, Inde et Chine) 
allaient être entraînées dans la crise fi nancière initiée dès 
l’été 2007 dans les pays développés ou, au contraire, 
si leur dynamique interne serait suffi sante pour leur 
permettre de ne pas être contaminées. La chute de la 
demande globale pouvait faire penser, fi n 2008 début 
2009, que cette théorie du découplage n’était en fait 
qu’une théorie. Avec le recul dont nous disposons main-
tenant, on peut établir un diagnostic plus précis. Dans 
un premier temps, toutes les économies du monde 
ont été fortement touchées par le choc fi nancier. Mais 
dans un second temps, les économies des pays émer-
gents ont fait preuve d’une résilience bien supérieure à 
celles des pays développés, de sorte qu’elles ont pu très 
rapidement retrouver un chemin de croissance à peu 

près équivalent à celui qu’elles empruntaient avant le 
déclenchement de la crise fi nancière. Le découplage 
paraît donc bien être une réalité.
La troisième observation concerne plus spécifi quement 
les pays développés. Ils bénéfi cient aussi, pour la plu-
part d’entre eux, depuis le milieu de 2009, d’une reprise 
conjoncturelle, encore attestée par l’évolution des 
indicateurs composites avancés, calculés par le FMI 
début février 2010. Cette reprise reste cependant molle, 
de sorte que l’emploi, qui s’est fortement contracté en 
2009, continuera vraisemblablement de se dégrader en 
2010.
Au surplus, le niveau d’endettement dans les pays 
développés, souvent élevé, réduit les possibilités futures 
d’intervention des pouvoirs publics pour continuer de 
soutenir la conjoncture si la croissance restait (trop) 
timide. Il y a là un sérieux défi  que beaucoup de pays 
développés devront s’atteler à résoudre lorsque les 
niveaux d’activité seront plus fermement enclenchés.

Economie suisse
L’administration fédérale des douanes a commenté les 
résultats 2009 en les qualifi ant d’« annus horibilis » : 
« Plombé par la crise économique mondiale, le com-
merce extérieur suisse a essuyé la pire déconvenue 
depuis des décennies. Après le record de 2008, les 
exportations et les importations ont chacune été ampu-
tées de 26 milliards de francs (–12,6% pour les exporta-
tions et –14,3% pour les importations) pour retomber à 
leur niveau de 2006 ».
Alors que le Produit intérieur brut (PIB) du pays avait 
encore progressé de 1,9% en 2008, il a reculé de 1,5% 
en 2009, selon les estimations fournies par le seco. 
Les deux premiers trimestres ont été particulièrement 
médiocres. Le dernier trimestre a, en revanche, enregis-
tré les premiers signes de reprise. L’amélioration atten-
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   2009 2010

 Produit intérieur brut (PIB) – 1,5 1,4
 Investissements 
 en biens d’équipements – 4,0 – 1,0
 Infl ation  0,5 0,8
 Chômage (niveau)  3,7 4,9
 Emploi
 (en équivalents plein temps) – 0,2 – 0,4
 Exportations  – 12,6 3,7
 Importations  – 14,3 4,2

Suisse (variations en %)
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Variation par rapport à la période précédente

Entrées de commandes attendues
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Sources : seco, AFD

due pour 2010 reste toutefois modeste (+0,6%). Une 
croissance plus robuste n’est escomptée que pour 2011.
Les différentes branches de l’économie n’ont pas été 
touchées par la crise dans les mêmes proportions. Le 
secteur de la construction n’a pas fl échi ; l’industrie 
pharmaceutique a continué de progresser ; le com-
merce de détail a également assez bien résisté. En 
revanche, la marche des affaires a nettement faibli dans 
le secteur des machines et appareils, les exportations 
de l’industrie horlogère ont reculé de pratiquement un 
quart ; la situation s’est également dégradée pour le 
tourisme avec une baisse des nuitées de l’ordre de 5%.
Dans le contexte très morose de 2009, le chômage 
a nettement augmenté tout au long de l’année pour 
atteindre en décembre 4,4% de la population active, 
soit le pourcentage le plus élevé de la décennie. Sa 
hausse devrait progressivement ralentir en 2010. Les 
effets de la crise sur l’emploi ne se mesurent toutefois 
pas seulement par la montée du chômage. Ils se carac-
térisent aussi par des destructions défi nitives de postes 
de travail. Une récente étude du KOF portant sur l’évo-
lution de l’emploi au cours des deux dernières décen-
nies montre que l’augmentation régulière du nombre 
de personnes actives a surtout été le fait d’emplois à 
temps partiel. Convertis en équivalent plein temps, on 
obtient une image différente. Du fait des récessions de 
1992 à 1996 et de 2001 à 2003, le niveau de l’em-
ploi atteint en 1991 n’a été retrouvé qu’en 2007. Il est 
très vraisemblable que les effets de la crise actuelle le 
feront à nouveau reculer de sorte que, en équivalent 
plein temps, il ne sera pas supérieur en 2010 à ce qu’il 
était en 1990.
Les prévisions de début d’année portant sur l’évolution 
de la conjoncture en 2010 continuent de s’améliorer. 
A part l’hôtellerie qui prévoit une réduction de ses 
activités, les autres branches de l’économie font part, à 
des degrés variables, d’une amélioration de la marche 
de leurs affaires – sans perdre de vue que l’on part d’un 
bas niveau. Les entreprises du secteur industriel se mon-
trent ainsi confi antes en ce qui concerne l’évolution 
escomptée pour le proche avenir, indique le KOF dans 
son bulletin de janvier 2010. Elles s’attendent à un léger 

renforcement de l’augmentation des entrées de com-
mandes et envisagent par conséquent d’accroître leur 
production.
Les réponses des entreprises à l’enquête annuelle 
du KOF sur leurs projets d’investissements montrent 
qu’elles entendent à nouveau en réaliser en 2010. 
Leurs intentions varient d’une branche à l’autre. Les 
entreprises du secteur des services semblent relati-
vement sûres de leurs intentions, alors que celles du 
secteur industriel sont encore affectées d’une certaine 
incertitude. L’extension des capacités de production et 
la rationalisation constituent les motivations principales 
de ces projets.

Marché des actions
Après la tempête des « subprimes » et la débâcle des 
banques d’affaires, la conjoncture mondiale a continué 
à se dégrader. Les marchés d’actions se sont nettement 
repliés au cours du premier trimestre 2009 (indice MSCI 
monde : –12,5%). Le marché suisse n’a pas fait excep-
tion avec un SMI perdant jusqu’à 24% au 6 mars avant 
de se reprendre quelque peu sur la base de nouvelles plus 
positives sur la marche des affaires des sociétés fi nan-
cières. 
Au cours de ce même mois, certains indicateurs avancés 
laissaient envisager une stabilisation, voire un retour-
nement à moyen terme du cycle des affaires. C’est 
toutefois à partir du mois de mai que l’amélioration 
des indices d’activité, d’entrées de commandes et de 
livraisons s’est renforcée. Suite aux interventions de dif-
férentes banques centrales et gouvernements, les mar-
chés monétaires et de crédit sont sortis de leur paralysie 
et les effets des plans de relance des gouvernements 
ont commencé à se faire sentir. Les marchés d’actions 
se sont nettement repris, regagnant, voire dépassant 
leur niveau du début de l’année au 30 juin déjà. L’ac-
tivité économique mondiale a confi rmé son expansion 
au cours du deuxième semestre. L’accroissement de la 
production et des entrées de commandes a continué 
de s’élargir à un nombre croissant de pays. Les marchés 
d’actions ont accentué leur progression durant l’au-

Source : KOF
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Evolution des principaux marchés des actions

 Indices à fi n Variations en %

  2008 2009 monnaie locale franc suisse

Suisse SPI 4567,570 5626,400 23,18 23,18

 SMI 5534,530 6545,910 18,27 18,27

USA DJIA 8776,390 10428,050 18,82 15,09

 Nasdaq 1577,030 2269,150 43,89 39,38

Japon Nikkei 8859,560 10546,440 19,04 13,22

Europe Euro Stoxx 222,700 274,742 23,37 22,59

Angleterre FT-SE 100 4434,170 5412,880 22,07 30,81

Allemagne DAX 4810,200 5957,430 23,85 23,07

Pays-Bas AEX 245,940 335,330 36,35 35,49

France CAC 40 3217,970 3936,330 22,32 21,55

Espagne General 9195,800 11940,000 29,84 29,02

Italie MIB 19460,000 20064,000 3,10 2,45

Hong Kong Hang-Seng 7721,440 11481,300 48,69 43,95

tomne, l’indice MSCI monde terminant même l’année 
sur une progression de 26,8%. 
Aux Etats-Unis, le recul des bénéfi ces des entreprises 
était estimé en moyenne à 11,8% pour 2009 alors que 
les prévisions tablent sur une progression de 24,3% 
pour 2010. Les marchés d’actions ont anticipé cette 
amélioration avec une hausse vigoureuse des indices 
Dow Jones, SP 500 et Nasdaq de respectivement 19%, 
24% et 44% sur 2009. Ce même mouvement s’est 
vérifi é également sur les autres marchés d’actions : Euro 
Stoxx 50 +23%, Nikkei japonais +19% ou SMI suisse 
+18%. Bien que les valeurs cycliques – Swatch Group 
+83,9%, Richemont +73,1%, Adecco +64,5% ou 
Holcim +45,9% – aient particulièrement profi té des 
anticipations de reprise économique, il est diffi cile de 
défi nir une tendance sectorielle claire. En effet, les 
valeurs fi nancières ont terminé l’année en ordre dis-
persé – Réassurance –0,1%, UBS +8,2%, Crédit Suisse 
+80,1% et Swiss Life +91,1%. Quant aux valeurs défen-
sives, elles ont enregistré des progressions respectables 
– Nestlé +25,2%, Novartis +12,2% et Roche +11,9%. 
Les chiffres d’affaires de la bourse suisse SIX et de la 
bourse des dérivés Scoach ont chuté de 41,5% l’an 
passé par rapport à 2008, à 1131 milliards de francs. 
Le nombre des transactions a reculé de 23% à 34,8 
millions. Il faut relever que 2008 avait représenté la 
troisième meilleure année de l’histoire de SIX Swiss 
Exchange après 2006 et 2007. Selon les catégories, les 

actions et les fonds ont affi ché l’an passé la plus forte 
baisse, avec un chiffre d’affaires en repli de 46,6% à 
872,13 milliards de francs.

Marché des changes
Après un début d’année marqué par la continuité de la 
crise, le franc suisse évoluait de manières diverses contre 
l’euro et contre le dollar américain.
La monnaie américaine a bénéfi cié durant le premier tri-
mestre de son statut de valeur refuge. Elle a franchi les 
1,19 contre franc suisse à mi-mars avant que la Réserve 
Fédérale américaine annonce son programme de rachat 
de bons du Trésor.
Des nouvelles rassurantes se sont alors succédé aux 
Etats-Unis et ont réduit l’aversion au risque, provoquant 
le rebond marqué des bourses mondiales et mettant 
sous pression la monnaie américaine jusqu’à passer 
sous la parité face au franc suisse.
De plus, des taux américains à très court terme, infé-
rieurs à ceux en Suisse ou au Japon, ont favorisé les 
opérations de carry trade (emprunt dans une monnaie 
dont les taux d’intérêt sont bas pour placer cet argent 
dans une autre monnaie ayant des taux d’intérêt plus 
élevés, donc plus rémunérateurs). 
Le retour du pessimisme des investisseurs consécutif aux 
déboires conjoncturels et budgétaires de certains pays 
européens a engendré des prises de bénéfi ces et tempé-

5'500

5'000

4'500

4'000

3'500

Evolution 2009 du « Swiss Performance Index »
  2007 2008 2009 Variations
     2008-2009%

Dollar USA (1) 1,1335 1,0669 1,0355 – 2,95%
Euro (1) 1,6539 1,4932 1,4827 – 0,70%
Yen (100) 1,0178 1,1783 1,1138 – 5,48%
Livre sterling (1) 2,2506 1,5591 1,6727 7,29%
Dollar CAN (1) 1,1370 0,8766 0,9838 12,23%

Evolution du taux de change / CHF

Source : Bloomberg

Source : Bloomberg

Source : Reuters
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ré, voire inversé, les opérations de carry trade débutées 
au printemps. Le dollar a ainsi connu un fort rebond en 
décembre.
Face à l’euro, le franc suisse s’est apprécié en début 
d’année. La Banque Nationale Suisse, attentive à toute 
appréciation exagérée de notre monnaie nationale, est 
intervenue massivement dans le marché des changes 
faisant passer l’euro face au franc suisse de son plus 
bas de 1,46 à un plus haut annuel proche de 1,54 en 
l’espace d’une semaine courant mars. La banque cen-
trale suisse est intervenue régulièrement aussitôt que 
l’euro approchait du seuil de 1,50 franc suisse. L’euro 
contre franc suisse a ainsi évolué entre 1,50 et 1,54 
jusqu’à mi-décembre, où des perspectives conjonctu-
relles plus soutenues pour la Suisse que dans la zone 
euro ont permis à la BNS de lâcher graduellement du 
lest sur sa volonté de limiter la hausse de la monnaie 
nationale.

Marché des métaux
Les prix de l’or ont explosé en 2009. L’once d’or a gagné 
plus de 50% entre son plus bas de l’année à USD 806,07 
mi-janvier et son record absolu de début décembre à 
USD 1214. Au cours du mois de décembre, l’or s’est 
déprécié, pour fi nalement terminer l’année sur des 
niveaux de USD 1098. La raison de cette baisse est 
notamment due à la valorisation du dollar et à la baisse 
du pétrole. De plus, quelques grands acteurs ont décidé 
de quitter les marchés des matières premières, consi-

dérés comme trop volatils, pour diminuer leur risque et 
réaliser leurs plus-values sur un cours qui a doublé en 
moins de trois ans.
L’argent a presque doublé, grimpant à USD 19 l’once 
début décembre après être tombé à USD 10 mi-janvier. 
L’argent est considéré par les investisseurs comme une 
alternative bon marché au métal jaune.
Le platine a grimpé à USD 1509 l’once, soit un gain de 
plus de 60% par rapport à son plus bas de l’année à 
USD 902 atteint en début d’année.
Le palladium a battu un record remontant à fi n juillet 
2008 pour toucher USD 407 l’once, soit plus du double 
de son plus bas à USD 176 niveau auquel il était tombé 
mi-janvier.
Comparé à l’or et à l’argent, ces deux métaux utilisés 
dans l’industrie ont ainsi mieux résisté au renforcement 
de la monnaie américaine.
A noter l’envolée du plomb qui prend 108% en l’espace 
de six mois entre mars et septembre.

Marchés de l’argent et des capitaux, émissions 
La sévère contraction de l’année 2008 a conduit la 
Banque Nationale Suisse (BNS) à ajuster à la baisse son 
taux d’intérêt directeur en ramenant de 0,5% à fi n 
2008 à 0,25%, en mars, (marge de fl uctuation de 0% à 
0,5%) le taux libor à trois mois en francs suisses. Dans ce 
même contexte, la Banque Centrale Européenne (BCE) 
a réduit à quatre reprises, entre janvier et début mai, le 
taux de refi nancement en euros, qui est passé de 2,5% 

Or Argent Platine

Usd/Oz Chf/kilo Usd/Oz Chf/kilo Usd/Oz Chf/kilo

2006 636,30 24’931,00 12,87 423,55 1132,00 38’044,00

2007 833,20 30’364,00 14,77 538,31 1520,00 55’393,00

2008 878,20 30’124,00 11,30 387,61 924,50 31’712,00

2009 1095,70 36’498,00 16,83 560,31 1467,00 48’839,00

Varia-
tions
2008-
2009 %

24,77 21,16 48,94 44,56 58,68 54,01
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à 1%. Quant à la Réserve fédérale américaine (FED), elle 
avait épuisé sa marge de manœuvre en décembre 2008 
avec un taux alors abaissé à 0,25%.
Refl étant un regain de confi ance de la part des inves-
tisseurs, les marchés obligataires ont vu leur rendement 
progresser dès le mois d’avril. Ils ont ensuite évolué de 
manière assez volatile et les rémunérations ont à nou-
veau baissé, plus particulièrement en francs suisses et en 
euros. Ainsi, les rendements des emprunts d’Etat à dix 
ans ont atteint leur plus haut annuel à quelque 2,54% 
en mai en Suisse, à 3,93% en Allemagne et à 3,97% 
aux Etats-Unis. Puis les taux se sont repliés pour termi-
ner l’année à 1,97% (2008 : 2,15%) pour les emprunts 
de la Confédération à dix ans et 3,63% (3,28%) pour 
les Bund allemands, eux aussi à dix ans d’échéance. 
Suivant le même mouvement, les rendements à dix ans 
des US Treasury Bond ont baissé à 3,56% en novembre, 
puis se sont repris rapidement dans les derniers jours de 
décembre pour terminer à 4,13% en fi n d’année.
Dans ce contexte, la BCN a revu à sept reprises les 
taux de ses obligations de caisse entre janvier et août, 
d’abord à la baisse puis légèrement à la hausse. A la fi n 
de l’année, les taux offerts se situaient à 1,1% à 2 ans 
(2008 : 1,125%), 2% à 5 ans (1,75%), 2,50% à 8 ans 
(2,25%) et à 2,7% à 10 ans (2,25%).
Sur le marché suisse, le volume d’émissions d’emprunts 
domestiques s’est établi à CHF 31,311 milliards contre 
CHF 21,139 milliards en 2008. La Confédération a 
emprunté CHF 3,019 milliards (+ 44,1%) ; les cantons et 
les communes CHF 2,472 milliards (+40,5%) ; les cen-

trales de lettres de gage CHF 9,507 milliards (+13,8%) 
et les banques CHF 2,361 milliards (–45,3%). Dans le 
même temps, la somme des remboursements d’em-
prunts de débiteurs suisses a également progressé pour 
s’établir à CHF 30,752 milliards (+18,3%).
Quant au volume d’émissions d’emprunts de débi-
teurs étrangers, il a progressé à CHF 67,874 milliards 
(+36,8%) dont CHF 45,880 milliards (+37,4%) ont été 
empruntés par des débiteurs de l’Union européenne.
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Economie neuchâteloise1

Le canton de Neuchâtel est l’une des régions du pays qui compte 
la plus forte proportion de personnes actives dans le secteur 
manufacturier (30% pour une moyenne nationale de 18,9 %) 
et il est aussi, avec Bâle-Ville, celui où la part de la production 
exportée est la plus élevée. 

1 Les informations relatives aux différentes branches de l’économie 
neuchâteloise sont fondées sur les renseignements que les entreprises 
ou organisations mentionnées ont bien voulu nous communiquer.
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Année Suisse Neuchâtel 

2005 3,8 4,3
2006 3,3 4,1
2007 2,8 3,4
2008 2,6 3,3
2009 3,7 5,8

Taux de chômage (moyenne annuelle)

Année Suisse Neuchâtel 

2005 148’537 3735
2006 131’532 3530
2007 109’189 2941
2008 101’725 2872
2009 146’089 5001

Chômeurs inscrits (moyenne annuelle)

 Source : seco Source : seco

Cette double caractéristique explique qu’il a ressenti 
plus fortement que les autres cantons les effets de la 
crise et de la chute de la demande étrangère. 
La marche des affaires a reculé dans toutes les branches 
du secteur industriel couvertes par les enquêtes conjonc-
turelles du KOF durant les trois premiers trimestres de 
2009. Ce n’est qu’au cours des derniers mois qu’un 
très modeste renversement de tendance a été décelé. 
Ce revirement intervient cependant à partir d’un niveau 
nettement inférieur à ce qu’il était avant le début de 
la crise. Dès lors, il faudra vraisemblablement attendre 
2011 pour que l’amélioration de la conjoncture se tra-
duise par une amélioration de l’emploi.
Le plongeon de l’activité en 2009 a été spectaculaire. 
Le KOF regroupe l’ensemble des réponses des entre-
prises à son questionnaire mensuel sur la marche des 
affaires dans un « indice synthétique » dont le niveau 
zéro signifi e qu’il y a autant d’entreprises qui atten-
dent une amélioration qu’une détérioration. Au début 
de 2008, l’indice synthétique était largement positif 
dans toutes les branches. Il a amorcé une lente, mais 
régulière décrue pour fi nir en zone négative à la fi n de 
l’année (sauf pour l’horlogerie). La descente a été pro-
noncée en 2009 jusqu’à des niveaux de l’ordre de –70 
à –100 selon les diverses branches (–100 signifi ant que 
toutes les entreprises escomptent une détérioration de 
leurs activités et aucune une amélioration !). En fi n d’an-
née, cet indice se situait aux environs de –50 à –60. Les 
perspectives pour 2010 sont devenues tout de même 
progressivement moins pessimistes. Mais on est encore 
loin d’envisager de retrouver une situation proche de 
celle qui prévalait encore au début de 2008.
Après avoir connu cinq années de progression continue 
de ses ventes à l’étranger, l’industrie horlogère, acti-
vité dominante dans le canton, a enregistré un recul 
substantiel en 2009. Les exportations ont atteint 13,2 
milliards de francs, en baisse de 22,3% par rapport à 
2008, de sorte qu’elles se situent un peu en retrait de 
leur niveau de 2006. Les milieux professionnels de la 
branche s’attendent à une reprise de la demande étran-
gère en 2010.
Dans ce contexte déprimé, le taux de chômage a plus 
fortement progressé ici que dans l’ensemble du pays, 
pour toucher, en décembre 2009, 7,2% de la popula-
tion active. Le Service de l’emploi note qu’il « s’agit du 
taux le plus élevé qu’ait connu le canton de Neuchâtel 
depuis l’introduction de la statistique du chômage au 

niveau fédéral en 1936. Le dernier pic avait été atteint 
en décembre 1993 (7%) ».
La hausse du chômage a atteint 84% entre fi n 2008 et fi n 
2009 (63% au niveau national). Elle a été supérieure à la 
moyenne cantonale dans les districts de Neuchâtel (87%), 
de La Chaux-de-Fonds (91%) et du Locle (127%). 
L’augmentation a été dans la moyenne cantonale dans 
le district de Boudry et inférieure dans les districts du 
Val-de-Ruz (72%) et du Val-de-Travers (60%).

Industrie horlogère
La Fédération de l’industrie horlogèr e (FH)  relève 
que la forte croissance qu’ont connue les exporta-
tions horlogères suisses s’est interrompue en 2009. 
La branche a souffert d’une baisse générale de la 
demande liée à la crise économique mondiale et a été 
atteinte sur l’ensemble de ses marchés et dans tous 
ses segments.
La valeur des exportations horlogères a débuté l’année 
2009 par des taux de recul très marqués, qui se sont 
maintenus entre –20% et –33% jusqu’en octobre. Un 
redressement s’est opéré en novembre et décembre, 
qui ont connu une baisse se limitant à un chiffre.
Les signaux perçus sur les marchés indiquent que 2010 
devrait voir une reprise pour les exportations horlo-
gères. Elle sera toutefois modeste et n’interviendra 
réellement qu’en seconde partie d’année.
Les montres-bracelets ont constitué la majeure partie 
des exportations. Elles ont vu leur valeur diminuer de 
22,3% par rapport à 2008, à 12,3 milliards de francs. 
Leur nombre est passé à 21,7 millions d’unités en une 
année, reculant de 17%. Les horlogers suisses ont ainsi 
exporté 4,4 millions de pièces en moins en 2009.
Toutes les matières ont affi ché une baisse. La valeur 
globale a été affectée par les montres en or, ainsi que 
celles en acier. Les garde-temps bimétalliques, qui 
combinent le plus souvent l’or et l’acier, ont également 
eu un impact négatif important sur le résultat annuel. 
Les montres-bracelets de moins de 200 francs (prix 
export) ont vu leur valeur et leur nombre de pièces 
diminuer de 17%, incluant la majeure partie de la 
baisse totale des volumes. Le segment 200-500 francs 
a réalisé le meilleur résultat, en restant toutefois en 
recul. Les montres de plus de 500 francs ont présenté 
les taux de recul les plus forts ; leur valeur a été infé-
rieure de 23,7% à celle de 2008.
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  Valeur totale Variations en %
  (mio de CHF) par rapport à 2008

Hong Kong 2167,9  –19,7%
Etats-Unis 1470,4   –37,9%
France 968,7   –14,4%
Italie 900,0   –13,9%
Allemagne 794,0   –13,0%
Japon 768,4   –33,5%
Chine 700,4   –15,2%
Singapour 673,9   –13,9%
Royaume-Uni 544,5   –15,1%
Emirats arabes unis 438,0   –34,9%
Espagne 318,9   –29,5%
Taïwan 244,2   –15,7%
Corée du Sud 223,0  +35,7%
Arabie saoudite 190,9   –20,2%
Thaïlande 161,7   –39,0%

Evolution des quinze principaux marchés

En reculant moins fortement que les Etats-Unis, Hong Kong a confi rmé 
son rôle de première destination des exportations horlogères suisses, 
notamment grâce à un très bon résultat en décembre. Partant de bien 
plus bas, les Etats-Unis ont également affi ché un redressement en fi n 
d’année, mais moins marqué. Au fi nal, ce marché a enregistré une des 
plus fortes baisses de 2009. Les principaux débouchés européens ont 
connu une évolution légèrement retardée et ont ainsi terminé l’an-
née avec des baisses un peu moins prononcées. La tendance baissière 
affi chée par le Japon s’est accentuée au fi l des mois, pour atteindre des 
niveaux très faibles. Bien qu’affi chant un résultat annuel proche de 
celui de la France et de ses voisines, la Chine s’est montrée plus intéres-
sante pour les horlogers suisses. Elle est en effet l’un des rares marchés, 
avec Singapour, à avoir réalisé un second semestre en croissance

à fait satisfaisant grâce aux commandes internes des 
marques de Swatch Group qui sont restées stables. 
Les synergies ont permis de préserver les ressources 
humaines et la baisse de l’activité a souvent été mise à 
profi t pour parfaire leur formation, à l’instar de la manu-
facture de joaillerie, de haute joaillerie et des métiers 
d’art Dress Your Body (DYB). Le leader de l’ensemble 
échappement-régulateur Nivarox-FAR a par ailleurs 
inauguré en août 2009 son nouveau site à Fontaines 
et s’est investi dans l’industrialisation de nouveaux pro-
duits, notamment dans le domaine de l’oscillateur. Le 
numéro un européen de la fabrication d’aiguilles de 
montres Universo a célébré en 2009 ses 100 ans d’exis-
tence et a intégré progressivement le fabriquant d’index 
de cadrans Indexor. Le spécialiste des matériaux durs 
Comadur a activement participé à la mise au point de 
plusieurs innovations pour les marques Omega, Rado 
et Tiffany & Co.
Le fabricant de boîtes de montre Favre et Perr et voit 
désormais l’ensemble des activités se dérouler dans 
ses locaux agrandis du Crêt-du-Locle et a connu une 
augmentation de la demande de pièces complexes. 
Les cadraniers Rubattel et W eyermann et MOM Le 
Prélet ont, pour l’un, poursuivi la stratégie d’internali-
sation des savoir-faire et, pour l’autre, créé de nouveaux 
outils et processus de production. Procédant à de nom-
breux investissements pour renforcer le développement, 

Dans le contexte économique mondial diffi cile de 2009, 
Swatch Gr oup réalise un chiffre d’affaires brut de 
CHF 5421 millions. Sur une base comparable (ajustée 
des désinvestissements effectués en 2008), la baisse 
est de 6,3% à taux de change constants et de 8,1% 
au total par rapport à l’année record 2008. En recul 
de 5,5% à taux de change constants, les ventes hor-
logères de Swatch Group sont largement supérieures 
aux chiffres à l’exportation publiés par la Fédération de 
l’industrie horlogère suisse (–22,3% en 2009).
Dans le segment des montres et bijoux, dans lequel 
Swatch Group gagne par conséquent des parts de 
marchés dans pratiquement toutes les catégories de 
prix, la marque de luxe Jaquet Dr oz enregistre une 
bonne croissance. Le site de son futur nouveau siège 
au Crêt-du-Locle permettra de regrouper l’ensemble de 
ses métiers et d’accueillir à terme une centaine de col-
laborateurs. S’agissant des trois marques locloises de 
Swatch Group, Tissot a connu une croissance considé-
rable en 2009, année marquée par le dixième anniver-
saire de la technologie tactile dont elle est la pionnière. 
Mido a enregistré une excellente progression. Certina 
est également parvenue à gagner des parts de marché 
dans la gamme de prix moyen.
Les sociétés du segment de la production ont, d’une 
manière générale, connu en 2009 une baisse de la 
demande, mais ont conservé un niveau d’activité tout 
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l’industrialisation et la production de ses produits, ETA a 
fait face à une demande élevée en spécialités et calibres 
manufacturés Swiss Made.
Dans le segment des systèmes électroniques, le spécia-
liste du temps-fréquence, Oscilloquartz a enregistré, à 
taux de change constants, un exercice 2009 satisfaisant 
qui confi rme son redressement après la diffi cile période 
2003-2005. Malgré les revers subis par l’industrie des 
semi-conducteurs, EM Micr oelectronic a réalisé un 
bon exercice 2009, notamment grâce à des commandes 
exceptionnellement élevées de nouveaux modèles de 
circuits intégrés sur mesure.
S’agissant de l’activité de recherche et développement, 
la division Asulab de Swatch Group Recherche et 
Développement SA a travaillé sur de nombreux pro-
jets multidisciplinaires avec ses partenaires à l’intérieur 
comme à l’extérieur de Swatch Group. Les développe-
ments microtechniques ont notamment débouché sur la 
réalisation de produits très prometteurs pour la création 
de nouveaux types de montres dans les années à venir.

Le groupe Guillod-Gunther (La Chaux-de-Fonds) a 
connu une baisse d’activité sensible durant le premier 
semestre, qui s’est nettement accentuée au cours du 
second semestre ramenant le chiffre d’affaires aux 
valeurs de 2004.
Face à cette situation, la société a dû réagir énergique-

ment en procédant à des licenciements inévitables ainsi 
que le recours aux RHT (réductions d’horaire de travail) 
dès le mois de février, afi n de préserver les 140 emplois 
restants avec l’espoir d’un redémarrage en 2010. 
Moyennant des négociations serrées sur les prix, 
quelques commandes ont été enregistrées courant 
décembre, ce qui laisse penser que l’on a atteint un 
plancher (bien bas) et que 2010 sera une année de tran-
sition, la vraie reprise se situant vraisemblablement fi n 
2010, si aucune rechute mondiale ne survient d’ici là.

Le développement international des activités commer-
ciales de Parmigiani Fleurier  a parfaitement corres-
pondu aux attentes, puisque une trentaine de nouveaux 
détaillants ont été ouverts à travers le monde. Elément 
très positif, les 250 points de vente que Parmigiani Fleu-
rier compte au total ont tous renforcé leur soutien à 
la marque, permettant un accroissement sensible du 
chiffre d’affaires de 20% au mois de décembre 2009, 
par rapport à décembre 2008.
Par ailleurs, les investissements de la Fondation de Famille 
Sandoz liés au développement du pôle horloger se sont 
poursuivis selon le programme établi, aussi bien pour le 
nouveau site de production de Fleurier dédié à Vaucher 
Manufacture Fleurier que pour l’entité liée à la produc-
tion de boîtiers (Les Artisans Boîtiers) sise à la Chaux-de-
Fonds dont la surface a doublé, pour totaliser 1261 m2. 

Pour décerner le Prix BCN Culture et le Prix BCN
Innovation, notre banque a choisi de mettre en
évidence un lieu magnifi que, véritable cathédrale
des temps modernes, l’Ancienne Usine Electrique
de La Chaux-de-Fonds.
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Vaucher Manufactur e Fleurier (VMF)  a dû faire 
face aux turbulences conjoncturelles en 2009. VMF a 
vu sa production diminuer de 25% par rapport à ses 
prévisions : ses clients ont été contraints d’annuler ou 
de repousser une partie de leurs commandes. Elle a pu 
limiter les licenciements économiques à moins de 10% 
et emploie actuellement 220 personnes. La Direction 
générale a décidé de recourir au chômage partiel. Le 
taux effectif appliqué à partir d’août a été de 25%. La 
situation est jugée temporaire car l’arrivée de nouveaux 
produits, mieux positionnés, permettra de retrouver les 
niveaux de production de 2008.
L’exercice écoulé a également été marqué par de bonnes 
nouvelles : VMF a réussi la mise en place d’un ERP 
(Enterprise Resource Planning) adapté à ses besoins, 
piloté par SAP. En septembre, elle a eu le bonheur 
d’inaugurer ses nouveaux locaux, au pied du Chapeau 
de Napoléon, à Fleurier : un outil industriel de 6700 m2. 
La Fondation de Famille Sandoz, actionnaire principal, 
montre qu’elle est résolument tournée vers l’avenir.

La manufacture de cadrans soignés Jean SINGER 
& Cie SA  (La Chaux-de-Fonds) et sa fi liale SOMECO 
SA (Peseux) ont évidemment souffert de la profonde 
crise économique et fi nancière survenue au deuxième 
semestre 2008. Bien que les chiffres record des années 
2006 à 2008 ne sont pour l’heure plus à l’ordre du jour, 
les résultats atteints durant ce diffi cile exercice 2009 
demeurent heureusement satisfaisants, malgré un recul 
de 27% du chiffre d’affaires.
Les résultats bénéfi ciaires ont pu être maintenus grâce, 
d’une part, au sérieux et à la fi délité de sa clientèle 
qui a réduit ses nouvelles commandes mais n’en a, en 
revanche, que très peu annulé et, d’autre part, par la 
prise de mesures de réductions des charges, notamment 
et malheureusement par une diminution des effectifs de 
15% (225 personnes à fi n 2009).
Les prévisions pour 2010 sont extrêmement diffi ciles à 
formuler, car la visibilité est très faible. Une activité quasi 
« normale » est prévue pour le premier trimestre.

La société OPAL Créations SA  (La Chaux-de-Fonds), 
fabricant spécialiste de produits haut de gamme, a surfé 
en 2009 sur la vague d’un portefeuille de commandes 
important, constitué lors de la période d’euphorie des 
années 2007 et 2008. La société a pu ainsi réaliser un 
chiffre d’affaires similaire à celui de 2008.

Des investissements bien spécifi ques (nouveau système 
informatique, achat de machines hautes technologies) 
ont été libérés, pour permettre, durant cette période de 
non-croissance, de mieux adapter la structure de l’entre-
prise et son environnement, aux besoins à venir.
Le marché reste demandeur de produits d’exception. 
L’artisanat sous toutes ses formes, par la touche du mar-
queteur, du graveur, du guillocheur, de l’ébéniste, du 
doreur à la feuille d’or, donne à l’objet son entière pléni-
tude. Dans la recherche et l’atteinte d’une qualité sans 
concession, la société donne naissance à un modèle très 
élaboré, grâce au mariage du travail à la main et de cer-
taines technologies d’avant-garde.
Un portefeuille réjouissant de nouveautés vient progres-
sivement charger l’année 2010, laquelle devrait encore 
évoluer positivement, si aucun changement brutal ne 
vient ternir un ciel où les nuages s’éloignent peu à peu.

La société Werthanor (Le Locle) relève que les péri-
péties fi nancières des grandes banques et des grands 
conglomérats fi nanciers ont légué un héritage dont l’in-
dustrie horlogère se serait bien passé ! Après 2008 qui 
fut une excellente année, on assiste à l’effondrement de 
certains marchés qui font que des PME comme Wertha-
nor ont dû limiter les dégâts en acceptant des baisses 
de commandes substantielles, voire des annulations. Il a 
été indispensable de chercher de nouveaux clients pour 
compenser cette baisse soudaine.
Werthanor a ainsi limité les désagréments en ne chô-
mant partiellement que 15 jours à la suite des vacances 
et en développant beaucoup de nouveautés. Cette poli-
tique et cette stratégie ont privilégié l’emploi mais pas 
nécessairement la rentabilité.
La société est (modérément) optimiste pour 2010, qui 
devrait être une année de transition. Si les gros volumes 
ne seront pas encore là, le bénéfi ce de la diversifi cation 
des produits devrait permettre une occupation à 100% 
toute l’année et ainsi lorgner avec optimisme sur l’an-
née 2011.

Pour Bergeon SA  (Le Locle) 2009 aura été entachée 
dans son intégralité par la crise économique. Le marché 
extérieur, même s’il a mieux résisté que le marché suisse, 
a lui aussi subi une dégradation et contribue à placer cet 
exercice très en deçà de 2008, qui fut pour Bergeon SA 
une année d’exception.
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L’entreprise a dû recourir à une réduction partielle du 
temps de travail à partir du mois de juin, pour la pre-
mière fois de son histoire. Cette mesure a permis d’évi-
ter des licenciements économiques et de maintenir ainsi 
les forces de l’entreprise que constituent ses collabora-
trices et collaborateurs.
Néanmoins, de nombreux efforts ont été consentis par-
ticulièrement dans le secteur R&D mais également dans 
l’organisation des activités de l’entreprise, réparties en 
quatre secteurs distincts : Bergeon Essentiel, Bergeon 
Technologies, Bergeon Integrator et Bergeon Marketing. 
Cette démarche s’inscrit dans la volonté de renforcer le 
service à la clientèle en proposant des solutions person-
nalisées et pas seulement des produits catalogués.
Sur le marché export, la société a maintenu sa présence 
à travers un planning de voyages étoffé, notamment 
dans les pays émergents. 
A noter une importante action menée en collaboration 
avec la Fédération Horlogère et le groupe anti-contre-
façon à Hong-Kong, qui s’est soldée par la saisie et la 
destruction de produits et outillages contrefaits et la fer-
meture, par les forces de police, d’un atelier clandestin.

Microtechnique et électronique
Pas de miracle en 2009 pour Ceramaret (Bôle) que la 
crise économique a également touché. Néanmoins, la 
diversité des marchés, dans lesquels la compagnie est 
active, et les applications dans des domaines porteurs, 
dans lesquels ses produits sont utilisés, lui ont permis de 
réaliser un résultat assez positif. 
Au début de l’année, Ceramaret a acheté l’entreprise 
Maillard Frères SA à Courtemaîche dans le canton du 
Jura. Cette société à vocation horlogère est spécia-
lisée dans les opérations de perçage, grandissage et 
tournage des matériaux durs, en particulier le rubis, le 
saphir et la céramique. L’année 2009 a été consacrée 
à la rénovation du bâtiment, du parc de machines et à 
la mise en place de procédures de production et d’as-
surance qualité modernes, en ligne avec celles utilisées 
chez Ceramaret.
Sur son site de Bôle, Ceramaret a aussi lancé en mai 
dernier la construction de nouveaux bâtiments. Ceux-ci 
seront terminés vers mi-2010 et offriront plus de 3000 
m2 de surface de production supplémentaires. 
Lors de son audit annuel du système management, Cerama-
ret s’est vue attribuer la certifi cation OHSAS 18001: 2007, 

couvrant la santé et la sécurité au travail. Cette nouvelle cer-
tifi cation complète les ISO 9001:2008, ISO 14001: 2004 et 
ISO 13485:2003 en vigueur depuis plusieurs années.
Les bonnes entrées de commandes du quatrième tri-
mestre 2009 ont permis à Ceramaret d’arrêter en fi n 
d’année le chômage partiel dans certains départements 
et de commencer 2010 avec optimisme. Ceramaret 
reste confi ante pour l’avenir et met en place une organi-
sation permettant de faire face à la demande du marché 
quand la reprise sera confi rmée.

Malgré la crise, le Centre suisse d’électronique et de 
microtechnique (CSEM)  a su maintenir le cap et est 
fi er d’affi cher un bilan aussi réjouissant après un quart 
de siècle de services rendus à l’industrie suisse. Il a su 
s’adapter et gérer la complexité croissante des techno-
logies en intégrant les réalités économiques et fi nan-
cières du moment. 
Le 27 mai 2009, sous le patronage de Madame la 
Conseillère fédérale Doris Leuthard et de personnali-
tés du monde politique, économique et scientifi que, le 
CSEM a fêté ses 25 ans de succès lors de son « innova-
tion Day » à Berne.
L’environnement, le développement durable, la santé 
et le bien-être sont des enjeux importants pour les 
sociétés du groupe et nécessitent un engagement 
pour élaborer des solutions sûres et responsables. 
Aujourd’hui, dans cette perspective, le CSEM concilie 
différents domaines technologiques pour proposer des 
solutions durables et compétitives. Au fi l des années, 
sa forte capacité d’innovation en a fait un partenaire 
incontournable dans les milieux de la recherche appli-
quée nationale et internationale. 
Le partenariat et la coopération sont des pratiques 
clés en recherche et développement. A la jonction 
de la recherche et de l’industrie, le CSEM déploie de 
multiples coopérations et alliances stratégiques avec 
ses partenaires industriels et académiques pour sti-
muler la recherche, créer des synergies et accélérer le 
transfert de technologies dans l’industrie. Le fait mar-
quant de l’année écoulée a été, au niveau européen, 
la création et l’inauguration d’une entité commerciale, 
4-Labs, consolidant ainsi le partenariat entre le CSEM et 
trois grands centres européens de recherche – CEA en 
France, Fraunhofer en Allemagne et VTT en Finlande – 
en vue de valoriser les technologies de l’Heterogeneous 
Technology Alliance à travers toute l’Europe.
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Bien avant l’heure, les cadres et les dirigeants
de notre banque étaient à pied d’œuvre afi n 
d’accueillir les premiers invités. Avant la fête,
les orateurs peaufi naient encore leurs discours,
les organisateurs réglaient les derniers détails.
Ci-dessous : La Conseillère d’Etat Gisèle Ory et
le Président du Conseil d’Etat Jean Studer.
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Après une restructuration drastique début 2009, la 
société est maintenant correctement dimensionnée 
avec ses 250 collaborateurs pour les perspectives de ces 
prochaines années. Il faudra attendre un certain temps 
avant de retrouver le niveau de 2008. Grâce à une nou-
velle miniaturisation des puces électroniques, un inves-
tissement important est prévu en 2010 de la part des 
grands fabricants de circuits intégrés.
Etant justement impliqué dans la gestion des mouve-
ments ultra précis à l’échelle du nanomètre, ETEL SA 
peut ainsi répondre à ces nouvelles technologies.
Une fois de plus, la preuve est faite que l’innovation 
est et sera le moteur de la croissance au cours de ces 
prochaines années.

Neode SA, Parc scientifi que et technologique (Neu-
châtel et La Chaux-de-Fonds) héberge aujourd’hui plus 
d’une trentaine de start-up totalisant 108 emplois à 
plein temps. Neode soutient des entrepreneurs créant 
des produits à forte valeur ajoutée jusqu’à leur pleine 
autonomie en assurant des services sur mesure de 
coaching et d’industrialisation. Le Parc a complété le 
site des Eplatures avec de nouvelles salles blanches et, 
dès juillet, regroupé les activités du site de Neuchâtel 
dans un seul bâtiment situé au cœur du quartier de la 
microtechnique neuchâteloise.
Durant l’année 2009, les sociétés ont relevé nombre 
de défis technologiques, techniques, financiers et 
humains avec succès. A noter, la percée du révolu-
tionnaire et unique kit solaire autonome portable de 
la société iLand, la vitalité de Positive Coating malgré 
le ralentissement du marché de l’horlogerie et le nou-
veau produit né de la collaboration entre Dassym et 
Medicmicro.
Autre événement notable, la fi nalisation, en parte-
nariat avec l’éminent Pr. Kalangos (HUG de Genève), 
du « Prix Neode », récompense soulignant un produit 
MEDTECH d’exception et remis pour la première fois 
au Dr. Apter de la société SAV-IOL, pour ses lentilles 
intraoculaires.
Neode poursuit sa mission en lien avec les enjeux qui 
guident son plan stratégique en soutenant l’innova-
tion en microtechnique notamment avec les produits 
utiles aux sciences de la vie. Ce domaine économique 
est une source de diversification magnifique pour 
notre région.

A l’échelle nationale, le CSEM demeure un acteur éco-
nomique important ayant généré environ 500 emplois 
grâce à ses start-up, en plus des 400 postes répartis 
sur 5 sites en Suisse. Ses nombreuses start-up attestent 
du riche potentiel d’exploitation de ses technologies et 
contribuent à une image dynamique et high-tech du 
paysage industriel suisse.
L’année 2009 a également été marquée par un chan-
gement à la direction du CSEM : M. Mario El-Khoury a 
succédé le 1er novembre à M. Thomas Hinderling. Cette 
passation s’inscrit dans la continuité; le CSEM poursui-
vra et intensifi era son engagement dans la création de 
valeurs durables pour l’industrie suisse. Mario El-Khoury 
est le quatrième directeur au service du CSEM depuis sa 
création en 1984.

La crise économique semble avoir épargné les activités 
de CSM Instruments SA  (Coating and Surface Mea-
surements Instruments) (Peseux). Les résultats 2009 
ont étés très disparates selon les zones géographiques 
et les secteurs d’activités. Aux USA et au Japon, avec 
des marchés essentiellement industriels, les ventes ont 
subi un fort repli. Mais l’Europe, avec ses débouchés 
plus universitaires, a enregistré une croissance qui a 
permis de compenser ces reculs. Le positionnement de 
la société, avec sa grande diversité géographique, sa 
large gamme de produits et ses applications tant aca-
démiques qu’industrielles, a clairement été la force de 
CSM Instruments.
Le « Representative Offi ce » ouvert à Pékin en 2008 a 
déjà apporté des résultats plus que satisfaisants en 2009.
Localement, une production motivée et fl exible, une 
gestion serrée des approvisionnements ont permis de 
rester compétitif malgré un dollar faible.
L’effectif total de la société et de ses fi liales s’est stabilisé 
à une soixantaine de personnes. La motivation et la soli-
darité des collaborateurs restent des atouts primordiaux.
CSM Instruments a enregistré en 2009 une croissance 
de son chiffre d’affaires ainsi qu’une amélioration de sa 
marge opérationnelle.

ETEL SA  (Môtiers) a connu une année 2009 en deux 
phases. Le premier semestre a été très diffi cile, accusant 
un chiffre d’affaires en recul de 60% par rapport à 2008. 
Le deuxième semestre a été beaucoup plus fl orissant. La 
vente de biens d’équipements dans le semi-conducteur 
a fortement repris après 18 mois de baisse consécutive.
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Industrie des machines et métaux
Abordé sous l’égide d’une crise fi nancière profonde, 
l’exercice 2009 s’est avéré encore plus critique que 
PX Gr oup (La Chaux-de-Fonds) ne l’imaginait. Les 
baisses de commandes se sont révélées nettement plus 
importantes que prévues, pour tous les marchés, à l’ex-
ception du médical.
Le Groupe accuse une baisse de son chiffre d’affaires de 
près de 40% qui a conduit à entreprendre d’importantes 
mesures de réorganisation et à introduire du chômage 
partiel. Le Groupe n’a par ailleurs pas procédé à des 
licenciements signifi catifs, à l’exception de quelques col-
laborateurs dans le cadre de la réorganisation de certains 
secteurs. Le souci premier de PX Group a été de conser-
ver sa pleine capacité de production et son savoir-faire.
L’innovation et le développement de nouveaux marchés 
semblent déboucher aujourd’hui sur quelques succès.
Les pertes du Groupe ont pu être absorbées sans aide 
extérieure ; le budget de 2010 est équilibré. Les deux 
premiers mois sont conformes aux prévisions.
La société PX Précinox SA a certainement été la dernière 
à subir une baisse de ses ventes. Dès février-mars, les 
commandes ont brusquement chuté de manière impor-
tante, baisse certainement amplifi ée par le déstockage 
effectué par la clientèle.
L’activité médicale a heureusement quelque peu atté-
nué la baisse importante notée dans le domaine du luxe.
Les perspectives pour 2010 sont meilleures. Les volumes 
de 2006 devraient pouvoir être retrouvés, de manière à 
assurer l’équilibre.
Les semi-produits non précieux concernent une palette 
d’activités sensiblement plus large que celle de PX Pré-
cinox SA. PX Précimet SA  a ressenti déjà de manière 
importante les effets de la crise fi nancière au quatrième 
trimestre 2008, en accusant une baisse des affaires de 
près de 25%. Non seulement le marché du luxe, mais 
aussi une bonne partie des marchés industriels ont été 
confrontés à de sérieux reculs amplifi és également par 
un effet stock important.
La prévision pour 2010 reste diffi cile bien que le niveau 
d’activité soit en nette progression. De nombreux nou-
veaux produits sont en passe d’aboutir, ce qui permettra 
vraisemblablement d’équilibrer les comptes.
Chez PX Tools SA, le domaine de l’outillage représente 
un domaine d’application également très large. De ce 
fait, la société a été touchée de la même manière par 
une baisse substantielle des affaires. Grâce à sa réacti-

vité et à un outil de production performant, le recul de 
ce secteur a pu être quelque peu atténué. Les perspec-
tives restent néanmoins diffi ciles et il sera nécessaire de 
faire preuve d’imagination pour retrouver rapidement 
de meilleurs résultats.
Contrairement aux autres secteurs du Groupe, PX 
Dental SA a poursuivi le développement de ses activités 
avec succès, pratiquement au même niveau que 2008. 
Cette performance n’est pas seulement due à la bonne 
tenue du marché médical, mais aussi à une diversifi ca-
tion des prestations offertes qui a ainsi compensé une 
certaine prudence générale des marchés concernés.
2010 s’annonce sous les mêmes auspices qui permet-
tent d’être optimistes quant aux résultats de l’exercice.

DIXI (Le Locle), PME familiale spécialisée dans la méca-
nique de précision, a subi de plein fouet le brusque 
ralentissement économique mondial, qui a corrigé deux 
années de surchauffe.
DIXI POLYTOOL SA  (outils en métal dur, alésoirs) et 
ROLLIER SA (petits outils en métal dur), société basée à 
La Neuveville, ont bouclé l’exercice avec un chiffre d’af-
faires en recul de 35% par rapport à 2008, bien que la 
division outils puisse compter sur une large diversifi ca-
tion de sa clientèle. Novembre et décembre 2009 ont 
laissé entrevoir une très légère reprise. 
DIXI CYLINDRE SA (décolletage), qui produit essentiel-
lement des pièces pour la connectique, l’appareillage, 
l’horlogerie et le médical, a connu un exercice diffi cile, 
en retrait de 30% sur l’année précédente.
DIXI MICROTECHNIQUES SA  (micromécanismes), 
implantée à Besançon, a moins souffert que les autres 
sociétés DIXI, car elle se concentre sur le marché médi-
cal et l’armement. 
MARKSA SA  (équipements de réfrigération), a réalisé 
un chiffre d’affaires de 45% inférieur à 2008, puisque 
son principal secteur-clients est celui des machines qui a 
le plus souffert de la crise. 
À fi n 2009, DIXI occupait 270 personnes en Suisse, dont 
12 apprentis, et 80 en Allemagne et en France.

Lauener & Cie SA (Boudry) est une entreprise de décol-
letage de précision qui travaille principalement pour les 
marchés de l’horlogerie, du médical et de la connectique.
L’activité est restée soutenue durant le premier semestre 
2009 avec cependant des entrées de commandes en 
baisse notamment dans le secteur horloger.
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Le second semestre a connu une activité plus réduite 
avec néanmoins des signaux de reprise notamment 
dans le domaine de la connectique. 
70% du chiffre d’affaires a été réalisé en Suisse et les 
trois domaines d’activité représentent chacun un tiers 
de la production.
La société a poursuivi en 2009 son programme d’inves-
tissement pour continuer de moderniser son outil de 
production et offrir à ses clients la meilleure qualité et le 
meilleur service possible.
En 2010, Lauener & Cie SA compte poursuivre son 
développement dans le secteur médical notamment. La 
visibilité reste faible et les prévisions diffi ciles, mais une 
infl exion positive est possible dans le courant du second 
semestre 2010, ce qui permettrait de faire un exercice 
comparable à 2009.

FELCO SA , société familiale active depuis 64 ans sur 
son site des Geneveys-sur-Coffrane et leader dans son 
domaine, fabrique et commercialise des outils de taille 
et de coupe destinés aux professionnels. Elle exporte 
environ 90% de sa production.
Sur fond de crise mondiale, le premier semestre de 

l’année a été diffi cile puisque des licenciements ont 
dû être prononcés (environ 10% de l’effectif) et que 
le chômage partiel a dû être instauré sur plusieurs 
mois avec des taux allant jusqu’à 90% selon les ate-
liers. Fort heureusement la situation s’est quelque 
peu améliorée durant le deuxième semestre pour 
fi nalement terminer l’année avec un chiffre d’affaires 
proche des 39 millions, soit une diminution de 13% 
par rapport à 2008.
Du côté des marchés, la distribution des produits
FELCO en Afrique du Sud a été reprise au 1er janvier 
2009 par la fi liale nouvellement créée. Les résultats de 
cette première année d’activité sont prometteurs.
Malgré la situation économique, FELCO continue d’in-
vestir dans son outil de production, et a mis en service, 
et également remis à niveau, de nombreux équipements 
existants.
Deux nouveaux produits – des élagueurs à enclume – 
ont été lancés à la fi n de l’année.

Pour PIBOMULTI SA  et EMISSA SA , (Le Locle) 2009 
aura tenu toutes ses promesses, c’est-à-dire une chute 
vertigineuse, brutale et rapide de la demande dans le 

Notre président Monsieur Jean-Pierre Ghelfi  
a ouvert la partie offi cielle en relevant 
l’importance pour la BCN du soutien à 
l’innovation et à la culture.

André Décosterd et Michel Décosterd de Cod.act 
sont ravis de recevoir leur prix des mains de 
Monsieur Alain Petitpierre, président du jury du 
Prix BCN Culture. Grâce à ce prix, ils pourront 
développer leur projet « Chasser le démon en 
souffl ant » qu’ils présenteront dès 2011 dans tout 
le canton. (En haut, page de droite.)

Trois représentants d’ARCoptix, Steeve Bühler, 
Fabrice Merenda et Gerben Boer, reçoivent leur prix 
des mains de Monsieur Michel Declerq, président 
du jury du Prix BCN Innovation. Issue de l’Institut 
de micro-technique de l’Université de Neuchâtel, 
ARCoptix a développé le plus petit spectromètre 
du monde, promis à un bel avenir commercial.
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domaine de la mécanique. Le chiffre d’affaires a chuté 
de 38%. Tous les secteurs ont été très touchés – l’au-
tomobile, l’horlogerie, l’aviation, entre autres. Seul le 
domaine de l’énergie nucléaire a permis d’amortir par-
tiellement la chute.
Néanmoins, grâce à sa bonne santé fi nancière, la socié-
té a pu développer et fabriquer de nouveaux produits, 
qui ont été très remarqués lors de la dernière exposition 
mondiale de la machine-outil, qui s’est déroulée à Milan 
du 5 au 10 octobre 2009 (EMO 2009).
Ces nouveaux développements très prometteurs 
devraient confi rmer le redressement des ventes déjà au 
premier semestre 2010. Pour ce faire, les effectifs à la 
vente ont été augmentés et les capacités de production 
ont été restructurées, entraînant une réduction de 12% 
des effectifs. Avec ces mesures, le groupe espère revenir 
à son chiffre d’affaires de 2006, tout en maintenant sa 
rentabilité.

Technologie médicale
Le groupe Johnson & Johnson , établi dans le canton 
de Neuchâtel depuis 1991, continue son développe-
ment. Il emploie plus de 1200 collaborateurs dans les 
différents secteurs de la neurochirurgie, de l’orthopédie, 
de la gynécologie, du traitement des plaies, de la méde-
cine du sport et du traitement de l’obésité.
2009 restera pour le groupe Johnson & Johnson l’une 
des années ayant présenté les plus grands défi s, ceci 
en raison de la situation économique mondiale, d’une 
part, et de la pression de plus en plus forte sur les coûts 
de la santé, d’autre part. Dans ce contexte diffi cile l’en-
semble des sociétés de Johnson & Johnson établies dans 
le canton enregistre une croissance des ventes de 7% 
par rapport à 2008, ce qui constitue une excellente 
performance.
Cette croissance a été alimentée par un rythme d’inno-
vation particulièrement soutenu ainsi que par des inves-
tissements en infrastructure de plus de CHF 12 millions. 
On peut citer, par exemple :
• le développement d’un produit pour stopper les 

hémorragies sévères (Société Ethicon)
• le lancement mondial du produit « Confi dence » 
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pour la vertébroplastie (ciment permettant de ren-
forcer la colonne vertébrale en cas d’ostéoporose – 
Société DePuy Motion) 

• le lancement européen d’une pompe implantable 
programmable « MedStream » pour l’injection de 
médicaments dans le liquide céphalorachidien 
pour le traitement de la douleur ou de la spasticité 
(Société Codman Neuro Sciences)

En tant que leader dans le domaine de la santé, Johnson 
& Johnson est engagé depuis plusieurs années dans des 
programmes de prévention de la santé des collabora-
teurs. En 2009, les campagnes de sensibilisation se sont 
focalisées notamment sur le stress, l’activité physique 
et la prévention contre le sida. Le groupe a également 
offert à tous ses collaborateurs le vaccin contre la grippe 
AH1N1 en plus de celui contre la grippe saisonnière déjà 
proposé depuis plusieurs années.

Energie
Né en 2005 de la fusion d’Electricité Neuchâteloise SA 
(ENSA) et des Entreprises Electriques Fribourgeoises 
(EEF), Groupe E , numéro un de la distribution d’éner-
gie électrique en Suisse romande, emploie environ 1200 
collaboratrices et collaborateurs et forme 120 apprentis. 
Groupe E fournit la totalité du courant consommé dans 
le canton de Neuchâtel et dessert directement la moi-
tié de la population. L’autre moitié est alimentée par le 
biais de ses partenaires-distributeurs tels que Viteos SA. 
Dans le canton, l’entreprise exploite deux usines hydro-
électriques, l’une sur le Doubs, au Châtelot, et l’autre 
sur l’Areuse, à Saint-Sulpice ainsi qu’une centrale ther-
mique à Cornaux. Un nouveau centre énergétique est 
d’ailleurs en projet dans cette localité. 
Groupe E est également actif dans le domaine des nou-
velles énergies renouvelables. Son objectif est de pro-
duire 10% de l’électricité qu’il distribue grâce au solaire, 
à l’éolien, à la biomasse et à la mini-hydraulique d’ici à 
2030. Pour ce faire, 350 millions de francs seront inves-
tis dans ce secteur.
2009 a d’ailleurs été marqué par l’engagement de 
Groupe E dans le développement de la production 
d’énergie solaire, avec l’inauguration d’une centrale 
photovoltaïque de 470 m2 à Marin et la présentation 
d’un programme de soutien aux installations photo-
voltaïques de 2,6 millions de francs pour ses clients 
neuchâtelois. Par ailleurs, trois parcs éoliens sont actuel-

lement à l’étude à la Vue-des-Alpes, à la Joux-du-Plâne, 
ainsi que sur la Montagne de Buttes.
Afi n de garantir la sécurité de l’approvisionnement de 
sa clientèle, Groupe E a investi 25 millions de francs l’an 
dernier pour renforcer son réseau dans le canton. Un 
nouveau transformateur haute tension a, par exemple, 
été installé à la Chaux-de-Fonds.

Le ralentissement économique de 2009 a infl uencé les 
ventes d’énergie en général et d’électricité en parti-
culier réalisées par Viteos (La Chaux-de-Fonds). Dans 
les Montagnes neuchâteloises, la consommation a 
diminué, alors que sur le littoral, elle a continué d’aug-
menter. Globalement, la consommation électrique des 
clients de Viteos a légèrement augmenté par rapport 
à celle de l’année 2008. Il faut relever que cette der-
nière avait accusé une hausse importante par rapport à 
l’année 2007, tant dans les Montagnes neuchâteloises 
que sur le littoral.
La mise en place de l’organisation de Viteos a battu son 
plein. Des efforts particuliers ont été consentis dans le 
domaine de la facturation visant notamment à atteindre 
une meilleure compréhension des factures de Viteos. 
Dans cette optique, un groupe de travail a élaboré une 
nouvelle présentation des factures dont le résultat sera 
révélé au courant du 2e semestre 2010.
Conformément aux valeurs stratégiques défendues, un plan 
d’investissement dans les unités régionales de production à 
partir d’énergie renouvelable est en cours d’élaboration.
L’augmentation de la production propre (hydraulique, 
solaire, éolien et déchets) est de 14% ce qui représen-
tera un tiers de la consommation totale dans sa zone 
de desserte. Les travaux s’étaleront sur une dizaine 
d’années. Les travaux consécutifs à la fusion ont été 
nombreux et se poursuivent encore dans le but d’amé-
liorer sans cesse l’efficience de l’entreprise, donc la 
satisfaction de la clientèle.

Construction et ciment
Selon la Société neuchâteloises des entr epreneurs, 
le volume de travail dans le gros œuvre n’a pas baissé 
en 2009. Il y a eu pour quelque 130 millions de francs 
de commandes dans le secteur du génie civil (les inves-
tissements pour la construction des tunnels de Serrières 
comptent pour beaucoup) et pour quelque 115 millions 
de francs de commandes dans le secteur du bâtiment. 
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District Nouveaux logements Logements en 
construction

Logements vacants

 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 1.6.2008 1.6.2009

Neuchâtel 80 214 293 153 111 113

Boudry 307 133 120 50 114 99

Val-de-Travers 16 42 5 2 58 57

Val-de-Ruz 90 73 77 95 27 21

Le Locle 11 18 4 1 251 252

La Chaux-de-
Fonds

91 40 47 72 483 388

Canton 595 520 546 373 1044 930
Source : OFS

Les réserves de travail n’offrent cependant pas les 
mêmes perspectives de stabilité économique. Les auto-
rités publiques disposent de moins d’argent pour l’en-
tretien des patrimoines bâtis et routiers, d’une part, et 
la clientèle privée consacre également moins d’argent 
pour la construction d’immeubles à vocation commer-
ciale ou industrielle, d’autre part.
Le manque de confi ance qui a miné une partie de 2009 
aura des conséquences sur le secteur principal de la 
construction en 2010 : les prix vont encore chuter et 
réduire les marges bénéfi ciaires.
Au plan des effectifs, la stabilité a prévalu. Il y avait près 
de 1300 travailleurs reliés à la Convention collective 
de travail dans le canton de Neuchâtel pour quelque 
nonante entreprises.
Au plan salarial, la branche offre encore et toujours 
de belles enveloppes mensuelles. Dans le gros œuvre, 
les salaires de base, servis treize fois, se situent à 
CHF 4393.– au minimum pour un manœuvre sans expé-
rience ; CHF 5449.– au minimum pour un maçon quali-
fi é et CHF 5996.– au minimum pour un chef d’équipe.
Enfi n, dans ce secteur d’activités, l’utilité d’un Avenant 
neuchâtelois à la Convention nationale pour lutter 
contre le chômage hivernal et l’exclusion profession-
nelle n’est plus à démontrer. Cet Avenant permet de 
sauver des emplois et d’assurer aux travailleurs et à leurs 
familles une garantie annuelle de revenus, par beau ou 
gros temps.

Les perspectives économiques pour 2009 étaient 
des plus moroses. Pourtant Juracime (Cornaux) a pu 
constater, avant même la fi n de l’année, que cela ne 
serait pas le cas. En fait, la société relève avec satisfac-
tion qu’elle a réalisé un exercice remarquable.
Premièrement, sur le plan de la sécurité et santé au 
travail, elle a enregistré une troisième année consécu-
tive sans accident avec des jours perdus, tout à fait 
remarquable pour une industrie lourde. Deuxième-
ment, elle a obtenu un record de ventes de ciment 
pour le groupe jura cement, cimenteries de Cornaux et 

Wildegg en Argovie, avec plus d’un million de tonnes. 
Pour Cornaux les ventes ont été de 240’228 tonnes, 
dont 144’218 tonnes par rail et 96’010 tonnes par 
route. Troisièmement, le respect des budgets a permis 
au groupe jura cement un bon résultat fi nancier. Le 
chiffre d’affaires de Juracime a atteint environ 32 mil-
lions de francs. 
La part des combustibles de substitution pour la chauffe 
du four (huiles usées, solvants usagés, farines animales) 
ont représenté 54,7% de l’énergie thermique. Le début 
du percement des tunnels de Serrières s’est traduit par 
l’acheminement des matériaux d’excavation dans les 
carrières de calcaire et d’argile de Juracime. 
La société occupe 38 employés fi xes et sur l’année, envi-
ron 24 employés externes répartis entre la SG mainte-
nance SA et von Arx Peseux SA. 
Que réserve 2010 ? Tout comme au début de l’année 
passée, Juracime se veut prudente, en prévoyant une 
baisse des ventes. Celles-ci devraient néanmoins se 
maintenir au-dessus de 210’000 tonnes.

Alfred Müller SA  entrepreneur général à Marin, est 
une entreprise familiale fondée en 1965 spécialisée 
dans le management de projets de construction, de 
rénovation, de promotion ainsi que dans la gérance 
d’immeubles. 
En 2009, le taux d’occupation des immeubles commer-
ciaux est resté stable. Le fl échissement de la demande 
pour de nouveaux locaux commerciaux s’est prolongé 
pendant la première moitié de l’année, suivi d’une 
reprise timide au dernier trimestre. 
A la Chaux-de-Fonds, le bâtiment « Comète » a vu 
l’arrivée de la nouvelle caisse de pensions de l’Etat de 
Neuchâtel (Prévoyance.ne) alors que le bâtiment de la 
Combeta a accueilli la société Medos International Sàrl.
Dans le secteur de la propriété par étage le niveau 
extrêmement bas des taux d’intérêt a soutenu le sec-
teur. Le marché immobilier suisse s’est montré d’une 
très grande résistance face à la crise grâce à la combi-
naison de taux planchers et de fi nancements conserva-
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teurs (la leçon de la crise des années 1990 n’a pas été 
oubliée !).
Une fois de plus, l’année peut être qualifi ée d’excel-
lente. 2010 sera plus diffi cile dans le domaine com-
mercial où, suite aux nombreuses restructurations 
d’entreprises, la demande en surfaces commerciales 
va inévitablement faiblir. De nombreux projets de 
constructions commerciales et résidentielles n’en 
existent pas moins !

Arts graphiques
La SNP Société Neuchâteloise de Pr esse SA , 
(Neuchâtel) éditrice de L’Express et L’Impartial, a été 
durement touchée par le recul général de l’activité 
économique en 2009. Les rentrées publicitaires se sont 
inscrites en fort recul, tirées vers le bas par la publicité 
provenant du marché national et les offres d’emploi. 
Bien qu’en légère baisse, la publicité issue des marchés 
locaux et régionaux s’est comparativement bien com-
portée. Dans un secteur de médias en crise, les titres 
de la SNP disposent toutefois de fondamentaux solides, 
avec notamment une audience en légère progression 
avec respectivement 60’000 lecteurs quotidiens pour 
L’Express et 38’000 pour L’Impartial.
En janvier 2009, la SNP a élargi son périmètre d’action 
en acquérant le Courrier Neuchâtelois, hebdomadaire 
gratuit distribué en tous-ménages sur l’entier du terri-
toire neuchâtelois. Cette acquisition permettra à la SNP 
de mettre en place d’intéressantes synergies en matière 
de production et développera une complémentarité 
naturelle en termes rédactionnel et publicitaire.
S’agissant du secteur internet, la plateforme ArcInfo.ch 
a vécu sa première année complète d’activité, avec 
un développement spectaculaire de son audience, qui 
s’établit durablement à plus de 250’000 visites par mois.

La crise économique n’a pas épargné l’industrie gra-
phique. Le phénomène a également touché la Suisse 
avec une baisse de volume des ventes de papier d’en-
viron 15%. La forte pression sur les prix accentue la 
mutation du marché avec de nombreux regroupements 
ou faillites d’entreprises.

Menée depuis plus de 10 ans, la politique d’investisse-
ments de l’Imprimerie Baillod (Boudry) a parfaitement 
porté ses fruits durant cette période économique mou-

vementée. Son chiffre d’affaires ne s’est contracté que 
de 5% par rapport à l’année record de 2008 alors que 
la marge restait stable.
La mise en route de la nouvelle presse à imprimer Heidel-
berg SM52 5 couleurs début 2009 a été couronnée de 
succès avec un gain de productivité de 30% par rapport 
à l’ancienne 4 couleurs. La machine a vite trouvé son 
rythme de production et offre à son utilisateur un confort 
de travail et une qualité optimale. Grâce à cet investisse-
ment, le département d’impression a gagné en fl exibilité, 
fl uidité et rapidité. L’impression numérique a pour sa part 
connu une hausse du volume des commandes. L’entre-
prise compte toujours une vingtaine de collaboratrices et 
collaborateurs, dont un apprenti polygraphe.
2010 commence avec un carnet de commandes bien 
rempli pour le premier trimestre, signe réjouissant pour 
débuter la nouvelle année.

L’entreprise d’arts graphiques Gasser SA  (Le Locle) 
jette un regard confi ant sur son évolution 2009 et ses 
perspectives 2010. Elle occupe une solide position sur 
un marché plutôt déprimé ; elle dispose de capacités 
de production étendues, dans une option résolument 
ouverte aux nouvelles technologies multimédias et sou-
cieuse des principes du développement durable.
Continuant de miser sur une adaptation très réactive à 
l’évolution, l’imprimerie Gasser a pu limiter à 3% seule-
ment le recul de son chiffre d’affaires 2009, par rapport 
à une année 2008 record, et sur un marché en crise 
qui a vu le secteur des arts graphiques en général subir 
un recul de l’ordre de 30%. Un marketing actif basé 
sur un renouvellement de sa structure managériale lui a 
ainsi permis de conforter sa position de leader régional. 
Elle a, une nouvelle fois, réinvesti dans une optimisation 
de sa capacité de production en acquérant une nou-
velle presse numérique 6 couleurs dernière génération, 
permettant une individualisation des travaux, pièce par 
pièce, pour petits tirages (1 à 500 exemplaires) alliant 
qualité offset et photographique, à des conditions avan-
tageuses et très rapides.
L’entreprise confi rme aussi ses options orientées mul-
timédia et nouvelles technologies consistant à offrir 
une gamme polyvalente et cohérente de prestations 
de haute qualité professionnelle en matière de sup-
ports de communication imprimés ou électroniques. 
La responsabilité environnementale prend une impor-
tance croissante dans la politique de l’entreprise, dont 
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les efforts dans le domaine (encres, papiers, machines) 
ont été récompensés par l’attribution du label Climate
Partner et du certifi cat FSC-Forest Stewardship Council 
en avril. 
Les Editions G d’Encre confirment l’efficacité de la 
diversifi cation des activités de Gasser. A vocation avant 
tout régionale, mais diffusées désormais par Zoé, elles 
ont acquis une renommée qui dépasse les frontières.

Emballages
Le groupe Bourquin SA (Couvet) a ressenti les effets de 
la mauvaise conjoncture depuis le deuxième trimestre 
2009. Le budget prévoyait une diminution de volume 
d’environ 5%. A fi n 2009 une perte effective de 10% 
environ pouvait être chiffrée.
Ce recul est dû à la situation de certains clients actifs 
dans les secteurs touchés par la crise, comme l’horloge-
rie, mais aussi celui de la machine ou de l’imprimerie. Le 
chiffre d’affaires engendré en 2009 a lui aussi diminué 
en raison de la mauvaise conjoncture. Un autre facteur 
a engendré de plus faibles recettes – il s’agit des coûts 
de papiers. La demande étant plus faible, le prix de la 
matière première en léger recul a conduit, parfois, à 
adapter les prix de vente vers le bas.
Ces vagues conjoncturelles ont touché Bourquin SA par 
le passé également, lors de deux épisodes notamment : 
le milieu des années 90 et le début des années 2000. 
Pour l’entreprise en particulier, la différence entre ces 
deux crises et celle de 2009 est visible dans le résultat : 
des conditions de propriété claire, un management fort 
et structuré et une capacité à introduire rapidement des 
mesures correctives et d’économies permettent de lais-
ser envisager une clôture satisfaisante.
Sur le marché, quelques belles affaires ont été opé-
rées. A noter la réalisation d’emballages prêt-à-vendre 
en carton plat (emballage de vente, prêt à être mis en 
linéaire). Ce concept a été introduit en Suisse, faisant 
suite au rachat en juillet 2008 de l’entreprise allemande 
creaverpackungen Gmbh, spécialisée dans ce secteur.
Côté stratégie, différents ateliers ont été menés, entre 
autres dans le secteur innovation. Les objectifs 2010 
permettront la réalisation de plusieurs projets majeurs. 
Pour 2010, les prévisions sont similaires voire supé-
rieures aux résultats 2009.

Industrie alimentaire
Le bon début d’année a permis de prendre un élan posi-
tif. Hormis dans quelques secteurs, le groupe frigemo 
(Cressier) a été relativement épargné par la crise éco-
nomique. Cette performance s’explique par une bonne 
résistance grâce à la production de denrées alimentaires 
pour les besoins courants. La stabilité et la sécurité qui y 
sont liées accroissent l’attrait de la branche sur le marché 
actuel du travail. Les rendements réalisés avec les pro-
duits phares que sont les pommes de terre et les légumes 
(haricots et pois) ont dépassé les attentes, tant au niveau 
quantitatif que qualitatif. En ce qui concerne les pommes 
de terre, la branche est parvenue à stopper la réduction 
des surfaces cultivées, ce qui constitue un événement 
marquant et qui n’était pas arrivé depuis de nombreuses 
années. A Cressier, plusieurs projets d’investissement ont 
pu être menés à bien avec succès. A cet égard, il convient 
surtout de citer la nouvelle installation de mise en palette 
avec deux robots entièrement automatiques. Cette ins-
tallation est entrée en fonction au début de la nouvelle 
campagne. Par la même occasion, les processus d’exploi-
tation seront encore optimisés.
L’événement le plus marquant fut sans aucun doute l’in-
cendie survenu en mai sur le site de Cressier. Par chance 
personne n’a été blessé. Seuls les bâtiments de stock-
age et les ateliers ont été la proie des fl ammes. Toutes 
les personnes présentes ont été impressionnées par la 
vitesse avec laquelle le feu s’est propagé. Des infrastruc-
tures modernes ont en effet été réduites en cendres en 
l’espace de quelques heures seulement, par la seule faute 
d’une cigarette mal éteinte. Dans son malheur, frigemo a 
eu la « chance » de pouvoir relancer la production après 
24 heures d’interruption seulement. frigemo a commencé 
de planifi er une nouvelle construction en remplacement 
des locaux de stockage et des ateliers détruits. L’objectif 
consiste désormais à utiliser les nouveaux locaux dès 2011. 

2009 a été une année diffi cile pour La Semeuse  (La 
Chaux-de-Fonds). La crise fi nancière, qui a malmené le 
monde économique, a aussi eu des répercussions sur le 
monde du café. Le chômage a réduit la consommation 
de café dans les entreprises et a freiné les dépenses. 
L’interdiction de fumer dans les établissements publics 
a découragé les fumeurs d’aller boire leur « petit noir » 
au bistrot. Tous ces éléments ont eu pour conséquence 
la stagnation du volume torréfi é et du chiffre d’affaires 
qui sont restés identiques à ceux de 2008.
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Rois de l’improvisation, Cuche et Barbezat 
offrent aux invités l’illusion d’assister à une 
répétition avec ses dérapages, ses maladresses, 
ses coups de gueule ! Ils ont apporté un petit 
vent de folie, ce soir-là, à la cérémonie de remise 
des Prix BCN Innovation & Culture.
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Le fait d’être « résistant » à la crise est en soit une 
bonne nouvelle bien qu’insuffi sante, puisque, au vu de 
la part de marché de la société, la croissance reste un 
objectif réaliste. La vraie bonne nouvelle est qu’il n’y a 
eu ni licenciement ni recours au chômage partiel. Au 
contraire, croyant en l’avenir, de nouvelles forces de 
ventes ont été engagées pour mieux et plus souvent 
présenter l’entreprise et ses produits. 
La « conquête » du marché suisse alémanique se pour-
suit au rythme prévu et permet d’enregistrer une pro-
gression des ventes d’environ 3% par l’intermédiaire 
des grossistes, grandes surfaces, détaillants, chaînes à 
succursales multiples.
Les ventes des portions individuelles espresso continuent, 
malgré une concurrence effrénée des systèmes fermés, à 
connaître une progression de 5%. La clientèle, soucieuse 
des problèmes liés à l’élimination de l’aluminium, appré-
cie ces portions en papier-fi ltre biodégradable. Ces aug-
mentations permettent de compenser les pertes réalisées 
dans les établissements publics et dans les entreprises.

Assurance
Dans le prolongement de la profonde transformation de 
TSM Compagnie d’Assurances  (La Chaux-de-Fonds), 
commencée au début de la décennie écoulée, la com-
pagnie a encore complété sa palette de prestations en 
créant deux nouvelles gammes de produits très spécia-
lisées, concernant les véhicules prenant part à certaines 
compétitions automobiles et les collections de véhicules 
anciens et d’exception.
Les profondes mutations auxquelles les assureurs doi-
vent faire face peuvent, en dehors du surcroît de travail 
impressionnant que cela génère pour des sociétés de 
taille modeste comme TSM, apporter quand même des 
éléments positifs.
C’est avec une grande satisfaction que TSM Compagnie 
d’Assurances a reçu l’autorisation d’exercer le métier de 
l’assurance par l’autorité de surveillance (FINMA) et dis-
pose aujourd’hui de pratiquement tous les agréments 
de l’assurance non-vie.
En terme de marche des affaires en 2009, il y a lieu de 
relever que les primes facturées se sont montées à 23 
millions de francs, soit une baisse importante de 20,4%, 
refl et direct des diffi cultés rencontrées en 2009 par les 
exportateurs, clientèle principale de la compagnie.
La sinistralité dans le métier d’origine de TSM, soit la 

couverture des risques Transport, a été sur l’année dans 
des limites correctes, même si la périodicité des sinistres 
majeurs peut faire craindre une forte explosion des 
indemnités versées aux assurés.
La reprise des marchés fi nanciers a revalorisé les actifs 
de TSM. La politique très conservatrice de la société 
dans l’évaluation de ses valeurs fi nancières au bilan lui 
a permis de retrouver une excellente marge de sécurité 
dans son bilan.
Finalement, TSM a réalisé une légère perte en 2009. Le 
report de bénéfi ce au bilan permettra, comme chaque 
année, d’octroyer une participation au bénéfi ce à ses 
sociétaires.

Tourisme
De l’avis de Tourisme neuchâtelois , 2009 peut être 
résumé par la date du samedi 27 juin à 19h06 soit l’ins-
tant choisi par l’UNESCO pour annoncer offi ciellement 
l’entrée de l’urbanisme horloger des villes de La Chaux-
de-Fonds et du Locle au patrimoine mondial de l’huma-
nité. Cette reconnaissance universelle est le début d’un 
processus qui permettra aux Montagnes neuchâteloises 
de jouer un rôle de plus en plus important dans l’offre 
touristique de l’Arc jurassien. Les premiers jalons ont été 
posés avec l’aménagement d’un Espace de l’urbanisme 
horloger, l’acquisition d’un train touristique, l’édition de 
brochures thématiques, l’organisation de visites guidées 
à l’horaire et une campagne de promotion nationale. 
L’effort de valorisation se poursuivra ces prochaines 
années notamment au sein de la nouvelle association 
« UNESCO Destination Suisse » qui regroupe les onze 
sites labellisés du pays.
Après une hausse totale des nuitées hôtelières de 24,2% 
entre 2005 et 2008, 2009, crise économique oblige, 
était l’année de tous les dangers. Avec plus de 225’000 
nuitées, troisième meilleur résultat depuis 1996, le can-
ton s’en est sorti fi nalement plutôt bien. Ce sentiment 
de soulagement est également perceptible dans la fré-
quentation des sites touristiques et dans le secteur de la 
parahôtellerie. A nouveau, ce sont les tourismes urbain, 
culturel, événementiel et d’affaires qui ont su le mieux 
tirer leur épingle du jeu. Les excellentes conditions d’en-
neigement de l’hiver 08-09 ont également contribué à 
créer une animation appréciée dans les montagnes. 
Sur le plan culturel, la célébration du cinquantenaire du 
Musée du Château des Monts qui a permis d’accueillir 
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des pièces exceptionnelles de la collection Sandoz ainsi 
que « Le monde selon Suchard » proposé par le musée 
d’art et d’histoire de Neuchâtel ont attiré les foules. 
Constat identique pour l’exposition « Parce queue » du 
Muséum d’histoire naturelle de Neuchâtel. De son côté, 
la première édition des Journées de la métropole horlo-
gère a rencontré un succès prometteur. 
Dans le domaine sportif, la coupe du monde junior de 
patinage synchronisé de Neuchâtel a littéralement dopé 
les nuitées de mars. Quant à Didier Cuche, sacré cham-
pion du monde de Super-G et vainqueur de la Coupe du 
monde de géant, Olivia Nobs et Mellie Francon, 2e et 3e 
des Championnats du monde de boardercross, ils ont à 
nouveau assumé avec brio leur rôle d’ambassadeur et 
d’ambassadrices de charme du Pays de Neuchâtel.
De son côté, la promotion internationale faite dans 
le cadre des campagnes de Suisse Tourisme « Eté à la 
montagne » et « Villes » continue d’avoir un impact 
positif sur le rayonnement et la notoriété du canton à 
l’étranger. Sur le marché national, les efforts de pro-
motion menés depuis quatre ans par Tourisme neu-
châtelois en Suisse alémanique s’avèrent effi caces. 
Mi-juin, quelque 1,4 million de lecteurs de l’hebdo-
madaire Schweizer Illustrierte ont pris connaissance 
de la brochure d’appel « Neuchâtel Vacances ». Deux 
jours après l’annonce de l’inscription à l’UNESCO, une 
campagne nationale d’affi chage mettant en valeur 
l’urbanisme horloger a fl euri, quinze jours durant, 
dans les principales villes de Suisse. 

Agriculture
Pour la Chambre neuchâteloise de l’agriculture et 
de la viticultur e, 2009 se caractérise par une baisse 
du produit des ventes dans la production végétale et 
la production animale. Les cultures ont certes donné 
des récoltes abondantes, mais le résultat économique 
s’est fortement amenuisé sous l’effet de la pression 
accrue sur les prix. Celui du lait, en particulier, a chuté 
de près de 20 centimes par kilo entre novembre 2008 
et l’été 2009, entraînant des pertes majeures pour les 
exploitations de production laitière. Ensemble, la crise 
économique et la crise du lait ont provoqué également 
une augmentation de l’offre d’animaux de boucherie 
et une baisse des prix. La valeur de la production agri-
cole suisse a reculé de 5% pour s’établir à 10,7 mil-
liards de francs.

A partir du 1er mai 2009, l’époque des contingents 
laitiers était défi nitivement révolue en Suisse. Portée 
par une forte demande, la production de lait avait 
augmenté de 5% en 2008 et était passée de 3,233 
millions à 3,396 millions de tonnes. En 2009, la pro-
duction de lait s’est poursuivie à un niveau élevé, 
mais dans un contexte radicalement différent. La crise 
fi nancière et économique avait éclaté au cours de l’au-
tomne 2008. Cette conjoncture et le niveau élevé des 
prix ont entraîné un repli de la demande. Le prix du 
lait s’est effondré à l’échelle mondiale. En raison de 
l’importance croissante du commerce extérieur, en 
particulier des exportations de fromage, la Suisse n’a 
pas non plus échappé à cette tendance. Comme la 
production de lait s’est maintenue à un niveau élevé, 
les prix ont poursuivi leur chute au début de 2009 et 
sont fi nalement passés en dessous de leur niveau de 
2007. A partir d’août, le calme semblait revenir sur les 
marchés internationaux.
La situation de la fi lière lait a montré une fois de plus 
qu’un faible excédent de la production agricole suffi t 
pour causer une chute abrupte des prix. Sans adapta-
tion de la quantité de lait aux possibilités d’écoulement, 
la fi lière risque de connaître un sort semblable à celui de 
la production porcine, qui doit faire face à des fl uctua-
tions cycliques de l’offre et des prix.
En matière de production de viande, en 2009, le mar-
ché de bétail des Ponts-de-Martel a vu 3098 bêtes être 
commercialisées pour un volume fi nancier total d’en-
viron 5,4 millions de francs. Plus de 400 détenteurs de 
bétail ont participé à ces ventes centralisées en offrant 
du bétail. Ce marché joue un rôle crucial pour une for-
mation transparente des prix du bétail dans le canton de 
Neuchâtel. Son abandon signifi erait une baisse impor-
tante des prix pour les éleveurs.

Viticulture
La vigne occupe 595 hectares dont 3,9 hectares de 
jachères. Une érosion faible mais constante des surfaces 
viticoles, continue à se faire au profi t de l’urbanisation. 
Les cépages rouges représentent désormais 55,3% de la 
surface viticole neuchâteloise. Le pinot noir, enregistre 
cette année encore une forte évolution avec 4 hectares 
en plus et franchi ainsi la barre symbolique des 300 hec-
tares. Le gamaret sort lui aussi gagnant avec une hausse 
de 0,7 hectare. Cette évolution des cépages rouges a 
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Production viticole

Année Surface en ha Récolte en 1000 kg Total en 1000 kg

chasselas pinot noir spécialités

2005 599 1831 1909 391 4132

2006 597 1803 1881 402 4087

2007 595 1775 1607 438 3822

2008 592 1744 2240 546 4529

2009 591 1852 2009 548 5400

continué à se faire au détriment du chasselas qui perd 
du même coup 7,5 hectares et voit sa surface descendre 
à 204 hectares. En à peine vingt ans, la surface de ce 
cépage a diminué de plus de 40%.
Rarement une vendange aura été aussi belle. Le régime 
de bise qui s’est installé au début septembre a protégé 
la récolte tout en favorisant la concentration. La séche-
resse extrême de la saison 2009 laissait craindre des ren-
dements plutôt bas ; ce ne fut pas le cas. Le rendement 
moyen, tous cépages confondus, est de 761 grammes /
m2, au même niveau que 2008. Les teneurs en sucre 
ont en revanche littéralement affolé les réfractomètres. 
Avec près de 10 degrés oechslé de plus que l’année pas-
sée, le pinot noir trône fi èrement à 95,7°Oe pour un 
rendement moyen de 700 gr / m2.
Les vins du millésime 2009 trancheront à coup sûr avec 
ceux des millésimes précédents. Des teneurs en alcool 
élevées, beaucoup de richesse au niveau des arômes 
et une masse tannique importante devraient donner 
des vins d’exception. Les professionnels de la fi lière ont 
donc de quoi se réjouir.

La grêle a frappé en 2008 à deux reprises le vignoble 
neuchâtelois (juillet et août) avec des dégâts signifi catifs 
dans les vignobles de Bevaix et Cortaillod, cœur de la 
production de Cave des Coteaux. L’activité photosyn-
thétique des feuillages, lacérés par les grêlons, en pâtit. 
Les vendanges commencèrent plus tard que prévu avec 
des maturités jugées très bonnes dans le contexte du 
millésime. 
2009 a également connu « sa » grêle ; ce fut la crise 
fi nancière. Cette dernière eut de fortes répercussions 
sur l’économie de notre pays. Dans ce climat morose, 
les Helvètes ont vraisemblablement soutenu d’avan-
tage encore les labels suisses. Les ventes des produits 
Cave des Coteaux ont crû de quelque 10% au cours de 
cet exercice, pour atteindre le seuil des 4,5 millions de 
francs. De ce fait, le résultat comptable fut supérieur à 
celui de l’année précédente.
Les perspectives pour l’année 2010 sont prometteuses. 
La récolte 2009 est celle de tous les superlatifs. Elle inci-
tera certainement les consommateurs à profi ter d’un 
millésime en tout point exceptionnel. 

Sylviculture
L’Association for estière neuchâteloise  relève 
qu’après un hiver long et rigoureux, les forêts ont pu 
bénéfi cier d’un printemps doux et chaud. L’été a connu 
des fl uctuations de température pour s’installer dura-
blement en août. Jusqu’à fi n novembre, le temps a été 
doux, marqué par un défi cit en précipitations.
Au cours de l’exercice 2009, un volume de bois équi-
valent à 165’316 sylves (m3 sur pied selon tarif conven-
tionnel) a été martelé dans le canton (202’497 sylves en 
2008). Cette mise en valeur provient pour 94’054 sylves 
des forêts publiques et pour 71’262 sylves des forêts pri-
vées. Les exploitations forcées ont été peu nombreuses. 
La chute du cours de l’euro conjuguée à la pression sur 
le prix des sciages en Europe ont pesé fortement sur le 
marché à l’exportation, qui joue traditionnellement un 
grand rôle pour la forêt neuchâteloise. Ainsi en 2009, 
on constate en moyenne annuelle une diminution du 
prix des grumes de sciage sapin/épicéa par rapport à 
2008 (–16% à 89 CHF). La fi n de l’année a été caracté-
risée par une amélioration des prix. Quant aux feuillus, 
en l’absence de débouché, le marché du hêtre est resté 
atone, et celui du chêne a été en baisse du fait de la 
diminution de la demande en tonnellerie. Par contre, la 
demande en bois énergie a été constante.
La quatrième vente groupée de bois précieux organi-
sée à Colombier par l’Association forestière neuchâte-
loise a bouclé, à nouveau, sur un résultat d’ensemble 
positif. Si le volume adjugé a été quasiment le même 
que l’année passée (306 m3), les invendus ont été peu 
nombreux mais le prix moyen des bois adjugés a dimi-
nué (219 CHF/m3 contre 399 CHF/m3 en 2008). Cela 
s’explique par des qualités moindres et une frilosité 
des acheteurs causée par la conjoncture économique. 
L’intérêt non démenti dont bénéfi cie la ressource bois 
incite l’économie forestière neuchâteloise à continuer 
de s’investir en 2010 en faveur d’une exploitation sou-
tenue et à appuyer le développement de la capacité 
indigène de sciage, pour le résineux comme pour le 
feuillu, et de valorisation du bois énergie.

Source : Service de la viticulture
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A l’issue de la cérémonie de remise des prix, 
lauréats, clients, personnalités et responsables 
de la banque ont partagé un cocktail dînatoire 
chaleureux offert par la BCN.
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Photo 1
Pierre Heinis (avocat), Jean-Noël Duc (Dir. gén. BCN) et 
André-Pierre Bouille (Dr ing. EPFZ)
Photo 2
Jacques Hainard (ethnologue), Jean-Pierre Jelmini
(historien) et Alain Petitpierre (galeriste) 
Photo 3
André Laville (Dir. financier CSEM SA), Patrick Schaad 
(Dir. BCN) et Jacques Matthey (Dir. gén. SNP)
Photo 4
Michel Décosterd (Cod.Act), Fabrice Merenda et
Gerben Boer (ARCoptix SA)
Photo 5 
Raymond Voillat (Dir. gén. Nexans Suisse SA) et Pedro 
Palomo (Dir. BCN) 5
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Gouvernement d’entreprise
Le Conseil d’administration a adopté, en janvier 2007, 
une « Charte d’éthique », accessible sur le site Internet de la 
BCN (www.bcn.ch), qui complète les informations relatives 
au gouvernement d’entreprise.
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1. Missions et structure
 de la Banque Cantonale Neuchâteloise

2.  Structure du capital

3.  Conseil d’administration

 La BCN a pour but de contribuer au développement 
économique et social du canton en offrant, dans l’in-
térêt général, les services d’une banque universelle. En 
principe, elle ne consent des crédits qu’à des personnes 
ou des entités juridiques domiciliées dans le canton.

 La BCN est un établissement de droit public, indépen-
dant de l’État et doté de la personnalité juridique. Elle est 
régie par la Loi sur la Banque cantonale neuchâteloise.

 L’État garantit les engagements de la BCN.

 La BCN ne détient pas de participations qualifi ées 
dans des sociétés cotées. Les autres participations de 
la banque sont présentées sous chiffre 3.3 de l’an-
nexe du bouclement.

 La BCN n’a pas l’obligation d’établir des comptes 
consolidés.

 La BCN est dotée d’un capital de dotation de CHF 125 
millions versé et détenu intégralement par l’État de 
Neuchâtel (chiffres 3.10 et 3.11 de l’annexe du bou-
clement). Il n’y a pas eu de modifi cation du capital de 
dotation au cours des trois derniers exercices.

 La BCN peut émettre, avec l’accord du Conseil d’État, 
des bons de participation bénéfi ciant uniquement de 
droits patrimoniaux. Ceux-ci ne sont pas couverts par 
la garantie de l’État. A ce jour, la banque n’a pas uti-
lisé cette possibilité de fi nancement.

 Le Conseil d’administration est l’organe supérieur de 
la banque. Il exerce la haute direction, la surveillance 
et le contrôle de la BCN. Les membres du Conseil 
d’administration répondent aux critères d’indépen-
dance selon la circ.-FINMA 08/24.
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3.1 Composition et activités

 Le Conseil d’administration se compose de sept
personnes :

Jean-Pierre Ghelfi 

1941, suisse, Neuchâtel.

Membre depuis 1983.

Président depuis 2005.

Président du Comité de banque.

Président du Comité d’audit.

Président du Comité de la
Caisse de retraite du personnel
de la BCN.

Licence ès sciences économiques 
(Université de Neuchâtel).

Collaborateur scientifi que au 
service de documentation de
l’Assemblée fédérale (1968-1972).

Conseiller communal à Neuchâtel 
(1972-1976).

Membre de la Commission 
fédérale des banques (1990-2002; 
vice-président 1992-2002).

Economiste indépendant.

Fabien Wolfrath

1942, suisse, Saint-Blaise.

Membre depuis 1988.

Vice-président depuis 2005.

Membre du Comité de banque.

Membre du Comité d’audit.

Membre du Comité de la Caisse
de retraite du personnel de la BCN.

Président du Comité 
de rémunération.

Licence en droit
(Université de Neuchâtel).

Directeur au service du personnel 
de Ciba-Geigy, Monthey
(1971-1975).

Chef de la division agrochimie de 
Ciba-Geigy, Kinshasa (Zaïre)
(1976-1978).

Président de SNP, Société neuchâ-
teloise de presse SA, éditrice des 
quotidiens L’Express et L’Impartial, 
Neuchâtel.

Président des Éts Ed. Cherix SA 
éditrice du quotidien La Côte.

Administrateur de  :

- Parking du Seyon SA.

- Caisse de pension du groupe 
 L’Express. 

Membre du Comité de 
l’association professionnelle 
Presse Suisse.

Brigitte Bachelard 

1960, suisse, Berne.

Membre, depuis 2009.

Licence et Maîtrise en sciences 
économiques (Université de Paris 
La Sorbonne).

Diplômée de l’Ecole Nationale 
d’Administration (ENA).

Attachée principale 
d’administration à la Mairie 
de Paris.

Administratrice à la direction de la 
recherche et des études statistiques 
du Ministère de l’emploi et de la 
solidarité en France.

Experte auprès du Conseil de 
l’Europe pour des questions 
relatives à la démocratie locale 
entre 1997 et 2000.

Membre du corps diplomatique 
(cadre ENA) à l’ambassade de 
France en Autriche et à la 
délégation française de l’OSCE 
en 1998.

Collaboratrice scientifi que au 
secrétariat général francophone 
de la direction de l’instruction 
publique du canton de Berne 
(2001 à 2004).

Directrice générale de la HE-Arc 
à Neuchâtel (depuis le 1er août 
2004).

Présidente du Conseil 
d’administration de TT 
Novatech (BE).

Membre du Conseil 
d’administration de l’Université 
technologique de Belfort 
Montbéliard (F).

Présidente de la commission 
d’intégration des étrangers de la 
ville de Berne de 2001 à 2008.

Présidente de la commission 
d’égalité des chances de la 
HES-SO de 2003 à 2007.

Administrateurs Formation Parcours professionnel Autres activités
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Pierre Godet

1944, suisse, Neuchâtel.

Membre depuis 2005.

Membre du Comité de banque.

Membre de la Commission de 
répartition de la Fondation 
culturelle de la BCN (représentant 
du Conseil d’administration).

Licence en droit
(Université de Neuchâtel).

Fonctions de cadre et de direction 
auprès du Crédit Suisse 
(1971-1994).

Directeur général de la BCN 
(1994-2005).

Retraité.

Administrateur de  :

- Banque cantonale du Jura, 
Porrentruy

- Etablissement cantonal d’assu-
rance et de prévention (ECAP), 
Neuchâtel.

Président de Silatech SA.

Christian Piguet

1951, suisse, Neuchâtel.

Membre depuis 2005.

Membre du jury du 
« Prix BCN Innovation»
(représentant du Conseil
d’administration).

Docteur en ingénierie 
(EPFL Lausanne).

Ingénieur auprès du CSEM 
(Centre Suisse d’Electronique et 
de Microtechnique SA), Neuchâtel. 

Professeur EPFL.

Membre du Conseil d’administra-
tion de Centredoc, Neuchâtel.

Nathalie Tissot

1966, suisse, La Chaux-de-Fonds.

Membre depuis 2005.

Membre du Comité de la Caisse 
de retraite du personnel de la BCN.

Membre du Comité 
de rémunération.

Docteur en droit
(Université de Neuchâtel).

Certifi cat d’études supérieures 
en archéologie (Université de 
Neuchâtel).

Brevet d’avocat.

Avocate indépendante (1992).

Chargée de cours à l’Université 
de Neuchâtel, puis professeure 
associée dès 1996 et professeure 
extraordinaire depuis 2002.

Chargée de cours à l’EPFL 
(1995-2001).

Vice-rectrice en charge de la 
valorisation de la recherche à 
l’Université de Neuchâtel 
(depuis août 2008).

Vice-présidente du Conseil d’ad-
ministration de TSM Compagnie 
d’assurances, La Chaux-de-Fonds.

Membre du Comité du Groupe 
suisse de l’Association littéraire et 
artistique internationale.

Membre du Conseil de la Fonda-
tion « La Tène».

Membre de la Commission canto-
nale des biens culturels.

Membre du Conseil de gérance 
de GIC - Geothermal Investment 
Center Sàrl à Neuchâtel (depuis 
2009).

Membre du Conseil de la Fon-
dation Suisse pour la recherche 
en microtechnique à Neuchâtel 
(depuis 2009).

Membre de la Commission arbi-
trale fédérale pour la gestion des 
droits d’auteur et des droits voisins 
(jusqu’en 2009).

Administrateurs Formation Parcours professionnel Autres activités

Manuela Surdez 

1961, Suisse, 
La Chaux-de-Fonds.

Censeur, depuis 2001, jusqu’au 
31.12.2009.

Membre, depuis 2010.

Membre du Comité de 
rémunération.

Licence ès sciences économiques 
(Université de Neuchâtel).

Assistante au Groupe de gestion, 
Université de Neuchâtel (1984-
1987).

Adjointe à la direction de Preci-
Coat SA (1985-1987).

Administratrice et co-directrice 
Goldec SA.

Membre du Conseil d’adminis-
tration de la société Felco aux 
Geneveys-sur-Coffrane.

Membre du Conseil d’administra-
tion de la Chambre neuchâteloise 
du commerce et de l’industrie.

Membre du Conseil de l’Université 
de Neuchâtel.

Membre du Conseil de fondation 
du CERAS (Centre régional d’ap-
prentissages spécialisés).
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3.3 Organisation interne et compétences
 du Conseil d’administration

Structure organisationnelle

Conseil d’administration
Jean-Pierre Ghelfi , président

Fabien Wolfrath, vice-président
Brigitte Bachelard

Pierre Godet
Christian Piguet
Manuela Surdez
Nathalie Tissot

Comité de banque
Jean-Pierre Ghelfi , président

Fabien Wolfrath, vice-président
Pierre Godet, membre

Direction générale
Jean-Noël Duc

Censeurs
Yves Froidevaux

Johanne Lebel Calame

Comité d’audit
Jean-Pierre Ghelfi , président

Fabien Wolfrath, vice-président
Brigitte Bachelard, membre

Comité de rémunération
Fabien Wolfrath, président
Manuela Surdez, membre
Nathalie Tissot, membre

Inspectorat
François Roch

3.2 Election et durée du mandat 

 Le Conseil d’administration est nommé par le Conseil 
d’État au début de chaque période administrative et 
est rééligible jusqu’à l’âge limite fi xé à 70 ans.
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3.3.1 Conseil d’administration

Les compétences et obligations du Conseil d’adminis-
tration sont fi xées dans la loi sur la BCN et le règlement 
d’organisation.

Le Conseil d’administration dispose notamment des 
compétences, intransmissibles et inaliénables, suivantes :
 Il défi nit la politique générale de la banque ainsi que 
son champ d’activité. Il veille à l’application de la loi et 
des règlements.

 Il fi xe l’organisation et défi nit les compétences. Il approuve 
les règlements nécessaires à la gestion de la banque.

 Il nomme le Directeur général et les membres de la 
Direction, le responsable de l’Inspectorat ainsi que les 
cadres de la banque.

 Il choisit l’organe de révision externe.
 Il fi xe les traitements du Directeur général, des 
membres de la Direction, du responsable de l’Inspec-
torat ainsi que les bases générales du traitement des 
collaborateurs.

 Il accorde les crédits selon l’annexe 1 du règlement 
d’organisation (règlement des compétences).

 Il exerce la surveillance et le contrôle des gros risques 
selon l’Ordonnance sur les fonds propres/OFR.

 Il autorise les opérations immobilières ainsi que 
l’acquisition et la vente de participations permanentes.

 Il fi xe le cadre de la gestion globale des risques et en 
réexamine périodiquement l’adéquation.

Sont soumis à la ratifi cation du Conseil d’Etat :
  La nomination du Directeur général.
 La rémunération des membres du Conseil d’adminis-
tration.

Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois 
par mois. Il délibère valablement en présence de quatre 
de ses membres au moins et prend ses décisions à la 
majorité des membres présents. En cas d’égalité des 
voix, celle du président est prépondérante. Les séances 
du Conseil d’administration font l’objet d’un procès-
verbal des décisions prises.

3.3.2 Comité de banque

Le Comité de banque se compose du président, du vice-
président et d’un autre membre du Conseil d’administra-
tion. Il se réunit en principe une fois par semaine.

Le Comité  :
 Prend les décisions et exerce les compétences que lui 
délègue le Conseil d’administration.

 Accorde les crédits selon le règlement d’attribution 
des compétences.

 Préavise les affaires de crédits qui sont du ressort du 
Conseil d’administration.

3.3.3 Comité d’audit

Le Comité d’audit est composé de trois membres du 
Conseil d’administration. Ils répondent tous aux critères 
d’indépendance selon la circ.-FINMA 08/24. Le Conseil 
d’administration estime opportun que son Président 
préside le Comité d’audit.
Le Comité d’audit se réunit au minimum quatre fois 
par année. Des séances supplémentaires peuvent être 
demandées par un des membres du comité, par le res-
ponsable de I’Inspectorat ou la Direction. La mission, 
l’organisation et les responsabilités du Comité d’audit 
sont fi xées dans un règlement approuvé par le Conseil 
d’administration.

3.3.4. Comité de rémunération

Le Comité de rémunération est composé de trois 
membres du Conseil d’administration. La mission, l’or-
ganisation et les responsabilités du Comité de rémuné-
ration sont fi xées dans un règlement approuvé par le 
Conseil d’administration.
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d’administration et aux censeurs. L’Inspectorat est subor-
donné au Conseil d’administration. Il est indépendant 
de la Direction. Le responsable participe aux séances du
Comité d’audit. L’Inspectorat répond aux exigences qua-
litatives de l’Association suisse d’audit interne (ASAI).

3.4 Inspectorat

L’Inspectorat effectue des contrôles réguliers portant sur 
toute l’activité de la BCN. Il dispose d’un droit illimité à 
l’information. Il établit des rapports sur le résultat des 
contrôles à l’attention du Comité d’audit et de l’organe 
de révision externe, ainsi qu’annuellement au Conseil 

L’Inspectorat est dirigé par :

L’effectif du service est de 4 collaborateurs, y compris le responsable.

François Roch

1957, suisse, Yvonand (VD).

Inspecteur depuis 1998.

Expert diplômé en fi nance et en 
controlling.

Chef comptable, puis responsable 
administratif et logistique UBS, 
Yverdon-les-Bains (1986-1992).

Réviseur bancaire Reba Révision, 
Lausanne, puis Pricewaterhouse-
Coopers SA, Genève (1992-1998), 
réviseur agréé par la CFB 
(1996-1998).

Inspecteur Formation Parcours professionnel Autres activités

A cet effet, ils ont accès aux procès-verbaux du Conseil 
d’administration, aux rapports de l’Inspectorat et de l’or-
gane de révision externe, ainsi qu’à tous les documents 
de la banque qu’ils estiment nécessaires à l’accomplisse-
ment de leur tâche. Les censeurs se réunissent, selon les 
besoins, au minimum une fois par trimestre.

3.5 Censeurs

Les censeurs ont pour tâche de veiller à l’observation 
des dispositions cantonales régissant l’activité de la 
banque. Ils sont désignés par le Conseil d’État. Ils exa-
minent notamment la politique de la banque en matière 
de crédits, d’engagements et de provisions, ainsi que la 
manière dont elle gère les risques du marché, et font 
rapport au Conseil d’État.
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Yves Froidevaux

1964, suisse, Neuchâtel.

Censeur depuis 2005.

Licence ès lettres
(Université de Neuchâtel).

Chercheur en histoire économique 
et bancaire (Université de Neuchâ-
tel et London School of Economics) 
(1994-2001).

Gestionnaire du site Internet 
de l’administration cantonale 
neuchâteloise. (2002-2004).

Collaborateur scientifi que à l’Offi ce 
fédéral de la statistique (OFS).
(depuis 2005).

Conseiller général Neuchâtel, 
Les Verts - Ecologie et Liberté.

Censeurs Formation Parcours professionnel Autres activités

Johanne Lebel Calame

1952, canadienne et suisse, Travers.

Censeur depuis 2007.

Licence ès lettres 
(Université Laval, Québec, Canada).

Diplôme d’anglais 
(Université de Nottingham, 
Nottingham, Angleterre).

Collège Algonquin des Arts 
appliqués et de la Technologie, 
Ottawa Ontario (Canada) 
(1972-1976).

Editions de la Baconnière, Boudry 
(1985-1996).

Traductrice et correctrice 
indépendante de 1978 à 1985 
et depuis 1996.

Députée au Grand Conseil.
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3.6 Instruments de gestion et de contrôle 

De manière à ce que le Conseil d’administration puisse 
exercer les tâches de surveillance qui lui reviennent, la 
Direction lui présente et commente les états fi nanciers 
et la tenue du budget selon des situations établies men-
suellement, semestriellement et annuellement.

Les propositions de crédits qui sont de la compétence 
du Conseil d’administration font l’objet d’un exposé 
écrit et détaillé remis à chaque administrateur en prin-
cipe avant les séances du Conseil d’administration.

La Direction informe le Conseil d’administration de la 
situation générale dans les domaines d’activités de la 
BCN, de l’évolution des résultats et des litiges ainsi que 
des créances compromises et en souffrance, et des déci-
sions d’amortissement selon les principes comptables et 
d’évaluation arrêtés par la banque.

De plus, le Conseil d’administration dispose des moyens 
d’information tels que :
 Rapports de l’Inspectorat
 Rapports de l’organe de révision externe
 Rapports d’analyse structurelle du bilan 

 (rapports ALM, Asset Liability Management)
 État des risques.

La gestion des risques se gère conformément à l’annexe 
2 du bouclement, sous le chapitre « Gestion des risques ».

4. Direction

Elle gère les affaires de la banque conformément à la loi 
sur la BCN, aux règlements de la banque, aux décisions 
du Conseil d’administration et du Comité de banque. 
La Direction se réunit au minimum une fois par mois et 
chaque séance fait l’objet d’un procès-verbal.

Le Directeur général prend part aux séances du Conseil 
d’administration et du Comité de banque avec voix 
consultative.

La BCN est dirigée par un Directeur général et six direc-
teurs responsables de :
 La clientèle entreprises
 La gestion des crédits
 La gestion de fortune
 La clientèle individuelle
 La logistique
 La succursale de La Chaux-de-Fonds.
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Jean-Noël Duc
1954, suisse, Neuchâtel.
Directeur général depuis 2005.

Licence HEC
(Sciences économiques option 
gestion d’entreprises, Université 
de Lausanne).

Fonctions de direction auprès de :
UBS SA à Lausanne, Zurich, 
Sierre et Neuchâtel (1977-2001).
Crédit Suisse à Neuchâtel 
(2001-2004).
BCN dès septembre 2004.

Membre du Comité de la Chambre 
immobilière neuchâteloise.
Membre du Conseil d’administra-
tion de la Chambre neuchâteloise 
du commerce et de l’industrie.
Membre du Conseil d’adminis-
tration de l’Union des banques 
cantonales suisses.
Membre de l’Association cantonale 
des banques neuchâteloises.

Directeur général
et directeurs

Formation Parcours professionnel Autres activités

Patrick Schaad

1967, suisse, La Chaux-de-Fonds.
Directeur, responsable de la 
Succursale de La Chaux-de-Fonds 
et de la clientèle entreprises des
Montagnes neuchâteloises.
Suppléant du Directeur général.

Licence HEC
(Sciences économiques option 
gestion d’entreprises, Université 
de Lausanne).

Fonctions de cadre auprès
d’UBS SA (1993-1998).
BCN dès 1998.

Membre du Conseil d’Administration 
d’Emile Egger & Cie SA à Cressier.
Membre du Comité GENILEM, 
La Chaux-de-Fonds.
Membre du Conseil de fondation 
de Finergence, Fondation pour le 
fi nancement initial d’entreprises 
novatrices.

4.1 Directeur général et directeurs
 (au 1er janvier 2010)

Philippe Ducommun

1964, suisse, Neuchâtel.
Directeur, responsable 
de la logistique.

Certifi cat fédéral de capacité 
d’employé de banque. 

Bank Hofmann AG, Zurich 
(1983-1992).
BCN dès 1992.

Pierre-Alain Leuenberger

1971, suisse, Saint-Blaise.
Directeur, responsable de la gestion 
des crédits.

Diplôme fédéral de spécialiste 
en économie bancaire.

REBA Révision, Ostermundigen 
(1990-1995).
Fonctions de direction auprès de 
Clientis Caisse d’Epargne CEC SA 
à Courtelary (1995-2005).
BCN dès 2005.

Pedro Palomo

1969, espagnol, La Tène.
Directeur, responsable de la 
clientèle entreprises du littoral. 

Certifi cat fédéral de capacité 
d’employé de banque.

Société de Banque Suisse, 
La Chaux-de-Fonds (1989-1994).
Fonctions de cadre auprès 
d’UBS SA, Neuchâtel 
(1994-1999).
BCN dès 1999.

Jacques Rivier

1954, suisse, Saint-Blaise.
Directeur, responsable de la 
gestion de fortune. 

Licence ès sciences économiques 
(Université de Neuchâtel).

Gestionnaire de fortune et analyste 
fi nancier auprès de :
UBS, Genève (1981-1990).
Banque Privée Edmond de Rothschild 
SA, Genève (1990-1992).
Crédit Suisse, Neuchâtel 
(1992-1994).
BCN dès 1994.

Alvaro Piano

1957, suisse, Peseux.
Directeur, responsable de la 
clientèle individuelle. 

Certifi cat fédéral de capacité 
d’employé de banque.

Crédit Suisse, Neuchâtel 
(1976-1982).
Fonctions de cadre auprès du Crédit 
Suisse, Neuchâtel (1982-1994).
BCN dès 1994.

Membre du Conseil 
d’administration du Service 
cantonal des automobiles et 
de la navigation.
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Organigramme opérationnel et fonctionnel au 1er janvier 2010
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4.2 Sous-directeurs
 (membres de la direction)

Nom

Fonction Localisation

Giorgio Ardia Secrétaire général Neuchâtel

Cédric Beaubiat Clientèle individuelle Colombier

Eric Hausmann Clientèle individuelle La Chaux-de-Fonds

Arnaud Lecoultre Finances et gestion des risques Neuchâtel

Stéphane Leuba (dès le 01.01.2010) Compliance La Chaux-de-Fonds

David Moser Gestion de fortune Neuchâtel

Jean-Philippe Moullet Gestion de fortune La Chaux-de-Fonds

Philippe Paratte Clientèle individuelle Neuchâtel

Mike Pessotto Ressources humaines Neuchâtel

Philippe Rollier Gestion de fortune Neuchâtel

Michel Ruedin Stratégie Neuchâtel

Jean-Daniel Tinembart Clientèle entreprises La Chaux-de-Fonds

Daniel Vulliemin Technologies de l’information Neuchâtel

Nom Fonction Localisation

4.3 Fondés de pouvoir

Yvan Adatte Gestionnaire de fortune La Chaux-de-Fonds
Cédric Andrié Responsable du fi chier général Colombier
Yves Ballerstedt Responsable du service de l’administration des crédits Neuchâtel
Steve Battistella Gestionnaire clientèle individuelle Neuchâtel
Francis Besson Responsable du service de l’administration fi nancière Colombier
Frédéric Bigler Gestionnaire clientèle entreprises Neuchâtel
José Briones Adjoint au responsable du service de l’administration des crédits Neuchâtel
Jean-Philippe Cavin Gestionnaire clientèle individuelle La Chaux-de-Fonds
Michel Chambettaz Responsable de la régularisation des transactions Colombier
Stéphane Chételat Responsable du service de la comptabilité Colombier
Maxime Cortina Responsable du service de la caisse La Chaux-de-Fonds
Alain Cuche Gestionnaire clientèle individuelle La Chaux-de-Fonds
Christian Debrot Responsable du service du trafi c des paiements La Chaux-de-Fonds
Antonio De Francesco Chef de projets crédits Neuchâtel
Marie-Eve Desarzens-Zumsteg Gestionnaire clientèle individuelle Neuchâtel
Josette Dort-Grisel Responsable du service publicité/marketing Neuchâtel
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Nom Fonction Localisation

Richard Doyat Responsable devises et marché monétaire Neuchâtel
Beat Dräyer Responsable du service des crédits à la consommation Neuchâtel
Laila Ecoffey Gestionnaire clientèle entreprises Neuchâtel
Pierre-Alain Girard Gestionnaire clientèle individuelle Neuchâtel
Jean-Philippe Golay Gestionnaire de fortune Neuchâtel
Jean-Paul Gueniat Responsable des services internes Neuchâtel
Pierre-André Hauert Adjoint au responsable du groupe de gestion Neuchâtel
Sandra Hegetschweiler Conseillère en planifi cation fi nancière Neuchâtel
Blaise Houriet Gestionnaire clientèle entreprises La Chaux-de-Fonds
Patrice Humpal Responsable du service de la caisse Neuchâtel
Christian Jaberg Gestionnaire de fortune Neuchâtel
Mike Jaberg Gestionnaire clientèle entreprises Neuchâtel
Christian Kohler Gestionnaire clientèle entreprises La Chaux-de-Fonds
Jean-Marie Lechine Gestionnaire clientèle individuelle Neuchâtel
Claude L’Eplattenier Inspecteur Neuchâtel
Ariane Monin Fichier général Colombier
Claude Moser Gestionnaire de fortune Neuchâtel
Olivier Nicolet Gestionnaire de fortune La Chaux-de-Fonds
Umberto Personeni Gestionnaire crédits Neuchâtel

Hugues Racine Conseiller en planifi cation fi nancière Neuchâtel
François Robert-Nicoud Gestionnaire clientèle individuelle Neuchâtel
Ana Rita Rodrigues Gestionnaire clientèle entreprises Neuchâtel
Frédéric Romanens Responsable du groupe de gestion Neuchâtel
Yannick Salzmann Gestionnaire clientèle individuelle Colombier

Jean-Charles Sautaux Inspecteur Neuchâtel

Nicolas Schwaar Gestionnaire de fortune La Chaux-de-Fonds
Flavia Senes Mackowiak Gestionnaire de fortune Neuchâtel
Nathalie Talamon Gestionnaire crédits Neuchâtel
Olivier Udry Adjoint au responsable du service technologies de l’information Neuchâtel
Pierre-Alain Vautravers Gestionnaire clientèle individuelle Neuchâtel
Michel Vermot Gestionnaire clientèle individuelle Colombier
Philippe Volery Responsable du service de la planifi cation fi nancière Neuchâtel
Luc Vonlanthen Responsable gestion électronique des documents Colombier
Thomas Weber Gestionnaire clientèle entreprises Neuchâtel
Pierre Weisskopf Gestionnaire crédits Neuchâtel
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Nom Fonction Localisation

4.4 Agences et guichets

Florian Bachmann Chef d’agence, fondé de pouvoir Le Locle

Cédric Beaubiat Chef d’agence, sous-directeur Colombier

Frédéric Cognard Chef d’agence, fondé de pouvoir Peseux

Fabrice Fontanella Conseiller à la clientèle Couvet

Joëlle Gigon Responsable des guichets Rue de l’Hôpital, Neuchâtel

Alain Humbert-Droz Chef d’agence, fondé de pouvoir Marin

Yves-Alain Leuba Chef d’agence Les Brenets

Fabrice Mei Chef d’agence, fondé de pouvoir Saint-Aubin

Valérie Patthey Cheffe d’agences, fondée de pouvoir Fleurier, Couvet et Les Verrières

François Sandoz Chef d’agence, fondé de pouvoir Le Landeron

François Utiger Chef d’agence, fondé de pouvoir Cernier

5.1 Rémunération
 du Conseil d’administration

Indemnité annuelle fi xe CHF  21’000.–

Indemnité de séance CHF 425.–

Indemnité du président CHF  54’000.–

Indemnité du vice-président CHF 18’000.–

Indemnité de membre du comité CHF  12’000.–

La rémunération des membres du Conseil d’administration 
de la BCN est fi xée de la manière suivante :

Les indemnités versées au Conseil d’administration pour 
2009 ont été de CHF 331’250.–. Aucune indemnité de 
départ n’a été versée. Aucune rémunération n’a été accor-
dée aux anciens membres du Conseil d’administration.

5. Rémunération du Conseil 
 d’administration et de la direction, 
 participations et prêts
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5.2 Rémunération de la Direction

La rémunération des membres de la Direction (directeur 
général, directeurs et sous-directeurs) est de la compé-
tence du Conseil d’administration. Elle se compose d’un 
salaire de base et d’un bonus. La rémunération des 19 
membres de la direction en activité au 31 décembre 
2009 s’est élevée à CHF 3’679’663.–. Les bonus de la 
direction pour l’exercice 2009 ont représenté au total 
CHF 1’593’636.–. Aucune indemnité de départ n’a 
été versée. Aucune rémunération n’a été accordée aux 
anciens membres de la Direction.
A fi n 2009, la FINMA a adopté la circulaire sur les 
normes minimales des systèmes de rémunération dans 
les établissements fi nanciers. Celle-ci ne s’applique pas 
à la BCN. Cependant, le système de rémunération de la 
BCN répond aux principes de cette circulaire.

5.3 Prêts aux organes

Les créances et engagements envers des sociétés liées 
ainsi que les crédits aux organes sont présentés sous 
chiffre 3.13 de l’annexe du bouclement.

6. Organe de révision bancaire 

L’organe de révision de la BCN, agréé par la FINMA, 
est PricewaterhouseCoopers SA. La BCN a renouvelé 
le mandat de révision à PricewaterhouseCoopers SA 
en août 2008, à la suite d’un appel d’offre. Le réviseur 
responsable est M. Philippe Bochud, expert-comptable 
diplômé. Il assume cette responsabilité depuis l’exercice 
2009. Depuis 2008, la durée du mandat de révision est 
d’une année, renouvelable par le Conseil d’adminis-
tration à la fi n de chaque exercice. Les honoraires de 
révision 2009 se sont élevés à CHF 220’000.–, ainsi 
que CHF 50’000.– s’agissant de prestations diverses.
Les tâches de contrôle et de surveillance de l’organe de 
révision sont du ressort du Conseil d’administration. Le 
rapport bancaire annuel et les éventuels rapports com-
plémentaires sont examinés dans le cadre des séances 
du Conseil d’administration.

7. Politique d’information 

La BCN donne une conférence de presse au mois de 
février de chaque année pour commenter le résultat de 
l’année précédente. Selon les besoins, elle tient un ou 
plusieurs points de presse en cours d’année. Le Conseil 
d’État est informé de la marche des affaires de la banque 
lors d’une séance annuelle avec le Conseil d’adminis-
tration, et lors de rencontres, en règle générale trimes-
trielles, avec le président et le directeur général.
De par ses statuts, la BCN publie ses comptes annuels 
et ses comptes intermédiaires (semestriels) avec l’en-
semble des banques cantonales dans la Feuille offi cielle 
suisse du commerce. La BCN dispose d’un site Internet 
(www.bcn.ch) qui présente toutes les informations diffu-
sées à la presse. Les rapports de gestion de la BCN peuvent 
aussi être obtenus à l’adresse : info@bcn.ch ou au numéro 
de téléphone 032 723 61 11.
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Commentaires relatifs à l’exercice 2009
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Le canton de Neuchâtel, très dépendant de ses expor-
tations, a été touché encore plus fortement que les 
autres cantons par la chute de la demande étrangère. 
En revanche, une demande intérieure stable et la bonne 
situation de la branche de la construction ont été des 
soutiens bienvenus. Néanmoins, le chômage a forte-
ment progressé.
Dans cet environnement diffi cile, la BCN a tiré son 
épingle du jeu en enregistrant, une nouvelle fois, l’ar-
rivée de nouveaux clients. Cet affl ux a profi té aux trois 
secteurs traditionnels de la BCN : la récolte de fonds, 
les crédits aux particuliers et aux entreprises ainsi que la 
gestion de fortune. Après être sortie des marchés bour-
siers en automne 2007 et s’être tenue à l’écart durant 
leur dégringolade, la BCN est revenue dans les marchés 
en avril dernier, faisant bénéfi cier ainsi pleinement ses 
clients de la reprise des bourses mondiales.

Immobilisations fi nancières
A fi n 2009, le portefeuille d’immeubles à revendre de la 
BCN ne comportait, comme à fi n 2008, que deux objets 
pour une valeur totale de CHF 551’000.–.

Crédits commerciaux et hypothécaires
L’encours d’hypothèques a continué de progresser, ce 
qui se traduit par une augmentation des parts de mar-
ché de la BCN qui étaient déjà de 42,4% à fi n 2008, 
selon les chiffres de la BNS.
L’augmentation des affaires hypothécaires atteint 486 
millions de francs (+11% par rapport à 2008), qui 
devrait nous amener à un taux de pénétration de l’ordre 
de 45% du marché des hypothèques neuchâtelois à fi n 
2009.
La progression des prêts à la clientèle commer-
ciale (333 millions de francs, +49%) est encore plus 
impressionnante. Elle refl ète l’implication forte de 
la BCN dans le tissu économique cantonal, notam-
ment par le biais de l’action « PME Plus ». Rappelons 
que cette prestation permet d’assister les petites et 
moyennes entreprises dans les périodes cruciales de 
leur existence : reprise d’une entreprise, forte crois-
sance des affaires, investissement important. En 2009, 
« PME Plus » a épaulé 24 entreprises, pour un volume glo-
bal de 16 millions. Depuis son lancement en juin 2006, 
« PME Plus » a soutenu 110 PME, actives dans 28 sec-

teurs d’activités différents, pour un montant supérieur 
à CHF 52 millions.

Evolution du bilan
La BCN poursuit son développement positif malgré les 
fortes perturbations des marchés fi nanciers. Ses princi-
paux chiffres-clés progressent à nouveau durant l’exer-
cice écoulé.
Le total du bilan s’élève à fi n 2009 à CHF 7250 millions, 
en augmentation de CHF 951 millions (+15%). 
Les progressions de volume dans tous nos métiers 
démontrent le lien étroit entre la BCN et la population 
neuchâteloise, en particulier par le soutien accordé aux 
entreprises dans leurs activités courantes et leurs inves-
tissements, aux ménages dans leurs projets immobiliers 
et la gestion de leur patrimoine (épargne, placement, 
prévoyance…) et aux entreprises et institutionnels dans 
les conseils en placements.
Les chiffres du bilan présentent quelques évolutions 
remarquables : 

A l’actif :
Les crédits à la clientèle atteignent CHF 5867 millions, 
en augmentation de plus de 16%. Dans le détail, les 
créances sur la clientèle commerciale progressent de 
49% à CHF 1015 millions, tandis que les créances hypo-
thécaires se développent également à un rythme large-
ment supérieur à celui du marché (+11% ou CHF 486 
millions) et atteignent désormais CHF 4852 millions. 
 
Au passif :
L’essentiel de l’augmentation provient des fonds confi és 
par la clientèle qui atteignent CHF 4734 millions, en 
augmentation de 12% ou CHF 489 millions. L’épargne 
traditionnelle progresse de 13% tout comme les autres 
engagements de la clientèle, alors que les obligations 
de caisse se stabilisent à CHF 462 millions. Les fonds 
récoltés permettent de refi nancer le 81% des crédits 
accordés.
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Résultat
Le compte de résultat refl ète la santé fi nancière de la 
BCN avec des revenus opérationnels qui atteignent 
CHF 128,1 millions, (+3%).
Les revenus des opérations d’intérêts progressent de 
1% à CHF 95,4 millions. Le volume croissant d’hypo-
thèques et de crédits commerciaux a permis de com-
penser la forte érosion des marges.
Les commissions progressent de 6%. Dans un contexte 
boursier favorable, la BCN a augmenté les positions en 
actions des clients sous mandat.
Le résultat des opérations de négoce progresse de 
302%. D’une part, l’entrée de la BCN sur les marchés 
fi nanciers a sensiblement augmenté les revenus sur 
devises en liaison avec l’achat et la vente d’actions étran-
gères. D’autre part, le portefeuille titres de la banque a 
généré une performance positive de CHF 6 millions.
Les charges d’exploitation augmentent à CHF 59,4 mil-
lions (+4%). Les charges de personnel augmentent de 
6% à la suite de l’adaptation des rémunérations. Par 
contre, les frais généraux sont bien contenus. Le ratio 
« coûts/revenus » s’améliore ainsi en passant de 47,1% 
à 44,3%.
Le résultat intermédiaire, poste-clé de mesures de la 
performance de la banque, progresse de 18% pour 
atteindre CHF 59,9 millions. Le bénéfi ce net atteint 
un nouveau record à CHF 42,5 millions (+13%), après 
l’attribution à la réserve pour risques bancaires de 
CHF 18,0 millions (17,5 millions en 2008).
Le bénéfi ce net permet à la BCN de verser à l’Etat de 
Neuchâtel un montant augmenté à CHF 28 millions, 
soit CHF 6,25 millions représentant l’intérêt sur le capi-
tal de dotation, auxquels s’ajoutent CHF 21,75 millions 
d’attribution complémentaire (+16%).
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Comptes annuels 2009

Bilan au 31.12.2009 avant répartition
du bénéfi ce (en milliers de francs)

Exercice de référence Exercice précédent

Actifs

Liquidités
Créances résultant de papiers monétaires
Créances sur les banques
Créances sur la clientèle 3.1
Créances hypothécaires 3.1
Portefeuilles de titres et de métaux précieux destinés au négoce 3.2
Immobilisations fi nancières 3.2
Participations 3.2 - 3.3
Immobilisations corporelles 3.4 
Comptes de régularisation
Autres actifs 3.5

Total des actifs

Total des créances de rang subordonné
Total des créances sur les sociétés du groupe et les participants qualifi és

dont créances sur le canton de Neuchâtel

Passifs

Engagements envers les banques
Engagements envers la clientèle sous forme d’épargne et de placements
Autres engagements envers la clientèle
Obligations de caisse
Prêts des centrales d’émission de lettres de gage et emprunts 3.8
Comptes de régularisation
Autres passifs 3.5
Correctifs de valeurs et provisions 3.9
Réserves pour risques bancaires généraux 3.9
Capital de dotation 3.10
Réserve légale
Autres réserves
Bénéfi ce reporté
Bénéfi ce de l’exercice

Total des passifs

Total des engagements de rang subordonné
Total des engagements envers les sociétés du groupe et les participants qualifi és

dont engagements envers le canton de Neuchâtel

Opérations hors bilan

Engagements conditionnels 3.1 - 4.1
Engagements irrévocables 3.1 - 4.2
Engagements de libérer des versements supplémentaires 3.1
Instruments fi nanciers dérivés : 4.3

- Valeurs de remplacement positives
- Valeurs de remplacement négatives
- Montants des sous-jacents

Opérations fi duciaires 4.4

Annexes

146’757
1’959

800’735
1’015’087
4’852’314

28’028
322’270

20’285
33’499
17’121
11’992

7’250’047

100
300’903
205’000

1’079’162
2’244’920
2’026’735

461’968
722’000

39’083
24’928

128’128
177’095
125’000
143’250

35’000
253

42’525

7’250’047
-.—

16’874
14’597

17’985
421’950

11’401

1’054
16’365

500’939
14’212

114’201
1’222

869’982
682’399

4’366’133
9’005

196’121
5’892

31’444
9’402

13’568

6’299’369

100
18’295

5’000

890’346
1’984’038
1’796’356

464’625
482’000

33’860
29’258

124’532
165’851
125’000
130’750

35’000
300

37’453

6’299’369
-.—

23’881
21’612

19’851
358’513

11’401

3’051
16’474

393’760
21’139
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Compte de résultat de l’exercice 2009
(en milliers de francs)

Exercice de référence Exercice précédent

Produits et charges de l’activité bancaire ordinaire

Résultat des opérations d’intérêts
Produit des intérêts et des escomptes   176’640 183’414
Produit des intérêts et des dividendes des portefeuilles destinés au négoce  78 6
Produit des intérêts et des dividendes des immobilisations fi nancières  5’624 4’019
Charges d’intérêts   -86’919 -92’766 

Sous-total du résultat des opérations d’intérêts  95’423 94’673

Résultat des opérations de commissions et des prestations de service

Produit des commissions sur les opérations de crédit  1’624 722
Produit des commissions sur les opérations de négoce de titres et les placements 18’459 17’905
Produit des commissions sur les autres prestations de service  2’824 2’815
Charges de commissions   -1’026 -822 

Sous-total du résultat des opérations de commissions
et des prestations de service   21’881 20’620

Résultat des opérations de négoce  5.1 13’366 3’323

Autres résultats ordinaires    
Résultat des aliénations d’immobilisations fi nancières   0 19
Produit des participations   1’210 664
Résultat des immeubles   301 144
Autres produits ordinaires   2’223 2’352
Autres charges ordinaires   -216 -183 

Sous-total des autres résultats ordinaires   3’518 2’996

Charges d’exploitation 

Charges de personnel  5.2 38’043 35’979
Autres charges d’exploitation  5.3 21’387 21’256

Sous-total des charges d’exploitation   59’430 57’235

Bénéfi ce brut   74’758 64’377

Amortissements sur l’actif immobilisé   8’670 11’384
Correctifs de valeurs, provisions et pertes   6’148 2’410
Résultat intermédiaire   59’940 50’583
Produits extraordinaires  5.4 7’428 15’694
Charges extraordinaires  5.4 24’843 28’824

Bénéfi ce de l’exercice   42’525 37’453

Annexes
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Tableau de fi nancement au 31.12.2009
(en milliers de francs)

Exercice de référence Exercice précédent

Flux de fonds du résultat opérationnel
(Financement interne) 
Résultat de l’exercice 42’525   37’453  
Amortissements sur l’actif immobilisé 8’670  11’384  
Correctifs de valeurs et provisions 3’596  301  
Comptes de régularisation actifs  7’719  2’746
Comptes de régularisation passifs 5’223  2’053  
Autres actifs 1’576   9’633
Autres passifs  4’330 11’494 
Versement à la trésorerie de l’Etat de Neuchâtel  25’000  24’250 

  61’590 37’049 62’685 36’629

Flux de fonds des transactions
relatives aux capitaux propres
Réserve pour risques bancaires généraux 11’244   2’875

  11’244 0 2’875 0

Flux de fonds des mutations
dans l’actif immobilisé
Participations  15’115  
Immeubles  554  84
Autres immobilisations corporelles  9’449  7’610 

    0 25’118 0 7’694

Flux de fonds de l’activité bancaire
Opérations à moyen et à long terme (> 1 an)
 - Engagements envers les banques 90’000  110’000  
 - Engagements envers la clientèle 69’000  5’000  
 - Obligations de caisse  2’657 147’452  
 - Prêts de la Centrale d’émission de lettres
   de gage des banques cantonales suisses 240’000  24’300 
 - Fonds d’épargne et de placement 260’882  120’622  
 - Créances sur les banques   
 - Créances sur la clientèle  233’315 91’214 
 - Créances hypothécaires  891’356  227’603 
 - Immobilisations fi nancières  7’089  53’801 
Opérations à court terme
 - Engagements envers les banques 98’816   72’832
 - Engagements envers la clientèle 161’379  656’250  
 - Créances résultant de papiers monétaires  737  196 
 - Créances sur les banques 69’247   486’102
 - Créances sur la clientèle  99’373  162’700
 - Créances hypothécaires 405’175   175’555
 - Portefeuilles de titres et de métaux précieux  
  destinés au négoce  19’023 8’131
 - Immobilisations fi nancières  119’060  3’488

    1’394’499 1’372’610 1’162’969 1’182’277

Etat des liquidités
Liquidités  32’556  1’929

Total Sources de fonds 1’467’333  1’228’529  
Total Emplois de fonds  1’467’333  1’228’529 
 

Sources
de fonds

Emplois
de fonds

Sources
de fonds

Emplois
de fonds
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Jean-Pierre Ghelfi  
Président du Conseil d’administration

Jean-Noël Duc 
Directeur général

Emploi du bénéfi ce au bilan pour 2009
(en milliers de francs)

Exercice de référence

Le bénéfi ce de l’exercice s’élève à 42’525 37’453
auquel nous ajoutons le solde reporté de l’exercice précédent 253 300

Solde à répartir 42’778 37’753

sur lequel nous payons l’intérêt du capital de
CHF 125’000’000.– à 5% 6’250 6’250

   36’528 31’503

Report à nouveau 278 253

Solde 36’250 31’250

que nous répartissons conformément
à l’art. 11 LBCN comme suit :

 - à la réserve légale 14’500 12’500
 - à l’Etat de Neuchâtel 21’750 18’750

Neuchâtel, le 26 janvier 2010

Veuillez agréer, Monsieur le Président du Conseil d’Etat, Madame la Conseillère d’Etat 
et Messieurs les Conseillers d’Etat, l’assurance de notre haute considération.

Exercice précédent
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Annexe du bouclement
2009 
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1. Commentaires relatifs à l’activité et mention
 de l’effectif du personnel

Activités
L’article 1 de la loi sur la Banque Cantonale Neuchâteloise stipule que 
la Banque cantonale neuchâteloise a pour but de contribuer au déve-
loppement économique et social du canton en offrant, dans l’intérêt 
général, les services d’une banque universelle. Elle a le statut de négo-
ciant en valeurs mobilières.
Le rayon d’activité de la banque se situe essentiellement dans le can-
ton. L’implantation géographique comporte un siège à Neuchâtel, une 
succursale à La Chaux-de-Fonds et douze agences réparties sur l’en-
semble du territoire du canton.

Opérations au bilan
L’activité la plus importante de la banque est déployée dans le domaine 
des crédits hypothécaires et commerciaux. Les prêts à la clientèle sont 
généralement couverts par des gages hypothécaires. La plus grande 
partie des crédits sert au fi nancement d’immeubles d’habitation. Les 
crédits commerciaux sont accordés contre garantie ou en blanc.
Les opérations interbancaires sont en majeure partie effectuées à court 
terme. La banque est membre de la Centrale de lettres de gage des 
banques cantonales suisses et se refi nance auprès de cet organisme.
La banque détient un portefeuille de titres dans le cadre du placement 
de ses excédents de trésorerie à moyen et long termes, enregistré dans 
les immobilisations fi nancières. 
Le risque de taux du bilan est géré par le biais d’instruments fi nanciers 
dérivés.

Opérations de négoce
La Banque cantonale neuchâteloise exécute pour le compte de sa clien-
tèle l’ensemble des opérations de négoce usuellement proposées par 
les banques. Elle pratique, en outre, dans un cadre limité, pour son 
propre compte, un négoce actif de titres de créance (obligations) et de 
titres de participation (actions, fonds de placement). Pour le négoce de 
titres pour propre compte, la banque privilégie des valeurs de première 
qualité. L’utilisation de produits fi nanciers dérivés à des fi ns de négoce 
n’est pas autorisée.

Opérations de commissions et de prestations de service
La banque est active dans la gestion de fortune, les placements fi du-
ciaires, le trafi c des paiements ainsi que les transactions sur titres pour 
le compte de la clientèle et les opérations d’émission. Elle fournit à la 
clientèle des prestations dans le domaine Internet (trafi c des paiements 
et passation d’ordres de bourse en ligne).

Externalisation des activités
La banque peut déléguer des prestations de services à d’autres entre-
prises (outsourcing). Sont principalement concernées les activités en
relation avec l’informatique. La banque assume la responsabilité rela-
tive au domaine confi é à une entreprise externe. La banque utilise, 
la nouvelle plate forme informatique, FINNOVA, celle-ci est hébergée 
auprès de la société IBM SA. Lausanne. De plus, la banque a confi é la 
gestion applicative (Application Management) de ses activités informa-
tiques liées à Finnova à la société Comit SA, Fribourg. Ces externalisa-
tions font l’objet de contrats de services détaillés. Afi n de conserver 
la confi dentialité des opérations, les collaborateurs des prestataires de 
service sont soumis au secret bancaire.

Personnel
A fi n 2009, l’effectif du personnel s’élevait à 317 collaborateurs et 
collaboratrices. Converti en postes à temps complet, le nombre d’em-
plois est de 284 (288,7 à fi n 2008), auquel il faut ajouter 17 apprentis 
et apprenties. 

Evaluation des risques
Le Conseil d’administration examine régulièrement les principaux 
risques d’activité, décrits ci-après, auxquels la banque est exposée. 
L’évaluation tient compte des mesures visant à limiter les risques, ainsi 
que des contrôles internes prévus à cet effet. Le Conseil d’administra-
tion veille à l’existence de mesures assurant le contrôle permanent au 
sein des secteurs de la banque, à l’évaluation des paramètres infl uen-
çant le profi l de risque et à leur prise en compte dans l’établissement 
des états fi nanciers.

Risques de défaillance
La politique de crédit englobe la totalité des engagements qui pour-
raient entraîner des pertes si les contreparties se trouvaient dans l’in-
capacité de rembourser leurs engagements.
La banque limite les risques résultant des crédits en les répartissant, 
en se montrant exigeante sur la qualité des débiteurs et par le biais 
de marges de couverture. La qualité des clients est évaluée selon des 
critères de solvabilité uniformes.
Son système de notation donne à la banque l’assurance que les condi-
tions proposées à la clientèle sont en adéquation avec les risques. 
Une actualisation permanente des notations et une communication 
régulière avec la clientèle permettent à la banque d’exercer une sur-
veillance effi cace des risques de défaillance pendant toute la durée des 
crédits. La valeur des garanties fait l’objet de contrôles périodiques par 
genre de couverture.
Pour l’évaluation de biens immobiliers, la banque a édicté des pro-
cédures détaillées. La valeur de réalisation, sur laquelle sera basé le 
montant de l’avance, est déterminée de la façon suivante :
 Objet habité par son propriétaire : valeur intrinsèque
 Objet de rendement : valeur de rendement
 Objets commerciaux et industriels utilisés par leur propriétaire : 

 valeur d’usage ou valeur de rendement
 Terrain à construire : valeur du marché compte tenu du 

 potentiel constructible.

La banque a constitué une base de données informatisée des
valeurs immobilières du canton de Neuchâtel qui lui permet de contrô-
ler la plausibilité des estimations retenues.
Le montant des prêts est fonction de la capacité du client à
assumer le service de la dette et de la valeur de nantissement des 
gages retenue par la banque. En principe, chaque engagement hypo-
thécaire doit être amorti. La gestion centralisée des risques de crédit 
est assurée par un système informatisé d’agrégation et d’analyse des 
risques de défaillance. Les correctifs de valeurs et les provisions sont 
réexaminés et réajustés semestriellement.
Pour mesurer et gérer les risques de défaillance, la banque évalue 
les preneurs de crédit selon un système de notation comprenant 
huit catégories. Ce système permet à la banque d’appréhender de 
manière précise les risques propres à chaque crédit et d’en tenir 
compte de manière adéquate lors de l’élaboration des conditions 
proposées à la clientèle.

Risques de taux
Les risques de variation des taux sont périodiquement évalués. Basée 
sur la méthode des taux de marché, la surveillance est axée sur la
valeur actualisée des capitaux propres. Un outil informatique permet 
à la banque d’effectuer des calculs de variation de la valeur de mar-
ché des fonds propres ainsi que des tests de résistance au stress. Au 
besoin, la banque fait appel à des spécialistes externes.
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Risques de marché
Les risques de marché, représentés avant tout par les risques de 
positions liées aux opérations de négoce de titres et du commerce 
de devises, font l’objet d’un système de limites et sont surveillés 
quotidiennement.

Risques de liquidités
Les risques de liquidités sont contrôlés selon les dispositions légales 
applicables en la matière. 

Risques opérationnels
Les risques opérationnels sont défi nis comme des risques de pertes 
directes ou indirectes résultant d’une inadéquation ou d’une défaillance 
attribuable aux procédures, au facteur humain, aux systèmes ou à des 
événements extérieurs. Des règlements et des directives internes por-
tant sur l’organisation et les contrôles permettent de limiter ces risques. 
Le système de contrôle interne est vérifi é par la révision interne, qui 
rend directement compte de ses travaux au Conseil d’administration. 
La Direction rapporte annuellement au Conseil d’administration sur la 
qualité du système de contrôle interne.

Conformité et risques juridiques
Le responsable de conformité (compliance) contrôle le respect par 
la banque des dispositions réglementaires en vigueur ainsi que des 
devoirs de diligence propres aux intermédiaires fi nanciers. Il suit les 
développements législatifs en cours et veille à l’adaptation des direc-
tives internes aux nouvelles dispositions législatives et réglementaires.

2. Principes comptables et d’évaluation

Principes généraux
Les comptes annuels de la Banque Cantonale Neuchâteloise sont éta-
blis conformément au Code des obligations, à la Loi fédérale sur les 
banques et à l’ordonnance d’exécution y relative, ainsi qu’aux direc-
tives de la FINMA (DEC-FINMA). Les comptes annuels sont établis selon 
le principe de l’image fi dèle. 

 
Saisie des opérations et inscription au bilan
Toutes les opérations sont enregistrées dans les livres le jour de leur 
conclusion et évaluées immédiatement en vue de la détermination 
du résultat.

Monnaies étrangères
Les transactions en monnaies étrangères sont comptabilisées aux taux 
de change en vigueur à la date de transaction. Les gains et pertes 
résultant du règlement de ces transactions ainsi que de la réévalua-
tion, aux taux de change en vigueur à la date du bilan, des actifs et 
passifs monétaires libellés en monnaies étrangères sont comptabilisés 
au compte de résultat.

Taux de change utilisés pour la conversion des principales monnaies 
étrangères à la date de clôture :
 

Au 31.12.2009 Au 31.12.2008

EUR 1,4849 1,4875

USD 1,0298 1,0563

Principes généraux d’évaluation
Les actifs et passifs, ainsi que les affaires hors bilan publiés sous une 
même rubrique font toujours l’objet d’une évaluation individuelle.

Liquidités, créances sur les banques et engagements au passif
Le principe de la valeur nominale est appliqué pour ces positions du 
bilan. Les agios et disagios des prêts de la Centrale de lettres de gage 
sont délimités jusqu’à leur échéance (accrual method). 

Créances résultant de papiers monétaires
Il s’agit d’effets de change et de chèques qui sont évalués à la valeur 
nominale. Lorsque l’échéance est postérieure à la date de clôture du 
bilan, le produit des escomptes est corrigé pour la période restant à 
courir par un compte de régularisation fi gurant au passif.

Créances sur la clientèle et créances hypothécaires
Les créances compromises sont évaluées individuellement et les dépré-
ciations de valeurs couvertes par des correctifs de valeurs individuels. 
Les opérations hors bilan, telles que les engagements fermes et les 
garanties, sont comprises dans cette évaluation. Une créance est consi-
dérée comme compromise lorsque des indices probants rendent les 
paiements contractuels futurs dus au titre du capital et/ou des intérêts 
peu vraisemblables ou, au plus tard, lorsque ces paiements sont en 
retard depuis plus de 90 jours.
Les intérêts échus depuis plus de 90 jours sont dits en souffrance. La 
banque renonce, dès lors, à les comptabiliser au compte de résultat 
et les enregistre directement sous la rubrique « correctifs de valeurs et 
provisions ». Lorsque le paiement des intérêts est peu vraisemblable, la 
banque renonce à la comptabilisation des intérêts.
La dépréciation de valeur correspond à la différence entre la 
valeur comptable de la créance et le montant dont la banque peut 
escompter la récupération, compte tenu du risque de contrepartie et 
du produit net de la réalisation des sûretés éventuelles. 
Pour le portefeuille de crédits à la consommation, qui comprend un 
grand nombre de petites créances, les correctifs de valeurs sont déter-
minés de manière forfaitaire, en proportion du montant des intérêts 
encaissés durant l’année.
Le calcul des correctifs de valeurs individuels est basé sur un 
système de notation comprenant huit catégories. Aucun correctif de 
valeur n’est constitué sur les créances appartenant aux catégories A+ 
à C. Pour ces créances, le service de la dette est assuré, les sûretés 
sont adéquates et les critères de solvabilité sont remplis. Les créances 
des catégories D et E sont compromises et font l’objet de correctifs de 
valeurs individuels. 
La banque constitue également une provision forfaitaire destinée à 
couvrir les risques latents de solvabilité existant à la date critère d’éva-
luation sur l’ensemble des encours de crédit des catégories A+ à C. Le 
taux est fondé sur l’historique de pertes et la structure du portefeuille 
de crédits et l’environnement de contrôle.
Une créance n’est plus considérée comme compromise, si les 
arriérés ont été réglés, le service de la dette a repris normalement et les 
critères de solvabilité sont remplis.

Titres et métaux précieux destinés au négoce
Les positions de négoce sont évaluées à leur juste valeur à la date du 
bilan (prix de marché). Les bénéfi ces et pertes découlant de cette éva-
luation sont comptabilisés sous « Résultat des opérations de négoce ».

Immobilisations fi nancières
Les titres de créance sont destinés à être conservés jusqu’à l’échéance 
et sont évalués à la valeur d’acquisition. L’éventuel agio ou disagio sur 
les titres à revenu fi xe est respectivement valorisé ou amorti jusqu’à 
l’échéance (accrual method). Les autres positions en titres, telles que 
les actions, sont évaluées selon le principe de la valeur la plus basse, 
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c’est-à-dire au prix d’achat ou à la valeur du marché lorsque celle-ci 
est inférieure.
Les immeubles repris dans les opérations de crédit et destinés à la
revente apparaissent sous cette rubrique à la valeur d’acquisition, déduc-
tion faite d’un éventuel amortissement nécessaire jusqu’à la valeur effec-
tive du marché. Ensuite, ils sont évalués à la valeur de liquidation.

Participations
Les participations fi gurent au bilan à leur valeur d’acquisition, déduc-
tion faite, le cas échéant, des amortissements nécessaires.

Immobilisations corporelles
Les immeubles à l’usage de la banque sont amortis selon leur durée 
de vie prévisible, mais au maximum 33 ans. Les autres immeubles 
sont amortis au maximum sur 50 ans. Les travaux d’aménagement ou 
de transformation des comptoirs bancaires sont amortis sur 5 ans au 
maximum.
Le matériel informatique et les logiciels informatiques sont amortis sur leur 
durée de vie, mais au maximum sur 3 ans.
Les immobilisations corporelles, telles que le mobilier et les 
machines, sont amorties chaque année à raison de 100% compte tenu 
de la faible matérialité des montants individuels.
L’actualité de la valeur des immobilisations est revue chaque année. Si 
cet examen fait apparaître un changement de la durée d’utilisation ou 
une diminution de valeur, la banque amortit la valeur comptable rési-
duelle selon un plan correspondant à la nouvelle durée d’utilisation ou 
procède à un amortissement non planifi é. Les amortissements planifi és 
et les amortissements supplémentaires sont comptabilisés au débit de la 
rubrique « Amortissements sur l’actif immobilisé »du compte de résultat.

Engagements de prévoyance
La Caisse de retraite et d’invalidité de la banque assure un plan de 
prévoyance en primauté des prestations. L’organisation, la gestion et le 
fi nancement du plan de prévoyance sont conformes aux dispositions 
légales, aux statuts, ainsi qu’aux règlements de prévoyance en vigueur. 
Chaque année, les avantages ou engagements économiques sont cal-
culés à la date du bilan sur la base des états fi nanciers de l’institution 
de prévoyance, et traités conformément à la norme SWISS GAAP RPC 16.

Correctifs de valeurs et provisions
Pour chaque risque existant, des correctifs de valeurs et des provisions 
sont constitués selon le principe de prudence. Les constitutions de cor-
rectifs de valeurs et de provisions sont portées au compte de résultat 
de manière nette (nouvelles constitutions moins dissolutions des postes 
économiquement plus nécessaires). Les recouvrements provenant de 
créances totalement amorties sont crédités au poste du compte de 
résultat « Produits extraordinaires ».
Les correctifs de valeurs individuels et forfaitaires, ainsi que les provi-
sions destinées à la couverture des risques de défaillance et des autres 
risques sont portés au bilan sous la rubrique « Correctifs de valeurs et 
provisions ». 

Réserve pour risques bancaires généraux
La réserve pour risques bancaires généraux peut couvrir des pertes 
imprévisibles dues aux risques inhérents aux opérations bancaires et 
représente des fonds propres pour notre établissement.

Engagements conditionnels, engagements irrévocables, engagements 
de libérer des versements supplémentaires
La présentation des postes hors bilan se fait à la valeur nominale. Les 
risques reconnaissables font l’objet d’une provision portée au passif 
du bilan.

Instruments fi nanciers dérivés opérations de couverture
La banque utilise des instruments fi nanciers dérivés uniquement à des 
fi ns de couverture du risque de taux résultant du bilan. Les opérations 
de couverture sont évaluées selon les mêmes principes que les opéra-
tions de base couvertes.
Le résultat des dérivés que la banque utilise dans le cadre de la gestion 
structurelle du bilan est délimité sur la durée (accrual method). La réé-
valuation des opérations de couverture est présentée dans le « Compte 
de compensation » sous « Autres actifs » ou « Autres passifs ».
Les opérations à terme sur devises et métaux précieux conclues avec la 
clientèle sont immédiatement retournées sur le marché. Ces opérations 
sont refl étées au compte de résultat selon le principe de réalisation.
Les effets de couverture ainsi que les buts visés par les opérations de 
couverture sont documentés. La banque vérifi e périodiquement l’effi -
cacité de la couverture.
Les opérations de couverture ne remplissant plus ou que partiellement 
leur fonction de couverture sont assimilées, pour la partie excédentaire, 
à des opérations de négoce et traitées comme telles.

Changement des principes comptables et d’évaluation
Les principes comptables et d’évaluation n’ont pas subi de modifi ca-
tions au cours de l’exercice sous revue. 
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3. Informations se rapportant au bilan
  (en milliers de francs)

Exercice précédent

La différence entre le montant net et les correctifs de valeurs  individuels se justifi e par la nécessité de ne 
provisionner que partiellement certaines positions, la capacité de remboursement des débiteurs concernés 
étant suffi sante.

Prêts

Créances sur la clientèle 129’573 95’066 440’951 349’497 1’015’087

Créances hypothécaires 4’709’814 126’821 15’679  4’852’314
immeubles d’habitation 3’896’080 126’821 15’679  4’038’580
immeubles commerciaux 429’634    429’634
immeubles artisanats et industries 198’438    198’438
autres  185’662    185’662

Total des prêts Exercice de référence 4’839’387 221’887 456’630 349’497 5’867’401 
 Exer cice précédent 4’462’468 89’440 365’598 131’026 5’048’532

Hors bilan

Engagements conditionnels 615 10’873 6’497  17’985
Engagements irrévocables 376’388  43’210 2’352 421’950
Engagements de libérer et d’effectuer
des versements supplémentaires   11’401  11’401

Total hors bilan Exercice de référence 377’003 10’873 61’108 2’352 451’336
 Exer cice précédent 320’371 10’966 56’689 1’739 389’765

Prêts compromis Exercice de référence 58’552 26’718 31’834 27’687
 Exer cice précédent 69’228 37’431 31’797 31’484

Garanties
hypothécaires

Autres
garanties

En blanc Collectivités
de droit public

Total

3.1 Aperçu des couvertures des prêts et des opérations hors bilan

Montant 
brut

Valeur estimée
de réalisation
des sûretés

Montant
net

Correctifs
de valeurs
individuels

3.2.a Portefeuilles de titres et de métaux précieux destinés au négoce 

Exercice de référence Exercice précédent

Titres de créance -.— -.—
cotés -.— -.—
non cotés -.— -.—

Titres de participation 27’139 8’822
Métaux précieux 889 183

Total des portefeuilles de titres et
de métaux précieux destinés au négoce 28’028 9’005
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Titres de créance 321’719 195’570 328’458 201’304

dont destinés à être conservés jusqu’à l’échéance 321’719 195’570 328’458 201’304
dont portés au bilan selon le principe de la valeur la plus basse -.— -.— -.— -.—

Titres de participation -.— -.— -.— -.—
dont participations qualifi ées -.— -.— -.— -.—

Métaux précieux -.— -.— -.— -.—

Immeubles 551 551 551 551

Total 322’270 196’121 329’009 201’855

dont titres admis en pension selon les prescriptions
en matière de liquidités 221’719 195’570 228’458 201’304

Parking Place Pury SA, Neuchâtel Divers 3’400 14% 14%

Parking Place du Port SA, Neuchâtel Divers 3’100 8% 8%

Parking du Seyon SA, Neuchâtel Divers 1’200 12% 12%

SOFIP SA (en liquidation), La Chaux-de-Fonds Financements industriels 2’804 36% 36%

NEODE SA, Neuchâtel Transfert de technologie 100 11% 11%

FINARBIT SA, Küsnacht Courtage 1’500 8% 8%

Banque Cantonale du Jura Banque 42’000 9% -.—

3.2.b Immobilisations fi nancières

Exercice
de référence

Exercice
précédent

Exercice
de référence

Exercice
précédent

Valeur comptable Juste valeur

3.2.c Participations

Exercice de référence Exercice précédent

Participations
avec valeur boursière 15’120 808
sans valeur boursière 5’165 5’084

Total des participations 20’285 5’892  

3.3 Participations essentielles

Exercice de référence Exercice précédent

Raison sociale et siège Activité Part au capitalPart au capitalCapital
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3.4 Présentation de l’actif immobilisé

Participations minoritaires évaluées au prix
d’acquisition corrigé des amortissements
nécessaires 11’582 5’690 5’892 -.— 15’118 3 722 20’285

Total des participations 11’582 5’690 5’892 -.— 15’118 3 722 20’285

Immeubles à l’usage de la banque 80’694 56’891 23’803 -.— 752 -.— 1’888 22’667
(y compris travaux de rénovation) 

Autres immeubles  14’903 11’163 3’740 -.— -.— 198 87 3’455

Autres immobilisations corporelles 77’512 73’611 3’901 -.— 9’449 -.—  5’973 7’377
(y compris logiciels) 

Total des immobilisations corporelles 173’109 141’665 31’444 -.— 10’201 198 7’948 33’499

Valeurs d’assurance incendie des immeubles    76’552

Valeurs d’assurance incendie
des autres immobilisations corporelles    11’550

Exercice de référence
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3.5 Autres actifs et autres passifs 

Exercice de référence Exercice précédent

Valeurs de remplacement des instruments fi nanciers dérivés
Opérations de couverture
- gestion du bilan -.— 16’016 -.— 13’463

Opérations de négoce
- contrats à terme sur devises et métaux avec la clientèle 1’054 349 3’051 3’011

Total des valeurs de remplacement 
des instruments dérivés 1’054 16’365 3’051 16’474

Compte de compensation 9’530 -.— 9’278 -.—
Impôts indirects 1’396 6’400 1’025 10’822
Comptes de règlement -.— 867 25 633
Postes divers 12 1’296 189 1’329

Total des autres actifs et passifs 11’992 24’928 13’568 29’258

Autres 
actifs

Autres 
passifs

Autres 
actifs

Autres 
passifs

3.6 Montant total des actifs mis en gage ou cédés en garantie de propres engagements
  ainsi que des actifs qui font l’objet d’une réserve de propriété

Exercice de référence Exercice précédent

a. Actifs mis en gage et cédés aux fi ns de garantie
 ainsi que les engagements effectifs correspondants

 Titres déposés en garantie du crédit lombard BNS 27’142 -.— 27’134 -.—
 Titres hypothécaires en couverture des créances nanties
 en faveur de la Centrale de lettres de gage des banques  1’000’197 722’000 686’273 482’000 
 cantonales suisses

b. Opérations de prêt et de mise et prise en pension de titres

 Titres détenus, pour propre compte, prêtés ou transférés en 182’542 -.— 154’481 -.—
 qualité de sûretés dans le cadre de l’emprunt de titres ainsi que
 lors d’opérations de mise en pension
 - dont les titres pour lesquels le droit de procéder à une aliénation
 ou une mise en gage subséquente a été octroyé sans restriction : KCHF 182’542 (2008 : KCHF 154’481)

Valeur comptable 
du gage

Engagements
effectifs

Valeur comptable 
du gage

Engagements
effectifs
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Le personnel de la banque est assuré auprès de la Caisse de retraite 
et d’invalidité de la Banque Cantonale Neuchâteloise. Tous les colla-
borateurs et collaboratrices sont couverts par un plan de prévoyance 
en primauté des prestations. L’âge de la retraite est de 62 ans pour 
les hommes et les femmes. Le montant annuel de la rente de retraite 
acquise au jour de la fi n du rapport de service est en fonction des 
années d’assurance accomplies, y compris les années achetées et sous 

déduction des années perdues. Pour 37 années d’assurance accom-
plies, elle est égale à 60% du traitement assuré. Pour une durée d’as-
surance inférieure ou supérieure, elle est réduite ou augmentée de 
1/37e de son montant par année manquante ou supplémentaire. Le 
montant annuel de la rente de retraite servie est diminuée de 5% par 
année d’anticipation. 

3.7.4 Charges de personnel

Les comptes annuels révisés de la Caisse de retraite et d’invalidité du 
personnel de la banque (établis selon la norme Swiss GAAP RPC 26) 
font apparaître un degré de couverture de 109,90% à fi n 2008, res-
pectivement de 123,20% à fi n 2007 par rapport à l’exigence de l’OPP 2.
 

La réserve de fl uctuation de valeurs a atteint l’objectif réglementaire 
tant à fi n 2008 qu’à fi n 2007. L’excédent d’actif calculé selon la norme 
Swiss GAAP RPC 16 n’est pas porté au bilan, la banque n’ayant pas 
l’intention de tirer profi t de cet avantage économique. Il existe, selon 
les informations fournies par la banque, un excédent de couverture au 
31.12.2009. Aucune mesure d’assainissement n’est envisagée.

3.7.2 Avantages / engagements économiques provenant d’un excédent de couverture / découvert

Il n’existe pas de réserves de cotisations d’employeur auprès de la Caisse 
de retraite et d’invalidité du personnel de la banque pour l’exercice de 
référence, ni pour l’exercice précédent.

3.7.3 Réserves de cotisations de l’employeur

3.7 Engagements envers les propres institutions de prévoyance professionnelle

Exercice de référence Exercice précédent

 7’446 44’529

Exercice de référence Exercice précédent

Les contributions de l’employeur s’élèvent à 3’441 3’340

3.8 Emprunts obligataires en cours

Taux d’intérêts
moyen pondéré

Echéances

Propres emprunts  -.— -.— -.—

 Exercice précédent -.— -.— -.—

Emprunts auprès de la Centrale de lettres
de gage des banques cantonales suisses  2,78 % 2010 - 2021 722’000

 Exercice précédent 2,90 % 2009 - 2019 482’000

Total    722’000

 Exercice précédent   482’000

3.7.1 Caisse de retraite et d’invalidité du personnel de la Banque
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Correctifs de valeurs et provisions

Correctifs de valeurs et provisions pour risques
de défaillance (risques de recouvrements et risques-pays) 107’412 -2’261 131 5’802 -61 111’023

Correctifs de valeurs et provisions
pour autres risques d’exploitation 17’090 -16    17’074

Autres provisions 30     30

Total des correctifs de valeurs et provisions 124’532 -2’277 131 5’802 -61 128’127

A déduire :

Correctifs de valeurs compensés directement à l’actif -.—     -.—

Total des correctifs de valeurs et provisions selon bilan 124’532 -.— -.— -.— -.— 128’127

Réserve pour migration informatique 3’000 -1’500    1’500

Réserve pour 125e anniversaire 9’067 -48  -9’019  0

Réserve pour le parrainage de manifestations
sportives, culturelles et de formation 1’783 -684  3’019  4’118

Réserve pour prix à l’innovation 7’500 -523    6’977

Réserve pour soutien PME 7’500 -4’000    3’500

Réserve pour risques bancaires généraux 137’000   24’000  161’000

Total de la réserve pour risques bancaires généraux 165’850 -6’755  18’000  177’095
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Exercice de référence Exercice précédent

Versé intégralement par l’Etat du Canton de Neuchâtel 125’000 125’000

Capitaux propres au début de l’exercice de référence
Capital de dotation 125’000
Réserve légale 130’750
Réserve pour risques bancaires généraux 165’851
Autres réserves 35’000
Bénéfi ce au bilan 37’753

Total des capitaux propres au début de l’exercice de référence (avant répartition du bénéfi ce) 494’354

Réserves pour risques bancaires généraux  :
+ Attribution à la réserve pour manifestations sportives, culturelles et de formation 3’019
+ Attribution à la réserve pour risques bancaires généraux 24’000
- Utilisation de la réserve pour migration informatique -1’500
- Utilisation de la réserve pour 125e -9’067
- Utilisation de la réserve pour manifestations sportives, culturelles et de formation -685
- Utilisation de la réserve pour prix à l’innovation -523
- Utilisation de la réserve pour soutien PME -4’000

– Versement à la trésorerie de l’Etat du Canton de Neuchâtel -25’000
+ Bénéfi ce de l’exercice de référence 42’525

Total des capitaux propres à la fi n de l’exercice de référence (avant répartition du bénéfi ce) 523’123

dont  Capital de dotation 125’000
 Réserve légale 143’250
 Réserve pour risques bancaires généraux 177’095
 Autres réserves 35’000
 Bénéfi ce au bilan 42’778

Selon l’article 11 LBCN, l’attribution à la réserve légale doit s’élever à 40 % du solde après versement de l’intérêt sur le capital de dotation.

Les informations relatives aux exigences de publication liées au fonds propres sont disponibles à la fin du présent document.

3.9 Correctifs de valeurs et provisions, réserve pour risques bancaires généraux  

3.10 Capital de dotation

3.11 Justifi cation des capitaux propres
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Sont considérées comme sociétés liées les établissements de droit public du canton ou les entreprises d’éco-
nomie mixte dans lesquelles le canton détient une participation qualifi ée.

Les crédits et prêts aux organes sont accordés selon les mêmes principes que ceux à la clientèle. Ils sont 
octroyés aux conditions du marché en tenant compte d’un taux préférentiel par rapport à celui appliqué à la 
clientèle pour les prêts destinés à l’acquisition de leur propre logement uniquement.
– ./. 1% pour les hypothèques à taux variable
– ./. 0,75% pour les hypothèques à taux fi xe

Actif circulant

Liquidités 146’757       146’757
Créances résultant de
papiers monétaires   1’959     1’959
Créances sur les banques 67’645  413’090 320’000    800’735
Créances sur la clientèle 700 256’550 299’145 86’247 253’509 118’936  1’015’087
Créances hypothécaires 3’451 506’870 242’452 553’342 2’821’525 724’674  4’852’314
Portefeuilles de titres et métaux
précieux destinés au négoce 28’028       28’028
Immobilisations fi nancières   100’000 32’557 140’919 48’243 551 322’270

Total de l’actif circulant 246’581 763’420 1’056’646 992’146 3’215’953 891’853 551 7’167’150

Exercice précédent 160’139 1’459’996 849’788 792’544 2’328’849 647’197 551 6’239’064

Fonds étrangers

Engagements envers les banques 28’430  50’732 100’000 460’000 440’000  1’079’162
Engagements envers la clientèle sous
forme d’épargne et de placements  2’244’920      2’244’920
Autres engagements envers la clientèle 1’552’927  38’870 50’938 209’000 175’000  2’026’735
Obligations de caisse   33’293 142’689 265’775 20’211  461’968
Prêts des centrales d’émission de
lettres de gage et emprunts   11’000 15’000 233’000 463’000  722’000

Total des fonds étrangers 1’581’357 2’244’920 133’895 308’627 1’167’775 1’098’211  6’534’785

Exercice précédent 1’334’065 1’984’038 206’585 199’839 1’166’132 726’705  5’617’364

A vue Dénonçable
jusqu’à
3 mois

de 3 à
12 mois

de 12 mois 
à 5 ans

de plus
de 5 ans Immeubles Total

Durée d’échéance résiduelle

Exercice de référence Exercice précédent

Créances sur des sociétés liées 147’759 97’093
Engagements envers des sociétés liées 79’514 53’576
Crédits aux organes 12’998 10’863

3.12 Structure des échéances de l’actif circulant et des fonds étrangers

3.13 Créances et engagements envers des sociétés liées et crédits aux organes
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3.14 Répartition des actifs et passifs entre la Suisse et l’étranger

Exercice de référence Exercice précédent

Actifs

Liquidités 143’549 3’208 108’329 5’872  
Créances résultant de papiers monétaires 1’959  1’222   
Créances sur les banques 304’295 496’440 126’415 743’567  
Créances sur la clientèle 1’013’252 1’835 681’029 1’370  
Créances hypothécaires 4’852’131 183 4’365’972 161 
Portefeuilles de titres et de métaux précieux destinés au négoce 26’863 1’165 1’800 7’205  
Immobilisations fi nancières 322’270  196’121   
Participations 20’285  5’892   
Immobilisations corporelles 33’499  31’444   
Comptes de régularisation 17’121  9’402   
Autres actifs 11’992  13’568  

Total des actifs 6’747’216 502’831 5’541’194 758’175

Passifs

Engagements envers les banques 369’065 710’097 179’401 710’945  
Engagements envers la clientèle sous forme      
d’épargne et de placements 2’140’974 103’946 1’886’970 97’068  
Autres engagements envers la clientèle 1’988’051 38’684 1’745’355 51’001  
Obligations de caisse 461’968  464’625  
Prêts des centrales d’émission de lettres de gages et emprunts 722’000  482’000
Comptes de régularisation 39’083  33’859   
Autres passifs 24’928  29’259   
Correctifs de valeurs et provisions 128’128  124’532   
Réserve pour risques bancaires généraux 177’095  165’851   
Capital de dotation 125’000  125’000   
Réserve légale  143’250  130’750   
Autres réserves 35’000  35’000   
Bénéfi ce reporté 253  300   
Bénéfi ce de l’exercice 42’525  37’453  

Total des passifs 6’397’320 852’727 5’440’355 859’014 

Suisse Etranger Suisse Etranger

3.15 Répartition du total des actifs par pays ou groupes de pays

Exercice de référence Exercice précédent

Actifs situés en :
Suisse 6’747’216  93,07 5’541’194  87,96
Autres pays 502’831  6,93 758’175  12,04

Total des actifs 7’250’047 100,00 6’299’369 100,00

Valeur
absolue

Part en % Valeur
absolue

Part en %

Actifs portés au bilan 7’001’154 135’016 55’320 5’354 41’114 12’089 7’250’047
+ Prétentions à la livraison découlant 
d’opérations au comptant à terme et 
en options -.— 4’584 5’948 -.— -.— 367 10’899

Total des actifs 7’001’154 139’600 61’268 5’354 41’114 12’456 7’260’946

Passifs portés au bilan 7’055’997 119’868 47’462 5’112 11’156 10’452 7’250’047
+ Engagements de livraison découlant 
d’opérations au comptant à terme et 
en options -.— 4’616 6’213 -.— 28’819 392 40’040

Total des passifs 7’055’997 124’484 53’675 5’112 39’975 10’844 7’290’087

Position nette par devise -54’843 15’116 7’593 242 1’139 1’612

3.16 Total des actifs et des passifs selon les monnaies les plus importantes pour la banque

CHF EUR USD GBP Autres TotalMétaux
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4. Informations se rapportant aux opérations hors bilan
  (en milliers de francs)

4.1 Engagements conditionnels

Exercice de référence Exercice précédent

Engagements par avals, cautionnements et garanties 17’985 19’851

4.2 Engagements irrévocables

Exercice de référence Exercice précédent

Engagements et promesses de crédits 421’950 358’513

4.3 Instruments fi nanciers dérivés ouverts

Instruments de négoce Instruments de couverture

Valeurs de
remplacement

positives

Valeurs de
remplacement

négatives

Montants des 
sous-jacents

Valeurs de
remplacement

positives

Valeurs de
remplacement

négatives

Montants des 
sous-jacents

Instruments de taux

Swaps -.— -.— -.— -.— 16’016 450’000
Options (OTC) -.— -.— -.— -.— -.— -.—
Contrats à terme, yc FRAs -.— -.— -.— -.— -.— -.—

Devises / Métaux précieux

Contrats à terme 1’049 344 49’939 -.— -.— -.—
Options (OTC) 5 5 1’000 -.— -.— -.—

Total 1’054 349 50’939 -.— 16’016 450’000

Exercice précédent 3’051 3’011 93’760 -.— 13’463 300’000

4.4 Opérations fi duciaires

Exercice de référence Exercice précédent

Auprès de banques tierces 14’212 21’139
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5. Informations se rapportant au compte de résultat
  (en milliers de francs)

5.1 Répartition du résultat des opérations de négoce

5.2 Répartition des charges de personnel

5.3 Répartition des autres charges d’exploitation

5.4 Autres informations se rapportant au compte de résultat

Opérations de négoce sur titres 6’048 -2’524
Devises et espèces 6’973 5’673
Métaux précieux 345 174

Total 13’366 3’323

Organes de la banque et personnel 30’312 28’815
Prestations sociales 6’271 5’805
Autres charges de personnel 1’460 1’359

Total 38’043 35’979

Coût des locaux 1’475 1’284
Coût de l’informatique, des machines,
du mobilier et des autres installations 12’205 11’530
Autres charges d’exploitation 7’707 8’442

Total 21’387 21’256

Produits extraordinaires
Utilisation de la réserve pour migration informatique  1’500 5’277 
Utilisation de la réserve pour 125e anniversaire 48 9’133
Utilisation de la réserve pour parrainage de manifestations 
culturelles et sportives 685 717
Utilisation de la réserve pour prix à l’innovation 523 -.—
Utilisation de la réserve pour soutien PME 4’000 -.—
Créances récupérées 283 228
Récupération des intérêts menacés des années précédentes 88 94
Remboursement de notre contribution à la garantie des dépôts 167 -.—

Divers 134 245

Total 7’428 15’694

Charges extraordinaires

Attribution à la réserve pour migration informatique -.— 502
Attribution à la réserve pour risques bancaires généraux 18’000 10’000 
Attribution à la réserve pour soutien PME -.— 7’500
Coûts liés au festivités du 125e anniversaire 48 9’133 
Coûts liés au parrainage de manifestations culturelles et sportives 685 717
Coûts liés au prix à l’innovation  523 -.—
Coûts liés au soutien PME 4’000 -.—
Charges d’exploitation en rapport avec l’exercice précédent 1’425 -.—

Divers 162 972

Total 24’843 28’824

Exercice de référence

Exercice de référence

Exercice de référence Exercice précédent

Exercice de référence Exercice précédent

Exercice précédent

Exercice précédent
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Rapport de l’organe de révision 
sur les comptes annuels 
En exécution du mandat que le Conseil d’administration 
nous a confi é en vertu de l’article 18 de la Loi fédérale 
sur les banques et les caisses d’épargne, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de la Banque Can-
tonale Neuchâteloise, comprenant le bilan, le compte de 
résultat, le tableau de fi nancement et l’annexe (pages 
53 à 70) pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2009.

Responsabilité du Conseil d’administration
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels 
conformément aux dispositions régissant l’établissement 
des comptes de banques incombe au Conseil d’admi-
nistration. Cette responsabilité comprend la conception, 
la mise en place et le maintien d’un système de contrôle
interne relatif à l’établissement et la présentation des 
comptes annuels, afi n que ceux-ci ne contiennent pas 
d’anomalies signifi catives résultant de fraudes ou d’erreurs. 
En outre, le Conseil d’administration est responsable du 
choix et de l’application de méthodes comptables appro-
priées ainsi que des estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, 
à émettre une opinion sur les comptes annuels. Nous 
avons effectué notre audit conformément à la loi suisse 
et aux Normes d’audit suisses. Ces normes requièrent 
de planifi er et réaliser l’audit de telle manière à obtenir 
une assurance raisonnable que les comptes annuels ne 
contiennent pas d’anomalies signifi catives. 
Un audit inclut la mise en œuvre de procédures de vérifi -
cation en vue de recueillir des éléments probants concer-
nant les valeurs et les autres informations contenues 
dans les comptes annuels. Le choix des procédures de 
vérifi cation relève du jugement de l’auditeur. Ceci inclut 
l’évaluation des risques que les comptes annuels puis-
sent contenir des anomalies signifi catives résultant de 
fraudes ou d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, 
l’auditeur prend en compte le système de contrôle 
interne, relatif à l’établissement des comptes annuels, 
afi n de défi nir les procédures de vérifi cation adaptées 
aux circonstances et non pas dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’effi cacité de celui-ci. En outre, l’audit 
comprend une évaluation de l’adéquation des méthodes 
comptables appliquées, du caractère plausible des esti-
mations comptables effectuées ainsi qu’une apprécia-
tion de la présentation des comptes annuels dans leur 
ensemble. Nous estimons que les éléments probants 
recueillis constituent une base suffi sante et adéquate 
pour former notre opinion d’audit.

Opinion d’audit
Selon notre appréciation, les comptes annuels, pour 
l’exercice arrêté au 31 décembre 2009, donnent une 
image fi dèle du patrimoine, de la situation fi nancière 
et des résultats, en conformité avec les directives régis-
sant l’établissement des comptes de banques et sont 
conformes à la loi suisse. 

Rapport sur d’autres dispositions légales
Nous attestons que nous remplissons les exigences 
légales d’agrément conformément à la loi sur la sur-
veillance de la révision (LSR) et d’indépendance (art. 728 
CO et art. 11 LSR) et qu’il n’existe aucun fait incompa-
tible avec notre indépendance.
Conformément à l’art. 728a al. 1 chiffre 3 CO et à la 
Norme d’audit suisse 890, nous attestons qu’il existe un 
système de contrôle interne relatif à l’établissement et la 
présentation des comptes annuels défi ni selon les pres-
criptions du Conseil d’administration.
En outre, nous attestons que la proposition relative à 
l’emploi du bénéfi ce au bilan est conforme à la Loi sur 
la Banque Cantonale Neuchâteloise.

Neuchâtel, le 31 mars 2010

PricewaterhouseCoopers SA

Philippe Bochud
Expert-réviseur
Réviseur responsable

Pierre-Alain Angeretti
Expert-réviseur

Rapport de l’organe de révision
de la Banque Cantonale Neuchâteloise
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Prix BCN Culture
Créé à l’occasion du 125e anniversaire de la banque, 
le Prix BCN Culture, doté d’un montant de CHF 120’000.– 
a pour but de favoriser la création culturelle dans le 
canton de Neuchâtel. Il est distribué annuellement,
pour la première fois en 2009.

Le jury, composé des membres de la commission
de la Fondation culturelle de la BCN, est le suivant :

Monsieur Alain Petitpierre
Président, galeriste, Hauterive

Madame Evelyne Charrière
Enseignante en histoire de l’art à la HES et l’Ecole d’Arts, La Chaux-de-Fonds

Madame Anne-Lise Grobéty
Ecrivaine, La Chaux-du-Milieu

Monsieur Jacques Ditisheim
La Chaux-de-Fonds

Monsieur Christophe Dufour
Conservateur et directeur du Museum d’histoire naturelle, Neuchâtel

Monsieur Pierre Godet
Représentant du Conseil d’administration BCN, Neuchâtel.
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Prix BCN Culture 2009
Pendulum Choir
Spectacle créé par André et Michel Décosterd de 
l’Association Cod.Act, La Chaux-de-Fonds.

Le projet lauréat Pendulum Choir, spectacle créé par 
André et Michel Décosterd de l’Association Cod.Act, 
La Chaux-de-Fonds, a été choisi parmi une quinzaine 
de propositions, à l’unanimité du jury. Cette création, 
digne d’un grand intérêt, présente indéniablement une 
haute dimension créative : concept, œuvre chorale et 
musique, scénographie, dispositif électro-mécanique, 
tout est nouveau.
Ecrite par André Décosterd, l’œuvre chorale originale 
pour 12 voix a capella sera interprétée par l’ensemble 
vocal « Les Voix - Jeune opéra compagnie ». Son 
thème est exsuffl are (chasser le démon en souffl ant). 
Elle fédère nombre d’artistes ou de scientifi ques aux 
compétences particulières, issus, pour la plupart, de 
l’Arc jurassien.
Le concept prévoit douze chanteurs juchés sur des pié-
destaux pouvant basculer, grâce à 12 vérins hydrau-
liques, dans toutes les directions selon les impulsions 
magnétiques commandées par la musique. Le chœur 
forme donc un ensemble mouvant dont la plasticité 
serait comparable à un corps organique vivant, une 
sorte de grand poumon dont les alvéoles et orifi ces 
internes, représentés par les chanteurs, deviendraient 
sonores par les fl ux d’air qu’ils laissent passer. Les dif-
férentes parties musicales expriment, tout au long de 

la performance, les sonorités organiques du poumon 
en fonction de son activité et de son état (nervosité, 
fatigue, défi ciences, suffocation…). Les textures musi-
cales évoluent et se combinent au gré des mouvements 
de contraction et de dilatation pour former une œuvre 
polyphonique unique.
L’installation impose des positions aux chanteurs, des 
inclinaisons et des accélérations inconfortables qui 
peuvent infl uencer leur capacité vocale. Ce paramètre 
diffi cilement prévisible apporte à l’œuvre des particu-
larités de timbre propres à un réel corps organique mis 
sous contrainte.
Le spectacle sera présenté durant l’année 2010.
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Prix BCN Innovation
Créé à l’occasion du 125e anniversaire de la banque,
le Prix BCN Innovation, doté d’un montant de CHF 500’000.– 
a pour but de favoriser le développement économique et 
scientifi que dans le canton de Neuchâtel. Il est distribué 
annuellement, pour la première fois en 2009.

Le jury constitué pour attribuer le prix BCN Innovation est 
composé des personnes suivantes : 

Monsieur Michel Declercq
Président du jury, Professeur honoraire EPFL

Monsieur André-Pierre Bouille
Dr Ing. EPFZ

Monsieur Martin Knechtli
Lic, oec, HSG et lic. iur., RA, industriel 

Monsieur Raymond Stauffer
CEO de Tornos SA à Moutier, président de l’AIP (Association industrielle et patronale)

Monsieur Christophe Ballif
Directeur du Laboratoire de photovoltaïque et couches minces électroniques, Institut 
de microtechnique, EPFL, Neuchâtel

Monsieur Christian Piguet
Ingénieur auprès du CSEM, professeur EPFL, représentant du Conseil 
d’administration de la BCN.
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objectifs de la société soumissionnaire ; la justifi cation 
de l’usage éventuel du prix BCN.
Après deux premières étapes de présélection, cinq fi na-
listes ont été invités à défendre leur dossier devant le 
jury et à répondre aux questions de ses membres. Il faut 
noter qu’outre le prix Innovation, la BCN offre gracieu-
sement au lauréat la possibilité de recevoir un support 
(coaching) afi n d’optimiser les retombées du prix pour 
l’essor de la société.
Au terme de ce processus, un candidat, ARCoptix 
– Fabrice Merenda, Toralf Schaerf, Gerben Boer, Steeve 
Bühler et Omar Manzardo –, s’est clairement détaché 
comme lauréat potentiel avec un projet innovant de 
spectromètre miniaturisé pour l’analyse des gaz. Ce 
projet illustre de façon remarquable le savoir-faire de la 
région en matière de microtechnique, d’optique et de 
traitement du signal.
Le projet primé à l’occasion de la première édition du 
Prix BCN Innovation est un spectromètre (de Fourier) 
infrarouge miniaturisé, unique en son genre, capable 
d’analyser, entre autres, les gaz environnementaux et 
donc de contribuer au développement durable et har-
monieux de l’environnement. Le coût de production 
réduit et la petite taille du spectromètre ARCoptix sont 
ses atouts majeurs sur le marché mondial.
Le spectromètre de Fourier développé par ARCoptix, 
analysant aussi bien la matière que la lumière, possède 
un haut potentiel avec des applications possibles dans 
l’industrie médicale (par exemple, le contrôle du conte-
nu des médicaments), l’agro-alimentaire (par exemple, 
la mesure de la quantité d’eau dans la fabrication de la 
farine) ou dans le domaine de la sécurité (par exemple, 
l’authenticité des billets de banque). Un de ses champs 
d’applications les plus prometteurs se situe dans le 
domaine de l’analyse des gaz.

Prix BCN Innovation 2009
Analyseur de gaz environnementaux
ARCoptix

La désignation du lauréat s’est faite au terme d’un pro-
cessus de sélection rigoureux parmi dix-huit dossiers de 
candidature reçus. Dans les critères de sélection retenus 
par le jury, on peut citer en particulier : la qualité géné-
rale et la crédibilité du projet ; son caractère innovant 
sur les plans scientifi que, technique et économique ; les 
retombées potentielles pour le canton ; le statut et les 
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Prix BCN Culture
Quelques clichés pris lors de la conférence de presse au siège 
de la BCN le 27 août 2009.
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Prix BCN Innovation
Mardi 08 septembre 2009, la presse est conviée cette fois-ci 
pour découvrir le travail d’ARCoptix
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Mesdames,
Messieurs,

Ces derniers jours, l’agenda du Conseil d’Etat est une 
succession de chauds-froids.
Commençons par le chaud. Vendredi passé, nous repré-
sentions le gouvernement à l’inauguration des nou-
veaux locaux de production de Vaucher Manufactures, 
à Fleurier. Hier, nous participions à la pose de la première 
pierre de la nouvelle usine Jaquet-Droz, au Crêt-du-
Locle. Demain, nous célébrerons le 10e anniversaire de 
Nagra ID, également au Crêt-du-Locle. Et ce soir nous 
participons à la remise de nouveaux prix, non seulement 
nouveaux mais importants, des prix qui témoignent de 
l’excellente santé de notre banque cantonale. 
Continuons par le froid. Lundi avec mes collègues du 
Conseil d’Etat nous tentions pour la xième fois de bou-
cler un budget 2010 respectant la volonté populaire 
d’un frein à l’endettement alors que les recettes bais-
sent et les dépenses sociales augmentent. Mardi nous 
apprenions que le chômage continuait son inquiétante 
progression pour se situer à 6,5% de la population 
active sur l’ensemble du canton à fi n août, avec un pic 
de 8,8% dans le district de la Chaux-de-Fonds. En une 
année, ce chômage complet aura ainsi augmenté de 
plus de 100%, alors que de son côté le chômage partiel 
aura lui crû non pas de 100%, non pas de 500%, non 
pas de 1000%, mais de plus de 15’000%! Du jamais vu 
sur une période aussi brève.
Je vous concède volontiers qu’entre les milliers de mil-
liards de dollars qui se sont envolés depuis la faillite de 
Lehman Brothers il y une année, le sauvetage de l’UBS 
par la Confédération et la Banque nationale il y a onze 
mois, la fermeture de General Motors cet été ou la 
récente escapade solitaire du Président de la Confédé-
ration pour présenter en terres étrangères des excuses 
nationales, on a vu ces derniers mois beaucoup de 
choses qu’on n’avait jamais vues! Et les dirigeants de 
la BCN auront apprécié que je ne me sois pas étendu 
sur l’abandon soudain en février d’un secret que, tel un 
dogme, on assurait urbi et orbi intouchable.

Que retenir de cette alternance de bonnes et moins 
bonnes nouvelles. Plusieurs considérations.
1. D’abord que l’économie de notre canton reste 

encore et toujours très tributaire de la marche mon-
diale des affaires. Ce constat n’est pas nouveau. Il a 
déjà été fait il y a une trentaine d’années au moment 
de la grande crise horlogère. La diversifi cation sou-
haitée à ce moment-là a enregistré de beaux succès, 
notamment dans le domaine biomédical, des succès 
qui aujourd’hui permettent d’amortir quelque peu 
les effets de la chute de notre production indus-
trielle. Cette diversifi cation reste insuffi sante. Elle 
doit donc rester un objectif de notre développe-
ment économique, un objectif qui ne doit pas être 
atténué par le succès de notre vocation horlogère, 
micromécanique et microtechnique.

2. Cette vocation ne se dément pas. Les manifestations 
industrielles auxquelles le Conseil d’Etat aura parti-
cipé ces derniers jours le confi rment : nous sommes 
le berceau international de la production horlogère 
et un terreau très fertile pour la micromécanique 
et la microtechnique. Cette réalité est ancrée dans 
notre histoire, inscrite dans nos gènes et l’Unesco 
vient de nous rappeler qu’elle cimente les briques de 
nos maisons pour le plus grand bienfait non seule-
ment de cette région, de notre canton mais de l’hu-
manité, rien que cela. Alors valorisons encore plus 
cette vocation, et cessons d’entretenir une relation 
empruntée, gênée, voire méfi ante avec des qualités 
universellement reconnues. Nous avons toutes les 
raisons d’être fi ers d’être neuchâtelois.

3. Troisième considération. Ce patrimoine mondial, 
celui aujourd’hui reconnu des horlogers, et peut-
être demain, celui des lacustres, ne tombe pas du 
ciel. Il est le fruit de la volonté des hommes et des 
femmes qui au fi l des siècles se sont installés sur 
notre territoire, l’ont travaillé, l’ont modelé, l’ont 
transformé pour développer leurs activités et favori-

L’invité de la manifestation
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ser moins leur propre épanouissement – ils ont beau-
coup travaillé – que celui des générations suivantes, 
soit aujourd’hui tout simplement nous-mêmes. 
Nous manquerions à nos plus élémentaires respon-
sabilités si nous laissions cet héritage se déprécier, 
autrement dit si nous pouvions envisager que nos 
enfants, nos petits-enfants pourraient vivre ici moins 
bien que nous. 

Valoriser ce patrimoine exige bien sûr de la volonté, du 
courage, et une foi en l’avenir, des qualités qui étaient 
celles de nos prédécesseurs. Mais les années d’abon-
dance qui ont été les nôtres nous obligent à démontrer 
d’autres forces.
L’histoire dira si dans la tourmente des diffi cultés du 
début des années 1970, nous nous sommes ou non 
épuisés à la recherche des « Trente glorieuses » perdues, 
ces années de l’après-guerre où nous étions un des can-
tons les plus riches du pays. Mais un tel recul n’est pas 
nécessaire pour admettre qu’aujourd’hui nous n’appar-
tenons désormais plus à cette catégorie.
Cet état de fait doit être accompagné d’un autre 
constat. Nos fi nances publiques, que ce soit celles des 
communes ou de l’Etat, sont trop dépendantes de la 
conjoncture, donc trop fragiles pour que nos collecti-
vités neuchâteloises assument dans la durée leur rôle 
essentiel de garante du développement économique, 
social et culturel, autrement dit le développement 
durable de notre communauté. Parce que, n’en déplaise 
à certains, les derniers mois ont démontré à l’envi que 
seule l’institution publique, nationale, cantonale, voire 
parfois même communale était à même d’offrir cette 
garantie.
Nous devons avoir la force de faire ces constats, de les 
partager. Nous devons aussi avoir la force de reconnaître 
que dans plusieurs secteurs importants, nos prestations 
sont sensiblement plus chères que la moyenne suisse et 
que cela n’est pas normal, et enfi n de compte qu’il n’y a 
pas de raison non plus que notre fi scalité soit elle aussi 
plus élevée, en particulier pour la classe moyenne.
De tels constats ne font pas l’unanimité même si le 
Conseil d’Etat a le sentiment qu’ils sont toujours plus 
admis. Il s’en réjouit mais il le dit : il faut des forces 
encore plus grandes pour en tirer les conclusions et 
procéder aux réformes absolument indispensables pour 
que notre canton, nos communes, et derrière elles sur-
tout notre population, ne soient pas entraînées dans 
une spirale d’appauvrissement. Il faut des réformes 

faites parfois d’abandons mais aussi de nouvelles infras-
tructures, des réformes qui toutes nécessitent une capa-
cité de changement. 
Et permettez au doyen du Conseil d’Etat que je suis 
devenu ce printemps de constater entre nous que cette 
capacité de changement, pas celle qui augmente seule-
ment les dépenses mais celle qui modifi e les structures, 
les habitudes, qui transforme en profondeur n’est pas 
l’apanage d’un courant politique plutôt que d’un autre.
Pour terminer, et ce sera ma dernière considération, 
j’observe que cette soirée est d’une certaine manière 
représentative de ces attentes. Il y a d’abord la Banque 
cantonale dont tout le monde connaît l’excellente santé 
fi nancière, une santé qui n’est pas l’illustration que le 
malheur des uns fait le bonheur des autres, non pas une 
bonne santé passagère, mais solide, durable comme 
devraient l’être nos fi nances publiques, une santé basée 
sur un savoir-faire depuis longtemps éprouvé qui a su 
résister aux illusions virtuelles, un savoir-faire qui s’est 
toutefois adapté aux changements, souvent importants 
intervenus ces dernières années dans le paysage ban-
caire et dans la marche des affaires. Et puis il y ces deux 
prix qui témoignent aussi de la créativité, de la convic-
tion, de la force des lauréats issus de cette terre et dont 
la renommée des œuvres à venir ou des produits réalisés 
rejaillit sur l’ensemble du canton. 
Ainsi ces prix ne sont qu’une illustration de nos atouts. 
Le Conseil d’Etat est certain que l’aboutissement des 
réformes qu’il a déjà présentées constituera un motif 
supplémentaire d’être fi er d’être neuchâteloise et neu-
châtelois.
Nous pourrons ainsi satisfaire l’attente des générations 
futures qui, si elles sont muettes aujourd’hui, nous 
désigneront les coupables demain, si nous ne nous 
montrons pas maintenant à la hauteur de nos obligations 
à leur égard.

Jean Studer
Président du Conseil d’Etat de la République et Canton 
de Neuchâtel
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Fondation culturelle
Créée en 1983 à l’occasion du 100e anniversaire
de la banque, la Fondation culturelle de
la Banque Cantonale Neuchâteloise a pour but
de favoriser, dans le canton de Neuchâtel, la culture
et la création artistique sous toutes ses formes
par l’octroi d’aides fi nancières à des œuvres, des 
institutions culturelles, ainsi que par l’achat d’œuvres 
d’art. Le capital de dotation de 2 millions de francs
à l’origine s’élève actuellement à CHF 7,5 millions.
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Pour l’année 2009, la Commission de répartition, lors de quatre séances, a examiné 
137 dossiers et distribué CHF 170’500.– aux bénéfi ciaires suivants :

De plus, une œuvre intitulée « Figure Dorsale » de l’artiste neuchâtelois Martial Leiter a été achetée et offerte au Musée d’art et 
d’histoire de Neuchâtel. 
A ce jour, la Commission a distribué au total CHF 3’115’150.– à 562 bénéfi ciaires.

CHF 3000.– Association Poésie en Arrosoir, La Chaux-de-Fonds, en soutien au festival Poésie en Arrosoir 2009

CHF 3000.– Association Le Pestacle Fatal, Neuchâtel, en soutien à la création « L’enfant, mode d’emploi »

CHF 5000.– Résodanse CH, Neuchâtel, en soutien à la création de « Cœur d’hommes »

CHF 2500.– Lucas Schlaepfer, La Chaux-de-Fonds, en soutien à son exposition

CHF 3000.– Association des Amis de l’Ensemble La Sestina, Neuchâtel, en soutien au programme des 10 ans de l’Ensemble La Sestina

CHF 3000.– Espace Val-de-Ruz Théâtre, Dombresson, en soutien au spectacle « Et si demain…»

CHF 5000.– Théâtre-Temps, La Chaux-de-Fonds, en soutien à la création théâtrale « Le Printemps »

CHF 4000.– Mellina Films, Alain Margot, La Chaux-de-Fonds, en soutien à la conception et la réalisation du livre « Cent Confessions »

CHF 5000.– Cirqu’alors ! La Chaux-de-Fonds, en soutien au spectacle 2009

CHF 5000.– Compagnie Fantôme, La Chaux-de-Fonds, en soutien à la création théâtrale « Pauvres Riches »

CHF 7000.– Les Amplitudes, La Neuveville, en soutien au Festival international de musique contemporaine « Musiques ouvertes »

CHF 2500.– Association Post Scriptum, Colombier, en soutien à la réalisation d’un fi lm documentaire « Parents d’ange »

CHF 2500.– Samuel Chalard, La Chaux-de-Fonds, en soutien au court-métrage « Le Prince du Japon »

CHF 4000.– Association Les Changeurs d’Ames, La Chaux-de-Fonds, en soutien au projet « Sans foi ni loi » de Luc Victot

CHF 5000.– Association Lyrica, Cormondrèche, en soutien à la production de l’opéra « Faust »

CHF 5000.– Espace Danse, Neuchâtel, en soutien au Festival de danse contemporaine, « Neuchâtel scène ouverte »

CHF 4000.– Jacques Matthey, Neuchâtel, en soutien à la production du fi lm-documentaire « Afghan Memento »

CHF 3000.– As Cinéma, Neuchâtel, en soutien au court-métrage « Le frigo est vide »

CHF 2000.– Découvertes Musicales, Le Locle, soutien à la 4e saison

CHF 3000.– Théâtre Ouellnesse, Auvernier, en soutien à la création « Nature et dépendance »

CHF 5000.– L’Outil de la ressemblance, Neuchâtel, en soutien à la création « Kafka sur le rivage »

CHF 4000.– Tape’Nads danse, Neuchâtel, en soutien à la création du spectacle « Via Castellana 96 »

CHF 5000.– Florence Chitacumbi, Neuchâtel, en soutien à sa nouvelle création

CHF 2000.– Compagnie Sugar Cane, Travers, en soutien à la création théâtrale « Et les enfants d’abord »

CHF 5000.– VilbrekProd, La Chaux-de-Fonds, en soutien à la réalisation d’un fi lm documentaire « Exilés »

CHF 4000.– Cie Objets-Fax, La Chaux-de-Fonds, en soutien à la création chorégraphique « Emotional Landscapes » 2009-2010

CHF 4000.– Raphaël Pedroli, Le Locle, en soutien à l’enregistrement live et la tournée 2009 du groupe Contreband

CHF 4000.– Samuel Blaser, La Chaux-de-Fonds, en soutien à la tournée européenne et américaine 2009

du Samuel Blaser Quartet

CHF 4000.– Compagnie de nuit comme de jour, La Chaux-de-Fonds, en soutien au spectacle « Autoportrait »

CHF 2000.– Association Mandragore, La Chaux-de-Fonds, en soutien à l’œuvre « Ce soir on improvise »

CHF 3000.– Compagnie Opéra Mobile, Corcelles, en soutien à la tournée 09/10 du spectacle « Opéra Mobile »

CHF 3000.– Collectif Douche Froide, Neuchâtel, en soutien à la création théâtrale « Stop the Tempo ! »

CHF 2000.– Other Jazz Festival, La Chaux-de-Fonds, en soutien au 10e anniversaire

CHF 2000.– Chœur du Lycée Blaise-Cendrars, La Chaux-de-Fonds, en soutien au concert 2010

CHF 5000.– Théâtre Tumulte, Neuchâtel, en soutien à la création théâtrale « Landru et Fantaisies »

CHF 2000.– Ensemble Cercles, La Chaux-de-Fonds , en soutien au concert de Noël

CHF 5000.– In Quarto, La Chaux-de-Fonds, en soutien aux Heures de Musique 2009-2010

CHF 3000.– Compagnie théâtrale La Colombière, Colombier, en soutien à la création « Tout baigne Monsieur S’spel !»

CHF 3000.– Association In illo tempore, Neuchâtel, en soutien au projet musical « Passion russe »

CHF 5000.– Jeune Opéra Compagnie, La Chaux-de-Fonds, en soutien à la création du spectacle « Didon et Enée 2010 »

CHF 3000.– Robin Erard, La Chaux-de-Fonds, en soutien au court-métrage « Elder Jackson »

CHF 2000.– La Boite-à-Frap’, Le Locle, en soutien à la saison 2009-2010 et au 15e anniversaire

CHF 5000.– Wind Band neuchâtelois, Cortaillod, en soutien au spectacle-concert « All that jazz »

CHF 2000.– Association Film Plans-fi xes, Lausanne, en soutien au projet du fi lm Plans-Fixes consacré à Madame Jeanne Odette Evard
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Parrainages et « sponsoring »
La BCN reste fi dèle à sa politique, en apportant
son soutien, sous diverses formes, à de nombreuses 
manifestations sportives et culturelles organisées 
dans le canton de Neuchâtel.
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La BCN continue à apporter son soutien, sous diverses 
formes, à de nombreuses manifestations culturelles et 
sportives organisées dans le canton de Neuchâtel.
Pour la partie culturelle, l’année 2009 a été mar-
quée par trois événements d’envergure, que la BCN a 
souhaité soutenir : le 50e anniversaire du Musée du 
Château des Monts au Locle, l’exposition mise sur 
pied par le Musée d’Art et d’Histoire de Neuchâtel 
« Le monde selon Suchard » et le 100e anniversaire de 
l’Université de Neuchâtel, dont les festivités se sont 
déroulées sur plusieurs mois.

La marionnette, quant à elle, a été mise à l’honneur 
pour la 13e fois dans le cadre de la Semaine internatio-
nale de la marionnette en pays neuchâtelois, qui a lieu 
tous les deux ans. La BCN est sponsor de l’événement, 
permettant ainsi de belles découvertes.

Notre banque qui soutient le NIFFF (Festival internatio-
nal du fi lm fantastique de Neuchâtel), s’implique encore 
davantage dans le 7e art, cette fois-ci en faveur des 
jeunes enfants, par un partenariat avec les quatre clubs 
neuchâtelois de La Lanterne Magique. 

« Presenting sponsor » de Festi’neuch, festival musi-
cal neuchâtelois dont la renommée s’étend toujours 
plus hors de nos frontières cantonales, la BCN s’est 
engagée à soutenir une nouveauté : l’Auvernier Jazz 
Festival installé dans le cadre superbe que sont les 
grèves et également dans les caves d’Auvernier, créant 
une ambiance toute particulière et qui s’annonce d’ores 
et déjà comme un événement incontournable.

Au nombre des événements sportifs soutenus par la 
BCN fi gurent toujours le BCN Tour, le BCN Kid’s Tour 
et le BCN Walking. L’esprit populaire et de haut niveau 
des étapes de cette course à pied compteront en 2010 
vingt-cinq ans d’existence. 

Depuis 2007, un soutien particulier et important est fait 
en faveur de deux clubs phares de la région, Neuchâtel 
Xamax pour le football et le HC La Chaux-de-Fonds 
pour le hockey sur glace.

Les championnats de tennis cantonaux (FriJuNe) et 
la Trotteuse Tissot à La Chaux-de-Fonds bénéfi cient 
également du soutien de la BCN, de même que 
chaque club de football qui possède un mouvement 
junior.

En partenariat avec Girard-Perregaux, le Groupe E et la 
Société neuchâteloise de presse, la BCN a lancé au mois 
de février 2007 la Fondation de soutien aux sportifs 
d’élite du canton de Neuchâtel. Cette fondation a été 
créée dans l’intention d’aider, par un soutien fi nancier 
direct, les sportifs d’élite domiciliés dans le canton de 
Neuchâtel. Un montant de CHF 107’000.– sous forme 
de chèques a été distribué à 34 sportifs méritants en 
2009. Ainsi, depuis la création de cette fondation, un 
montant total de CHF 309’500.– a été distribué.
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Impressum
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Fonds propres de base bruts (après prise en considération des   476’470  465’082 
propres titres de participation qui doivent être portés en déduction)
• dont intérêts minoritaires (Art.22 OFR) 
• dont instruments «novateurs» (Art.19-20 OFR) 
(–) déduction des fond propres de base bruts, sauf propres   
titres de participation 
Fonds propres de base pouvant être pris en compte (art.18-23, 31 oFr)	  476’470  465’082
(+) fonds propres complémentaires et supplémentaires 
(–) autres déductions à imputer sur les fonds propres complémentaires, 
supplémentaires ainsi que l’ensemble des fonds propres 
Fonds propres pouvant être pris en compte (art.17 oFr)	  476’470  465’082

Risques de crédit, dont  AS-CH  277’509
• risques de cours relatifs aux titres de participation dans 

le portefeuille de la banque     
Risques non liés à des contreparties    9’993
Risques de marché, dont  de minimis  215
• sur instruments de taux d’intérêt 
• sur titres de participation 
• sur devises et métaux précieux   215
• sur matières premières 

Risques opérationnels  BIA  18’416
./. Déductions des fonds propres nécessaires    -43’965
total    262’168

rapport entre les fonds propres pris en compte et les fonds propres requis selon le droit suisse  1.82

Fonds propres requis au 31.12.2009

approche utilisée
dont Total

exigences de fonds propres

Fonds propres pouvant être pris en compte au 31.12.2009

période de référence période précédente



Engagement de crédit 
(au moment de la clôture)
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Bilan

Créances sur la clientèle /
les banques 626 802’694 444’005 165’668 335’518 41’269 1’789’780

Créances hypthécaires 34’753 229’900 4’445’759 169’901 4’880’313

Immobilisations corporelles et
financières / titres de créance 86’744 19’959 35’826 179’190 47’424 34’938 404’081

Autres actifs / valeurs de 
remplacement positives 9’530 166’343 175’873

Total période de référence 87’370 822’653 514’584 574’758 4’781’277 47’424 44’468 377’513 7’250’047

Total période précédente 88’367 890’103 228’261 2’228’323 2’367’938 10’441 41’272 444’664 6’299’369

Hors bilan

Engagements conditionnels 17’985 17’985

Engagements irrévocables 421’950 421’950

Engagements de libérer et
de faire des versements
supplémentaires 11’401 11’401

Total période de référence 451’336 451’336

Total période précédente 389’765 389’765

Segmentation des risques de crédit au 31.12.2009

Engagements de crédit/
risques de défaillance après 
atténuation du risque 0% 20/25% 35% 50% 75% 100% 125% 150% 250% 500% Total

Gouvernements centraux et 
banques centrales 87’370 87’370

Institutions - banques et  
négociants en valeurs 330’885 489’809 1’959 822’653

Institutions - autres institutions 369’473 430 144’681 514’584

Entreprises 179’190 103’417 2’291 94’895 194’965 574’758

Clientèle de détail 207 3’497’454 118’880 854’284 310’352 100 4’781’277

Titres de participation ainsi que 
participations à des placements 
de capitaux collectifs 27’139 1’632 28’771

Autres positions 146’788 17’665 55’167 453 59’909 258’835 538’817

Total période de référence 234’158 897’420 3’656’468 756’114 1’009’088 766’111 27’239 1’632 7’348’230

Total période précédente 253’946 927’109 3’233’653 384’275 965’640 631’861 8’821 1’620 6’406’925

Pondérations-risque réglementaires

Risque de crédit - ventilation par type de contrepartie au 31.12.2009

Les informations qualitatives selon circulaire FINMA 2008/22 « Publication fonds propres » se trouvent dans le rapport de gestion à l’annexe 1 du 
bouclement 2009.

Risque de taux

En cas de brusque variation de ± 100 points de base (bp) de la courbe des taux d’intérêts, la variation valeur de marché des fonds propres de la banque serait 
de -5.19 millions de francs (en cas de hausse des taux de 100 bp) et +4.50 millions de francs (en cas de baisse des taux de 100 bp).

En cas de brusque variation de ± 200 points de base (bp) de la courbe des taux d’intérêts, la variation de valeur de marché des fonds propres de la banque serait 
de -10.97 millions de francs (en cas de hausse des taux de 200 bp) et +8.22 millions de francs (en cas de baisse des taux de 200 bp).
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